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AVANT -PROPOS 
 

LôEnqu°te de Suivi de la Pauvret® au S®n®gal (ESPS-II) a ®t® ex®cut®e par lôAgence Nationale de la 

Statistique et de la D®mographie (ANSD), du Minist¯re de lôEconomie et des Finances (MEF). 

 

Les objectifs de cette enqu°te d®clin®s dans le document de projet sôarticulent essentiellement autour 

du renseignement des indicateurs de suivi des conditions de vie et de la pauvreté et des Objectifs du 

Millénaire pour le Développement (OMD) au Sénégal.  

 

La r®alisation de lôESPS-II a nécessité une mobilisation particulière des partenaires techniques et 

financiers aux côtés du Gouvernement sénégalais,  au rang desquels, on peut notamment citer : la 

Banque mondiale (BM), le Programme Alimentaire Mondial (PAM), lôAgence Canadienne de 

Développement International (ACDI) et le Programme des Nations Unies pour le Développement 

(PNUD).  

Les outils de lôenqu°te sont inspir®s  des enqu°tes  d®j¨ ex®cut®es au S®n®gal et dans dôautres pays, en 

prenant en compte les nouveaux besoins exprimés par les utilisateurs de données statistiques, 

notamment les membres du Système Statistique National (SSN), les centres de recherche et les 

partenaires au développement.  

  

Ce présent rapport national se veut descriptif. Il se limite aux principaux résultats pouvant donner la 

situation globale sur les conditions de vie et la pauvreté au Sénégal. Il fournit des données 

statistiquement significatives aux niveaux national et régional, en prenant en compte la dimension 

genre. Il donne des indicateurs pertinents sur lô®ducation, la sant®, lôemploi, le patrimoine, la 

consommation des ménages et les perceptions des ménages sénégalais à propos de la pauvreté, de la 

gouvernance et des solutions préconisées pour sortir du dénuement. 

 

Dans le cadre de la poursuite des travaux dôexploitation des r®sultats, des analyses compl®mentaires 

approfondies seront effectuées pour mieux appréhender les différents aspects du développement 

économique et social en général et ceux de la pauvreté en particulier. Il est également prévu de mener 

des études régionales.  

 

Pour assurer la disponibilit® dôinformations  r®centes sur les conditions de vie et la pauvret® au 

S®n®gal, lôANSD envisage de r®aliser d®sormais cette enqu°te sur une base plus r®gulière. Ce 

dispositif contribuera tr¯s largement au suivi de la mise en îuvre de la Strat®gie de R®duction de la 

Pauvret® et de lôatteinte des OMD, d®finie par les autorit®s s®n®galaises. 
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RESUME ANALYTIQUE  
 

LôEnqu°te de Suivi de la Pauvret® au S®n®gal (ESPS-II) de 2011 est la deuxième de ce genre, 

après celle de 2005-06. Les informations collect®es portent sur lô®ducation, la sant®, lôemploi, 

le patrimoine et le confort des m®nages, lôacc¯s aux services communautaires de base et les 

dépenses des ménages, le point de vue des populations sur leurs conditions de vie et leurs 

attentes de la part de lôEtat, la pratique religieuse, les chocs et les changements climatiques. 

Elles abordent aussi des priorités et solutions pour la réduction de la pauvreté ainsi que la 

perception que les populations ont des institutions.  
 

Dans ce rapport, les termes « Dakar », « Autres Villes » et « Milieu Rural », seront utilisés 

pour d®signer respectivement la zone urbaine de la r®gion de Dakar, lôensemble des 

communes du S®n®gal ¨ lôexclusion de celles de la r®gion de Dakar et lôensemble des villages 

du Sénégal.  
 

LôESPS-II estime le nombre de ménages au Sénégal à 1 499 943 dont près de 27% sont 

dirigés par des femmes. La population sénégalaise est très jeune : près de 53,8% sont âgés de 

moins de 20 ans alors que les personnes ©g®es de plus de 65 ans repr®sentent 4,2%. Lô©ge 

moyen des chefs de ménage (CM) est égal à 52 ans et 27,1% des CM ont au moins 60 ans. 

66,2% des CM sont sans instruction tandis que 16,3% ont le niveau primaire, 8,6% le niveau 

moyen, 4,7% le niveau secondaire et 4,3% le niveau supérieur. La taille moyenne des 

ménages est estimée à 9 personnes. Le nombre de personnes par ménage diminue avec le 

niveau dôurbanisation, avec une taille moyenne de 7 ¨ Dakar, 9 dans les autres villes et 10 

dans le milieu rural. 

 

Lôenqu°te r®v¯le quôau S®n®gal, 12,6 %  des enfants ne vivent avec aucun parent biologique 

et que 61,4 % des enfants de moins de 18 ans vivent avec leurs deux parents biologiques. La 

proportion des enfants vivant avec leur mère mais pas avec leur père est beaucoup plus élevée 

que celle vivant avec leur père mais pas avec leur mère (23,2% contre 2,8%). 

 

La consommation annuelle totale des Sénégalais, estimée à travers les dépenses, sô®l¯ve ¨ 

3880 milliards de francs CFA, dont 43,0% par les Dakarois, 21,7% par les citadins des autres 

villes et 35,3% par les ruraux. Cela correspond à une dépense annuelle moyenne de 2 586 818 

francs CFA par ménage et de 284 615 francs CFA par personne. Globalement, la population 

urbaine dispose de  64,7% de la dépense totale annuelle contre 35,3% par la population rurale. 

Les estimations montrent quôau niveau national, les 20% les plus riches ont effectu® 37,4% 

des d®penses totales de consommation en 2011 tandis que les 20% les plus pauvres nôont 

disposé que de 6,6%. En moyenne, un individu du quintile le plus riche a dépensé 367 542 

FCFA au cours de cette année alors que dans la même période, celui du quintile le plus pauvre 

nôa pu d®penser que 157 756 FCFA, soit un ratio de pr¯s dôun tiers au d®triment des plus 

pauvres. 

 

Lôincidence de la  pauvreté monétaire est estimée à 46,7% en 2011. Les estimations 

montrent des disparités  de  niveaux de pauvreté selon le milieu de résidence. En effet, la 

pauvreté est plus élevée en zone rurale avec une proportion de 57,1% contre 41,2% dans les 

autres zones urbaines et 26,1% à Dakar.   

 

LôESPS-II a estimé la pauvreté subjective en demandant aux ménages de se prononcer sur 

leur propre appréciation par rapport à leurs conditions de vie. Les résultats montrent que 

48,6% des ménages sôestiment pauvres. Les taux de pauvret® subjective et mon®taire ne 

sô®cartent pas trop et sont dans les m°mes intervalles de confiance car  le taux de pauvret®  

monétaire est estimé à 46,7%. 
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Le taux dôalphabétisation des adultes de 15 ans et plus est estim® ¨ 52,1%. Sôagissant de la 

scolarisation au primaire, les taux net et brut qui étaient estimés en 2005-06 à  54,6% et 

75,8% respectivement sô®tablissent ¨ 59,6% et 79,8% au moment de lôESPS-II. Quel que soit 

le milieu de résidence, le « Manque de livres/Fournitures »  reste le problème le plus 

récurent que rencontrent les apprenants : soit 52,7% des personnes ayant un problème à 

Dakar, 47,9% dans les autres centres urbains et 56% en milieu rural. 

 

Pour la situation sanitaire, près de 28 personnes enquêtées sur 100 ont déclaré avoir eu une 

maladie ou un problème de santé quelconque au cours des quatre semaines ayant précédé 

lôenqu°te. Le taux de fréquentation des structures sanitaires et des tradi-praticiens, par des 

personnes malades ou non, est de 15,2%  en milieu rural, 15,0%  à Dakar et 14,7% dans les 

autres centres urbains.  

 

LôESPS-II a mesur® lôemploi. Le taux dôactivit® est estim® ¨ 48,8% de la population en ©ge 

de travailler (personnes de 10 ans et plus). Le taux dôoccupation sô®tablit ¨ 43,8%, ce qui 

signifie que sur 100 personnes en âge de travailler, moins de 44 occupent un emploi. Le taux 

de chômage est estimé à 10,2% au niveau national. La zone urbaine Dakaroise affiche le taux 

de chômage le plus élevé avec un peu plus de 14 actifs sur 100 en situation de chômage. 

Ensuite suivent les autres villes avec un taux de chômage de 13,9%. En milieu rural, le taux 

de chômage est nettement  plus faible. Au regard du milieu de résidence, le chômage des 

jeunes est plus important dans les zones urbaines (16,8% à Dakar urbain et 16,3% dans les 

autres centres urbains) quôen milieu rural (10,5%). 

 

En ce qui concerne lôhabitat, la r®partition des m®nages selon le statut dôoccupation au 

niveau national montre quôune grande partie des m®nages sont propri®taires de leur logement. 

En effet, 75,6% dôentre eux sont propri®taires de leur logement, mais seulement 28% dôentre 

eux sont propri®taires avec titre foncier. Les r®sultats de lôenqu°te r®v¯lent ®galement que 

17,8% des ménages sont locataires. Le reste des chefs de ménages est logé soit par 

lôemployeur (0,4%), soit gratuitement par un tiers, parents ou amis (5,2%), soit il sôagit dôun 

autre type dôoccupation.  
 

Au niveau national, le nombre moyen de pièces occupées par logement est estimé à 6. Plus 

de deux ménages sur cinq (43,1% des m®nages) vivent dans un logement disposant dôau plus 

trois pièces et environ deux ménages sur cinq (39,9%) occupent des logements de 4-6 pièces. 

Les ménages disposant de 7 à 9 pièces représentent 12,3%  tandis que ceux  disposant  de 10 

pi¯ces ou plus sont ¨ 4,6 %. Les logements disposant dôau plus trois pi¯ces sont plus fr®quents 

¨ Dakar (56,2%) et dans les autres villes (42,0%) quôen milieu rural (36,0%) o½ les probl¯mes 

dôespace et de qualit® du logement se posent avec moins dôacuité.  
 

En ce qui concerne lôacc¯s ¨ lô®lectricit®, les résultats mettent en évidence des disparités 

importantes selon le milieu de résidence. Le milieu rural est nettement plus défavorisé avec 

seulement 24,9 % des m®nages qui utilisent lô®lectricit® comme mode dô®clairage, contre 93,8 

% ¨ Dakar urbain et 82,5% dans les autres centres urbains. En zone rurale, lôutilisation de la 

lampe rechargeable est très répandue. 
 

Lôacc¯s ¨ lôeau potable est loin dô°tre ®galitaire au S®n®gal. Lôeau courante qui garantit de 

meilleures conditions de salubrit®, est la principale source dôapprovisionnement pour la quasi-

totalité des ménages de Dakar (95,5%) et pour 79,1% des ménages des autres villes. Cette 

proportion reste faible en milieu rural (53,6%) o½ pr¯s dôun m®nage sur trois (32%)  

sôapprovisionne ¨ partir dôune source non prot®g®e (puits non prot®g®, vendeur dôeau, cours 

dôeau, etc.). 
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Lôenqu°te montre que lôassainissement reste encore faible. Environ 16% des ménages ne 

disposent pas de toilettes dans leur logement et font leurs besoins dans la nature (13,0%) ou 

dans des lieux publics. Environ un m®nage sur dix est branch® ¨ lô®gout (15,2%), 37,0% 

utilisent principalement des chasses dôeau avec fosse septique et 10,8% disposent de latrines 

couvertes. Le reste des ménages (environ 30%) utilisent des toilettes non protégées comme 

des cuvettes/seaux, des latrines non couvertes ou dôautres types de toilettes. Les conditions 

sont plus favorables ¨ Dakar o½ la plupart des m®nages jouissent de conditions dôhygi¯ne 

satisfaisantes. La quasi-totalit® (96,1%) des m®nages urbains dakarois dispose dôune chasse 

dôeau et seulement moins de 1%  nôa pas de toilettes. Dans les autres villes, ces proportions 

sont de 62,6% et 3,5% respectivement. Les ménages ruraux ne bénéficient quasiment pas de 

ces commodités  avec les risques permanents associés à une évacuation inadéquate des eaux 

usées. 

 

Par rapport à la migration interne, les résultats montrent que le milieu urbain est plus 

attractif que le milieu rural. En effet, le milieu urbain a reu 74,3 % de lôensemble des 

immigrants contre 25,7% pour le milieu rural. Plus de la moitié des immigrants en milieu 

urbain se retrouvent dans la zone urbaine de la région de Dakar. Quant aux départs 

(émigrants), 45,9 % proviennent du milieu rural, 34,1 % des autres villes et 20,0 % de Dakar 

urbain. Par conséquent, le milieu urbain se trouve être un milieu où les échanges migratoires 

sont plus accentués. 

 

Sôagissant des transferts reçus, la plupart des personnes les perçoivent sous forme monétaire 

(45,8%). Un peu plus dôun tiers (34,1%) les reoivent simultan®ment en nature et en esp¯ce et 

un cinquième (20%) les reçoivent en nature. En ce qui concerne les transferts versés,  la 

plupart des membres des ménages les font en espèces et en nature (42,9%). Un peu plus du 

tiers (34,0%) les versent uniquement en espèces et 23,1% uniquement en nature. Le gain de 

revenu provenant dôautres sources que le travail et les transferts est une pratique qui nôest 

pas courante au Sénégal. En 2011 la population percevant ce type de revenu est évaluée à 793 

089 personnes, soit 5,9% de lôeffectif total de la population. Cette population est r®partie de 

manière inégale entre les différents milieux de résidence. Cette proportion est plus élevée 

dans les villes (8,7% à Dakar urbain et 6,0% dans les autres villes) que dans le monde rural 

(4,6%). 

 

Quelle que soit la religion,  les hommes semblent plus réguliers dans la pratique des offices 

que les femmes. Chez les musulmans, 73,5% prient au moins une fois par semaine dont 

39,0% effectuent tous les offices tous les jours. En ce qui concerne les femmes, seulement 

51,4% dôentre elles peuvent °tre consid®r®es comme pratiquantes dont 18% sont plus 

ferventes. Pr¯s du tiers ne pratiquent presque jamais ou sôy att¯lent seulement lors des 

cérémonies religieuses. Dans des proportions moindres, le constat est quasi identique en ce 

qui concerne la religion chrétienne. En effet, 79% des hommes contre 66,9% des femmes 

effectuent au moins un office par semaine. Moins de 10%, quel que soit le sexe sôy attèlent 

tous les jours.  

 

La question relative aux changements climatiques survenus dans les localités au cours des 

cinq derni¯res ann®es permet dôavoir une id®e de la perception des populations des effets du 

climat sur leur environnement. Elle a ainsi permis de constater que le milieu urbain est moins  

affecté par les changements climatiques et que les personnes ayant perçu des changements au 

cours des cinq dernières années mentionnent la baisse de la production halieutique et 

lôaugmentation de la pollution de lôair. Ces probl¯mes semblent toutefois bien plus ressentis ¨ 
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Dakar que dans les autres villes du pays. Côest en milieu rural quôil est peru le plus grand 

nombre de changements. La pollution de lôair, la baisse de la production halieutique et, dans 

une moindre mesure, lôavanc®e de la mer y sont certes moins ressentis, mais côest la 

recrudescence des insectes nuisibles sur les plantes, les maladies sur les animaux ainsi que la 

faible fertilité des sols qui sont évoqués comme étant les principaux problèmes. Plus de 70% 

des personnes estiment que leur localité est affectée dont au moins 10% de manière très 

importante.  La d®forestation, une production agricole plus erratique, lôaridit® et lô®rosion des 

sols sont également cités dans plus de 60% des cas. Un peu plus de 50% évoquent les feux de 

brousse. Il semblerait donc que les principaux changements perçus par les populations 

concernent principalement lôagriculture et lô®levage. 
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Chapitre 1: PRESENTATION DU PAYS ET DE 

LôENQUETE 
 

Samba NDIAYE 

 

Avant de présenter les r®sultats de lôenqu°te, il est important de pr®senter le S®n®gal et la 

m®thodologie de lôenqu°te. Côest lôobjet de ce chapitre qui dans sa premi¯re partie fait une 

présentation sommaire du pays et dans sa seconde partie, rappelle le contexte avant dôaborder 

la méthodologie de  la deuxième enquête de suivi de la pauvreté au Sénégal.  

 

1.1.Présentation  du Pays 

1.1.1. Le Territoire  : Situation, milieu physique et étendue 

Pays Soudano-Sah®lien situ® ¨ lôextr°me Ouest du continent africain, le S®n®gal se trouve 

entre 12°8 et 16°41 de latitude nord et 11°21 et 17°32 de longitude Ouest. Il est limité au 

Nord par la République Islamique de Mauritanie, ¨ lôEst par le Mali, au Sud par la Guin®e 

Bissau et la Guin®e et bord® ¨ lôOuest par lôOc®an Atlantique. Le S®n®gal est aussi limitrophe 

de la R®publique de Gambie  qui  constitue une enclave de terre ¨ lôint®rieur du territoire 

sénégalais longeant les régions de Fatick, Kaolack, Kaffrine et Tambacounda au nord et les 

régions de Kolda, Sédhiou et  Ziguinchor au sud. 

 

Dôune superficie de 196 722 kilom¯tres carr®s, le S®n®gal poss¯de une grande ouverture sur 

lôoc®an atlantique avec 700 kilom¯tres de c¹tes. Côest un pays plat o½ lôaltitude d®passe 

rarement 100 mètres ; le point culminant, le mont Assiriki situé au sud-est du pays, a une 

hauteur de 381 m¯tres. Au plan hydrographique, le pays est travers® dôEst en Ouest par quatre 

fleuves : le Sénégal, la Gambie, la Casamance et le Saloum et leurs affluents. Ce réseau est 

compl®t® par quelques cours dôeau temporaires et le lac de Guiers au nord du pays. 
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Carte administrative du Sénégal et découpage en régions  en 2012 

 
 

1.1.2. Une population en accroissement 

La population du Sénégal, évaluée à 4 900 000 habitants au Recensement Général de la 

Population (RGP) de 1976, ®tait estim®e ¨ 6 900 000 dôhabitants au Recensement G®n®ral de 

la Population et de lôHabitat (RGPH) de 1988 et ¨ 9 858 482habitants à celui de 2002. 

 

Le taux dôaccroissement moyen annuel de la population est pass® de 2,3 % entre 1960 et 

1970, à 2,6% au cours de la période 1970-76, à 2,7% sur la période 1976-1988. Pour la 

dernière période intercensitaire (1988-2002), le taux est de 2,3%. Il reflète ainsi la baisse de la 

mortalit® au cours des trente derni¯res ann®es, dont lôeffet a ®t® amoindri par la natalit® assez 

importante, en milieu urbain comme en milieu rural. 

 

1.1.3. Organisation administrative 

Le Sénégal est une République laµque, qui assure lô®galit® de tous les citoyens devant la loi, 

sans distinction dôorigine, de race, de sexe, de religion et qui respecte toutes les croyances. La 

Constitution consacre le principe de la démocratie en rappelant que la souveraineté nationale 

appartient au peuple s®n®galais qui lôexerce par ses repr®sentants ou par la voie du 

r®f®rendum. La forme r®publicaine de lô£tat prend appui sur le caract¯re d®mocratique du 

syst¯me politique marqu® par la s®paration et lôind®pendance des pouvoirs exécutif, législatif 

et judiciaire.  

 

Depuis 2008, la loi 2008-14 du 18 mars 2008 a modifié la loi 72-02 du 1er février 1972 

relative ¨ lôorganisation de lôAdministration Territoriale et Locale. Ainsi, le territoire passe de 

11 à 14 régions administratives avec comme dernières créations Kaffrine, Kédougou et 

Sédhiou issues respectivement des anciennes régions de Kaolack, Tambacounda et Kolda.  
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Les départements sont au nombre de 45, subdivisés en arrondissements, communes, 

communautés rurales et villages. Le village ou le quartier correspond à la cellule 

administrative de base. Les grandes communes (Dakar, Rufisque, Pikine, Guédiawaye et 

Thi¯s) sont subdivis®es en communes dôarrondissement ; ces dernières sont au nombre de 46 

au total dont les 43 sont dans la région de Dakar.  

 

En outre, la loi 96-07 du 22 mars 1996, qui a entrain® lô®rection de la r®gion en collectivit® 

locale et le transfert des compétences dans 9 domaines aux collectivités locales fait 

quôactuellement, il y a deux modes de gestion administrative  qui se côtoient : une 

administration déconcentrée et une administration  décentralisée. Dans le mode déconcentré, 

la r®gion est plac®e sous lôautorit® du Gouverneur, le d®partement sous celle du Pr®fet et 

lôarrondissement sous celle du Sous-préfet et le village ou quartier sous la tutelle du chef de 

village ou du quartier. Par contre, dans le mode décentralisé, la région en tant que collectivité 

locale est gérée par le Conseil régional, la commune par le conseil communal et la 

communauté rurale par le Conseil rural. 

 

1.1.4. Économie 

Durant la période 2000-2011 le taux de croissance du PIB du Sénégal s'est établi en moyenne 

annuelle à 3,9%, un ratio au-dessus du taux de croissance démographique annuel (2,6%). 

Cette performance, inférieure à celle observée entre 1995 et 2005 (en  moyenne 5%), , 

résulterait, en partie, des chocs exogènes consécutifs aux crises alimentaires et financières 

connues ces dernières années. Sur la période, l'évolution du niveau général des prix a pu être 

ma´tris®e, ¨ l'exception de lôannée 2008 mais les perspectives de développement du Sénégal 

ont surtout été assombries par la crise financière et économique de 2008-2009, le manque 

dôefficacit® de la d®pense publique, le faible taux dôinvestissement et le d®ficit 

pluviométrique.  

 

La tendance à la hausse de la consommation finale a entamé l'effort à l'épargne. En effet, au 

cours de la période, la consommation a augmenté de plus de 3,9% chez les ménages et de 

3,8% au niveau  lôAdministration publique. Parall¯lement, le d®ficit budg®taire a atteint des 

niveaux relativement ®lev®s. Lôencours de la dette publique, aussi bien int®rieure 

qu'extérieure, a augmenté de manière remarquable ces quatre dernières années, en dépit des 

annulations de dette enregistrées dans le cadre des initiatives PPTE et IADM. Lôencours total 

de dette extérieure a ainsi atteint 39,7 % du PIB en 2011, contre 26,0 % en 2008.  

 

Le taux dôinvestissement est rest® en moyenne autour de 22%, en termes r®els durant la 

période. Cependant, les Investissements Directs Etrangers (IDE) ont été relativement faibles 

(58 millions de dollars US), avant de connaître un dynamisme entre 2005 et 2009. En plus de 

sa faible progression, lôinvestissement est caract®ris® par une r®partition spatiale et une 

allocation sectorielle déséquilibrées.  

 

La décennie 2000-2011 a été aussi  marquée par une performance limitée des exportations, 

att®nu®e par lôaugmentation des prix mondiaux de certains produits export®s. Celles-ci ont 

augmenté en volume de 2,6% par an sur la période, soit plus lentement que le PIB. Ainsi, la 

balance commerciale du Sénégal reste déficitaire et a chuté, en moyenne, de 15,3% entre 1999 

et 2008. Le déficit structurel de la balance commerciale des biens et services non-facteurs 

rapporté au PIB est passé de 8%, en 2000, à près de 12%, en 2010.  
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En 2010, le produit intérieur brut (PIB) est estimé à 6.367 milliards de CFA, soit un PIB par 

t°te de 509.096 CFA. Pour la m°me ann®e, le taux de croissance ®conomique sôest ®tabli ¨ 

4,1% et le  taux dôinflation ¨ 1,2%. 

 

1.2.Pr®sentation de lôenquête 

1.2.1. Contexte et justifications de lôenqu°te 

En 1996, l'initiative des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) subordonnait l'octroi de remises 

de dettes à des réformes dans le domaine économique, institutionnel et à la lutte contre la 

pauvreté. A cette période, la plupart des politiques mises en îuvre ont ®t® influenc®es, entre 

autres, par des mesures ayant trait à la libéralisation des marchés, aux réformes dans le secteur 

public, à la décentralisation et à la réforme du système judiciaire. Ces mesures, destinées à 

conduire les pays en développement vers des économies de marché, avaient été jugées 

indispensables ¨ la r®ussite des "programmes de lutte contre la pauvret®ôô. A partir de 

septembre 1999, toutes les démarches vont concourir à la mise en place du Cadre stratégique 

de lutte contre la pauvreté. Le Sénégal est entré dans ce processus en juin 2000 et, dix ans 

après, deux Documents de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) ont été élaborés et 

mis en îuvre.  

 
Le premier DSRP (2003-2005), a essayé de mesurer l'efficacité d'un tel processus 

d'élaboration participative des politiques publiques, qui est censé être un outil de coordination 

pour impulser le partenariat entre les différents acteurs, et a été un instrument de mobilisation 

des ressources et de recentrage des actions de développement de l'État autour d'objectifs 

clairement définis, assortis d'indicateurs de performance et d'impact. 
 
Apr¯s la r®alisation du premier DSRP, le Gouvernement du S®n®gal sôest engag® dans la mise 

en îuvre de son deuxi¯me DSRP, durant la période 2006-2010 avec le soutien de ses 

partenaires techniques et financiers, des collectivités locales, du secteur privé et des 

principales organisations de la société civile. Il convient de relever que la mobilisation du 

système économique au service de lôacc®l®ration de lôacc¯s aux services sociaux de base et de 

la promotion de la protection sociale sous toutes ses formes, a été une réalité avec le DSRP-II. 

Les orientations stratégiques consignées dans ce document de seconde génération ont été 

pr®sent®es ¨ lôoccasion du Groupe consultatif tenu ¨ Paris (France) en octobre 2007, et ont 

b®n®fici® des engagements financiers nouveaux qui ont permis de mettre en îuvre le plan 

dôactions prioritaires.  

 

Au terme de la mise en îuvre du deuxi¯me DSRP, le S®n®gal a envisag® dô®laborer un 

nouveau document de politique économique et sociale
1
 pour la période 2011-2015 ; sur la 

base des r®sultats de lô®valuation de lôimpact des efforts faits dans le cadre des deux DSRP 

d®j¨ mis en îuvre. Ainsi, pour r®pondre aux besoins de donn®es de ce processus, lôAgence 

Nationale de la Statistique et de la D®mographie (ANSD), gr©ce ¨ lôappui technique et 

financier des partenaires au développement (Banque mondiale, ACDI, PNUD, PAM)  a mené 

la deuxième Enquête de Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPS-II).  

 
Cette enquête de suivi de la pauvreté au Sénégal, qui est une réplication de celle 2005-2006, 

visait principalement à fournir les principaux indicateurs de pauvreté, permettre de dresser un 

profil de pauvreté, faire ressortir les caractéristiques socioéconomiques des différents groupes 

sociaux et analyser les déterminants de la pauvreté.  
 

                                                 
1
 Devenu « Stratégie Nationale pour le Développement Economique et Social 2011-2017 » 
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Le principal objectif de lôenqu°te ®tant le suivi de la pauvret® au S®n®gal, elle devait produire 

au moins les indicateurs de lôESPS-II -I pour permettre la mesure des changements intervenus 

depuis 2005-2006, en relation avec les politiques, programmes et projets mis en place par 

lôEtat.  

 
1.2.2. Plan de sondage et méthodologie de collecte 

 LôESPS-II est conçue pour être une opération menée auprès des ménages ordinaires, sur 

lô®tendue du territoire national. Sont exclues donc du champ de lô®tude, les personnes sans 

domicile fixe et celles vivant dans des abris de fortune comme les lieux de culte et les 

marchés. Par rapport aux conditions de vie et ¨ la pauvret®, on peut certes sôinterroger sur la 

validit® dôune telle approche et sur la repr®sentativit® de lô®chantillon issu de cette base. En 

effet, les populations exclues du champ de lôenqu°te, ont des caract®ristiques tr¯s diff®rentes 

de ce point de vue à celles vivant dans les ménages ordinaires. Toutefois, vu leur caractère 

plutôt marginal et la difficulté de les cerner avec les mêmes instruments et méthodes 

dôenqu°te que la population g®n®rale, il a ®t® retenu de les exclure du champ de lôenquête et 

de leur consacrer des études spécifiques dans le cadre des groupes vulnérables et autres cibles 

dôint®r°t pour les programmes de lutte contre la pauvret®.  

  

¶ Constitution de lô®chantillon : taille et répartition  

A lôimage de lôESPS-I, lôESPS-II est une enquête par sondage aléatoire à couverture nationale 

qui fait appel ¨ une m®thode dô®chantillonnage par grappes ¨ deux degr®s avec stratification 

au premier degré. Les unités statistiques du premier degré ou unités primaires sont les districts 

de recensement (DR) d®finis lors du Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitat de 

2002. Un échantillon de DR est donc tiré au premier degré. Les unités statistiques du second 

degré ou unités secondaires sont constituées par les ménages des DR tirés au premier degré. 

Ainsi, les DR échantillonnés au premier degré, constituent la base de sondage du tirage au 

second degré. 

 

En tenant compte du découpage administratif actuel qui a prévu 3 nouvelles régions et 10 

nouveaux d®partements, lôESPS-II porte ainsi sur 14 régions et 45 départements, sachant 

quôau moment de la r®alisation de lôESPS-II I, le Sénégal comptait seulement 11 régions et 34 

d®partements. Lô®chantillon global de lôenqu°te porte initialement sur 20 250 ménages dont 

12 690 en milieu urbain et 7560 en milieu rural. Lô®chantillon est tir® en deux phases : les 

unités primaires ou DR au premier degré de tirage et les unités secondaires ou ménages au 

second degré. Au premier degré, il est tiré 1125 grappes ou districts de recensement (DR).  

 

La répartition des grappes au sein dôun m°me d®partement entre milieu urbain et milieu rural 

a obéi au principe de la variabilité. En effet, les ménages ruraux tendent généralement à se 

ressembler sur plusieurs plans, ce qui conduit à une faible variabilité. Aussi, les gains en 

informations deviennent-ils quasi-nuls, au-del¨ dôun certain nombre de m®nages, et ce, quel 

que soit le nombre dôinterviews suppl®mentaires. Minimiser les d®placements souvent 

difficiles en milieu rural est aussi une justification de cette option. A cet ®gard, ¨ lôexception 

des départements de Dakar, Guédiawaye, et Pikine essentiellement urbains, dans les autres 

départements, le nombre de DR urbains représenteront 60% du nombre total de DR tirés 

contre 40% pour les DR ruraux. En définitive, il est tiré au premier degré 25 DR par 

département dont 15 en milieu urbain et 10 en milieu rural. Au second degré, il est tiré dans 

chaque grappe 18 ménages.  

 

En 2005, le module « dépenses » du questionnaire a été appliqué sur les 12000 ménages de 

lô®chantillon et était assez peu détaillé pour des questions de coûts. En voie de conséquence, il 
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sôav®rait difficile de mener des analyses pouss®es avec de telles donn®es surtout lorsquôil 

sôagissait de mener des investigations sur les effets de la crise alimentaire de 2008 sur la 

pauvret®. Sur la base dôun tel constat, lôESPS-II a essay® dô°tre plus d®taill®e en d®sagr®geant 

les postes de dépenses alimentaires et en individualisant certaines catégories de dépenses non 

alimentaires (®ducation, sant®) en vue dôam®liorer la mesure et lôanalyse de la pauvret®. Pour 

parer ¨ la lourdeur du questionnaire dont le budget de lôenqu°te d®pend en grande partie, 

lôoption suivante a ®t® utilis®e : appliquer la totalité du questionnaire à seulement 1/3 de 

lô®chantillon, et appliquer une partie du questionnaire (non compris le module « dépenses » et 

dôautres sections) aux 2/3 des m®nages restants.   Pour disposer des indicateurs de pauvret® 

monétaires statistiquement significatifs au niveau désagrégé (département), on fait recours 

aux techniques dôestimations bas®es sur le principe des cartes de pauvret® propos®es par la 

Banque Mondiale (POVMAP). Ainsi donc, lô®chantillon global a ®t® subdivis® en deux sous-

échantillons.  

 

-  Sous-échantillon réduit 

Le sous-échantillon réduit auquel est administrée la totalité du questionnaire représente le 1/3 

de lô®chantillon global, soit  6750 m®nages-échantillons  avec 60% pour le milieu urbain et 

40% pour le rural. Cela donne 2520 ménages ruraux et 4230 ménages urbains.  

 

-  Sous-échantillon élargi : 

Le sous-échantillon élargi auquel est appliqué le questionnaire allégé représente les 2/3 de 

lô®chantillon global, soit 13 500 ménages dont 60% en milieu urbain et 40% en milieu rural.   

 

Lô®chantillon ainsi constitu® permet le calcul de divers indicateurs représentatifs au niveau 

d®partemental sur lô®ducation, la sant®, lôemploi, lô®quipement des m®nages, le logement, la 

perception de la pauvret®. Il convient de rappeler que par le pass®, sauf pour lôESPS-I, ces 

indicateurs ont été calculés seulement au niveau national, selon le milieu (en séparant Dakar 

des autres villes)  et les régions. Aussi, pour les besoins de comparaison avec les sources 

existantes comme lôESAM I et lôESAM II, des analyses peuvent-elles être effectuées au 

niveau national et régional ainsi que pour les milieux urbain de  Dakar, les autres villes et le 

milieu rural. 

 

¶ Base de sondage et identification des grappes tirées 

Le troisi¯me Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitat du S®n®gal de 2002 

(RGPH-III, 2002) a servi de cadre dô®chantillonnage pour le tirage des unit®s primaires de 

lôESPS-II. Cette base de sondage contient tous les districts de recensement (DR) ou grappes 

d®finis comme unit®s primaires dô®chantillonnage dans les enqu°tes intercensitaires r®alis®es 

par lôAgence Nationale de la Statistique et de la Démographie, soit au total 9780 DR. Elle est 

constitu®e d'un fichier comprenant lôensemble des unit®s d'habitation du pays r®parties dans 

des zones distinctes dénommées districts de recensement (DR). Un DR est une aire 

g®ographique ayant des limites et une taille (nombre dôhabitants et de m®nages) connues en 

2002. En théorie, un DR comprend approximativement, selon le milieu, entre  800 à 1000 

habitants, soit entre 80 à 100 ménages en moyenne.  En milieu rural, un DR peut être 

composé d'un ou plusieurs villages et hameaux. La base ainsi constituée contient les 

informations n®cessaires pour la localisation et lôidentification des grappes (r®gion, 

département, arrondissement ou commune, communauté rurale, numéro dans la base, taille ou 

nombre de ménages). Les informations disponibles sur les communes et les communautés 

rurales permettent de classer chaque DR dans le milieu urbain ou rural de son département 

dôappartenance. Un DR fait g®n®ralement lôobjet dôun croquis d®taill® indiquant ses limites et 

matérialisant les concessions identifiées par un identifiant unique. Cette méthode 
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dô®laboration dôun plan d®taill® de DR, g®n®ralis®e en milieu urbain est appliqu®e dans des 

cas spécifiques de localités densément peuplées en milieu rural pour faciliter lôadressage des 

ménages. Le plan ainsi dessiné est accompagné de la liste des chefs de concession et de 

m®nages en vigueur au moment de lô®tablissement de celui-ci. Un travail de classement et de 

documentation des listes anciennes permet de disposer dôune base de sondage actuelle pour 

les besoins de la présente enquête.  

 

¶ Dénombrement ou mise à jour des unités primaires de sondage et choix des 

ménages 

 

Les donn®es du  RGPH III de 2002 qui ont servi de base de sondage nô®tant pas ¨ jour, 

lôinventaire, soit la mise ¨ jour de districts de recensement choisis, est fait avant la seconde 

étape du tirage permettant de sélectionner les ménages échantillons. Cette phase de 

d®nombrement est men®e dans le cadre de lôAnalyse G®n®rale de la Vuln®rabilité, de la 

Sécurité Alimentaire et de la Nutrition (AGVSAN) réalisée par le Programme Alimentaire 

Mondiale. Elle a précédé cette fois-ci la phase collecte dôau moins un mois.  

 

Pour chacun des DR retenus, les ®quipes de collecte ont proc®d® ¨ lôinventaire des ménages. 

Après avoir identifié et numéroté par ordre croissant de 1 à n les ménages occupés (n étant le 

nombre total de ménages occupés dans chaque DR), elles ont sélectionné les ménages 

échantillons suivant les procédures de sélection systématique définies dans le manuel de 

dénombrement conçu à cet effet.  

 

Le tableau ci-dessous pr®sente la mise ¨ jour du plan dô®chantillonnage par rapport ¨ la 

programmation initiale, sur la base des résultats de la phase de dénombrement. Au total, 1012 

DR ont pu être identifiés au lieu des 1125 attendus. Cet écart découle des découpages 

administratifs survenus après le recensement de 2002, qui font que pour certaines localités 

(Saraya, Sal®mata, Bounkiling, Birk®laneé) le minimum recherch® ne peut °tre atteint.  

Ainsi, au total, le dénombrement a permis de constater que 18216 ménages constituent 

lô®chantillon r®el avant le d®marrage effectif de la collecte, soit 90% de lô®chantillon initial.  

 
Tableau 1.1. Plan dô®chantillonnage 

 

Région N Département 

Avant dénombrement   Apres dénombrement 

Nombre de DR tirés 

par 

département/milieu 

Nombre de ménages 

tirés par 

département/milieu 
  

Nombre de DR 

obtenus par 

département/milieu de 

résidence 

Nombre de ménages 

obtenus par 

département/milieu 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total   Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

Dakar 

1 Dakar 25 0 25 450 0 450   25 0 25 450 0 450 

2 Guédiawaye 25 0 25 450 0 450   25 0 25 450 0 450 

3 Pikine 25 0 25 450 0 450   25 0 25 450 0 450 

4 Rufisque 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Diourbel 

5 Bambey 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

6 Diourbel 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

7 Mbacké 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Fatick 

8 Fatick 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

9 Foundiougne 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

10 Gossas 15 10 25 270 180 450   12 10 22 216 180 396 

Kaolack 11 Kaolack 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 
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Région N Département 

Avant dénombrement   Apres dénombrement 

Nombre de DR tirés 

par 

département/milieu 

Nombre de ménages 

tirés par 

département/milieu 
  

Nombre de DR 

obtenus par 

département/milieu de 

résidence 

Nombre de ménages 

obtenus par 

département/milieu 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total   Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

12 Nioro du Rip 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

13 Guinguinéo 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Kolda 

14 Kolda 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

15 Médina Yoro Foulah 15 10 25 270 180 450   2 10 12 36 180 216 

16 Vélingara 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Louga 

17 Kébémer 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

18 Linguère 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

19 Louga 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Matam 

20 Kanel 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

21 Matam 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

22 Ranérou 15 10 25 270 180 450   1 10 11 18 180 198 

Saint Louis 

23 Dagana 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

24 Podor 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

25 Saint Louis 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Tambacounda 

26 Bakel 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

27 Goudiry 15 10 25 270 180 450   8 10 18 144 180 324 

28 Koumpentoum 15 10 25 270 180 450   8 10 18 144 180 324 

29 Tambacounda 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Thiès 

30 Mbour 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

31 Thiès 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

32 Tivaouane 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Ziguinchor 

33 Bignona 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

34 Oussouye 15 10 25 270 180 450   5 10 15 90 180 270 

35 Ziguinchor 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Kaffrine 

36 Birkélane 15 10 25 270 180 450   4 10 14 72 180 252 

37 Kaffrine 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

38 Koungheul 15 10 25 270 180 450   11 10 21 198 180 378 

39 Malem Hodar 15 10 25 270 180 450   3 10 13 54 180 234 

Kédougou 

40 Kédougou 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

41 Salemata 15 10 25 270 180 450   1 10 11 18 180 198 

42 Saraya 15 10 25 270 180 450   3 10 13 54 180 234 

Sédhiou 

43 Bounkiling 15 10 25 270 180 450   9 10 19 162 180 342 

44 Goudomp 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

45 Sédhiou 15 10 25 270 180 450   15 10 25 270 180 450 

Ensemble 705 420 1125 12690 7560 20250   592 420 1012 10656 7560 18216 

Nombre de Ménages par DR       18 18 18         18 18 18 

Echantillon avec questionnaire complet 705 420 1125 4230 2520 6750   592 420 1012 3552 2520 6072 

Nombre de Ménages de l'échantillon par DR       6 6 6         6 6 6 

Echantillon avec questionnaire partiel  705 420 1125 8460 5040 13500   592 420 1012 7104 5040 12144 

Nombre de Ménages de l'échantillon allégé par DR       12 12 12         12 12 12 

 

Au final, sur les 20250 m®nages ®chantillonn®s, lôenqu°te a ®t® effectivement men®e aupr¯s 

de 17891 ménages, soit un taux de couverture de 88%. Si on se réfère au dénombrement, ce 

taux se situe à 98%. Ces 17891 ménages se répartissent comme suit :  

-  5953 ménages constituant le sous-échantillon réduit auquel est administré la totalité du 

questionnaire ; 

-  11938 ménages correspondant au sous-échantillon élargi  auquel est appliqué le 

questionnaire partiel. 
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1.2.3. Organisation du travail de terrain et durée de la collecte 

Consid®rant les courts d®lais impartis pour la production des premiers r®sultats de lôenqu°te, 

tenant compte du temps nécessaire pour la mobilisation des fonds, les travaux préparatoires et 

le traitement informatique, la durée de la collecte des données était fixée initialement  à trois 

mois, avec une p®riode de prolongement dôun mois et demi. La collecte a dur®e globalement 4 

mois, allant du d®but du mois dôao¾t ¨ la mi-décembre 2011.  

 

Tirant les enseignements dôenqu°tes similaires r®alis®es r®cemment, notamment lôESPS-I, la 

dur®e du travail de terrain de lôESPS-II II est estimée en tenant compte du temps mis pour 

lôadministration du questionnaire de lôenqu°te ¨ tous les m®nages ®chantillons, du temps 

consacré au déplacement, à la prise de contact avec les autorités administratives et locales et 

au repos du personnel de terrain.  

 

Pour la collecte, deux types dôenqu°teurs sont utilisées: les agents qui sont chargés 

dôadministrer le questionnaire complet au sous-échantillon réduit et les autres qui se sont 

occup®s de lôadministration du questionnaire partiel au sous-échantillon élargi.  Au total, 135 

enquêteurs ont été chargés de mener lôenqu°te, dont 75 pour le sous-échantillon réduit et 60 

pour le sous-échantillon élargi.  La charge de travail du premier enquêteur est estimée á 1 

m®nage par jour alors quôelle se situe ¨ 2,5 m®nages par jour pour le second. Ainsi, selon les 

prévisions de départ, une équipe de 4 enquêteurs (deux de chaque catégorie) pourrait 

interroger 14 ménages tous les deux jours, soit 7 ménages par jour. A ce rythme, la collecte 

devrait °tre boucl®e ¨ lôissue de 83 jours dôinterviews, non compris les jours de repos et de 

déplacement. Sur cette base, 35 équipes sont constituées, dont 21 en milieu urbain et 14 en 

milieu rural, pour couvrir lô®chantillon national dans les d®lais fix®s. En milieu rural où les 

conditions de travail sont difficiles et les moyens de transport aléatoires, les équipes sont 

dotées de véhicules. En revanche, en milieu urbain où les déplacements ne posent pas de 

problèmes particuliers, les équipes ont bénéficié de frais de transport pour leurs déplacements 

quotidiens dans la même ville et leurs déplacements interurbains dôune ville ¨ une autre. Les 

difficult®s rencontr®es dans la mise en îuvre ont conduit au prolongement de la dur®e de la 

collecte dôun mois et demi. 

 

1.2.4. Questionnaire de lôenqu°te   

La m®thode de collecte est bas®e sur lôinterview directe au moyen dôun questionnaire 

électronique avec un système de transfert des données du terrain au niveau central via 

internet. Toute une architecture informatique est mise en place pour y arriver. Un rapport 

technique détaillé est prévu pour mettre en exergue les avantages et les futurs ajustements 

pour mieux profiter de la technologie de lôinformation et de la communication (TIC).  

 

Le questionnaire de base de lôESPS-II II est le m°me que celui de lôESPS-I qui fait la 

synth¯se dôenqu°tes pr®c®dentes visant des objectifs similaires. Toutefois, il sôadapte aux 

besoins nouveaux de données exprimés par différents utilisateurs, services techniques des 

ministères, chercheurs et partenaires au développement impliqués dans les programmes de 

lutte contre la pauvreté et le suivi des conditions de vie des populations. Ce questionnaire 

comporte les sections suivantes :  

- Section A : Informations sur le questionnaire 

- Section B : Composition du ménage 

- Section C : Education 

- Section D : Santé 

- Section E : Emploi, revenus, activités ménagères 
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- Section F : Transferts  et migrations (interne et internationale) 

- Section G : Equipements et éléments de confort du ménage 

- Section H : Caractéristiques du logement 

- Section I : Dépenses, consommation alimentaire et source de nourriture 

- Section J : Revenus et autoconsommations (agriculture, élevage, pêche, ressources 

forestières)  

- Section K : Perception 

- Section L : Dimension socioculturelle du chef de ménage 

- Section M : tissu associatif et mécanisme de solidarité 

- Section N : Activités communautaires 

- Section O : Accès aux services sociaux de base 

- Section P : Assistance sociale 

- Section Q : Chocs et stratégie de survie 

- Section R : Changements climatiques 

 

Comme sus d®crit,  le questionnaire nôest pas administr® dans sa globalit® ¨ la totalit® de 

lô®chantillon. Le questionnaire partiel exclut les parties suivantes :  

- Section FM : Migration internationale ; 

- Section I : Dépenses, consommation alimentaire et source de nourriture ; 

- Section L : Dimension socioculturelle du chef de ménage 

- Section M : tissu associatif et mécanisme de solidarité 

- Section N : Activités communautaires 

- Section P : Assistance sociale 

- Section Q : Chocs et stratégie de survie 

 

En résumé, le présent chapitre a fait la présentation du pays en faisant référence à sa situation 

géographique, sa population et quelques indicateurs clefs de son économie. Il a aussi rappelé 

le contexte de lôenqu°te, ses objectifs et la composition de lô®chantillon. Dans la suite du 

rapport, les résultats sont présentés selon des thématiques, sous forme de chapitre. Ainsi, le 

second chapitre porte sur les caractéristiques sociodémographiques des enquêtés.   
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Chapitre 2: CARACTERISTIQUES DES MENAGES  
 

 

Papa Mabèye DIOP & Abdou GUEYE 

 

Lôobjectif de ce chapitre est de pr®senter : Lôobjectif du chapitre est de présenter la structure 

de la population, les caractéristiques sociodémographiques des chefs de ménages, celles du 

logement et la situation des enfants. Une telle description est essentielle dans la mesure où ces 

caractéristiques sociodémographiques et environnementales sont des d®terminants de lô®tat de 

pauvreté de la population.  

 

2.1.Structure de la population  

2.1.1. Une population à tendance urbaine 

La seconde Enquête de  Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPS-II- II) estime la population des 

ménages ordinaires du Sénégal à 13 591 436 habitants. Plus de la moitié de la population du 

S®n®gal vit en milieu rural (56,2 %), soit un taux dôurbanisation de 43,8 % et plus de la moiti® 

des citadins (53,7%) vit dans lôagglom®ration urbaine de Dakar. On note une tendance à la 

baisse du poids des ruraux évalué à 58,4% en 2005-2006 par lôESPS-I. Ce recul pourrait être 

expliqué par le dernier découpage administratif de ces dernières années (création de nouvelles 

communes) mais aussi par la migration (interne et internationale. La répartition de la 

population urbaine démontre  un déséquilibre entre la zone urbaine de Dakar et les autres 

villes : pr¯s dôun S®n®galais sur quatre (23,5 %) vit dans la Capitale qui ne couvre que trois 

millièmes du territoire national alors que seulement un Sénégalais sur cinq réside dans les 

autres villes (20,3%).                    

 
Tableau 2.1 : Répartition de la population selon le milieu de résidence 

SEXE 
Dakar Autres villes Milieu Rural  Ensemble 

Effectif  % % Effectif  % % Effectif  % % Effectif  % % 

Homme 1 564 701 49,0 24,3 1 286 902 46,7 20,0 3 591 586 47,0 55,7 6 443 189 47,4 100 

Femme 1 627 030 51,0 22,8 1 468 256 53,3 20,5 4 052 961 53,0 56,7 7 148 247 52,6 100 

Ensemble 3 191 731 100 23,5 2 755 158 100 20,3 7 644 547 100 56,2 13 591 436 100 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.1.2. Une population jeune et en majorité féminine 

Au tableau 2.1, on relève en premier lieu, un déséquilibre dans la structure par sexe. Les 

r®sultats de lôESPS-II indiquent que la population sénégalaise est composée majoritairement  

de femmes qui repr®sentent 52,6% de lôeffectif total. Cette tendance est observ®e dans les 

trois milieux de résidences : Dakar (51,0%), Autres villes (53,3%) et milieu rural (53,0%). Le  

rapport de masculinité qui est de 90 hommes pour 100 femmes indique une sous 

représentation des hommes par rapport aux femmes. Ce rapport varie selon le milieu de 

résidence. Il est plus fort à Dakar (96,2%) et en milieu rural (89,0%) que dans les autres villes 

(88,0%). Le déficit en hommes est plus prononc® en milieu rural quôen milieu urbain (rapport 

de masculinité 89 hommes pour 100 femmes contre 92 en urbain).  
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La structure par ©ge pr®sente les caract®ristiques dôune population tr¯s jeune : les moins de 20 

ans représentent 53,8% de la population totale alors que les personnes âgées de 65 ans et plus 

comptent pour  4,2%. La pyramide des âges (graphique 2.1) qui présente une base élargie qui 

se r®tr®cit rapidement au fur et ¨ mesure que lôon avance vers les ©ges ®lev®s  illustre cette 

jeunesse de la population. Cette forme de la pyramide des âges est caractéristique des 

populations ¨ forte f®condit® et ¨ mortalit® ®lev®e. Toutefois, il faut noter que lôon assiste ¨ un 

vieillissement de la population qui se traduit par une diminution du poids des moins de 15 ans 

entre les deux ESPS (54%, ESPS-I à 42,9% ESPS-II).  

Par ailleurs, la structure par ©ge pr®sente peu dôirr®gularit®s au niveau de chaque sexe mis ¨ 

part le déficit en hommes souligné précédemment. Néanmoins, pour la population féminine, 

on observe un gonflement des effectifs à 5-9 ans, au d®triment du groupe dô©ge 0-4 ans.  

Environ deux sénégalais sur cinq (42,9%) ont moins de 15 ans, ce qui se traduit par un taux de 

dépendance démographique assez élevé de 89,2%. Ce taux, défini comme le rapport de 

d®pendance en fonction de lô©ge, est le rapport entre les personnes dont lô©ge les qualifie de ç 

dépendants » (ou personnes à charge) (moins de 15 ans et plus de 64 ans) et les personnes qui 

appartiennent aux tranches « économiquement actives » (15 à 64 ans) dans une population
2
. 

Au sens démographique du terme, il y a 89 personnes à charge pour 100 personnes 

économiquement actives.  

  
Tableau 2.2 : R®partition de la population selon le groupe dô©ge, le sexe et le milieu de r®sidence 

Groupe d'âge 
Dakar Autres Villes Milieu rural  Ensemble 

homme femme homme femme homme femme homme femme 

0 à 4 ans 13,0 11,7 14,4 12,6 19,8 16,3 17,0 14,5 

5 à 9 ans 12,2 11,0 14,0 12,9 19,1 16,7 16,4 14,6 

10 à 14ans 10,6 9,5 12,4 11,3 13,2 11,8 12,4 11,2 

15 à 19 ans 10,5 10,2 13,1 11,9 10,7 10,2 11,2 10,6 

20 à 24ans 10,9 11,4 10,2 10,0 6,6 8,1 8,3 9,3 

25 à 29 ans 9,2 10,0 7,5 8,1 5,0 7,3 6,5 8,1 

30 à 34 ans 7,3 8,0 5,9 6,7 4,3 6,0 5,4 6,6 

35 à 39 ans 5,8 5,7 4,5 5,5 3,8 5,2 4,4 5,4 

40 à 44 ans 5,4 5,3 3,5 4,2 3,0 4,2 3,7 4,4 

45 à 49 ans 3,6 4,2 3,0 3,9 2,8 3,5 3,0 3,7 

50 à 54 ans 3,4 3,9 3,0 3,5 2,8 2,9 3,0 3,2 

55 à 59 ans 2,7 3,0 2,3 2,7 2,2 1,9 2,3 2,3 

60 à 64 ans 2,0 2,3 2,1 2,2 1,9 2,2 2,0 2,2 

65 à 69 ans 1,3 1,4 1,3 1,6 1,4 1,3 1,4 1,4 

70 à 74 ans 1,1 1,1 1,2 1,3 1,3 1,4 1,2 1,3 

75 à 79 ans 0,6 0,4 0,7 0,8 0,9 0,1 0,8 0,3 

80 à 84 ans 0,2 0,5 0,4 0,5 0,7 0,6 0,5 0,6 

85 et plus 0,2 0,4 0,4 0,4 0,6 0,4 0,5 0,4 

Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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Graphique 2.1 : Pyramide des âges de la population 

 

 
                   Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

 

2.2.Caractéristiques sociodémographiques des chefs de ménages 

2.2.1. Le nombre de chefs de ménage femmes en hausse 

Il est établi que 27,4 % des chefs de ménage sont des femmes. Cette proportion a augmenté  

rapport ¨ lôESPS-I (2005-2006) où 20% des ménages étaient dirigés par des femmes. La 

proportion de femmes chefs de ménage varie selon le milieu. Elle est de 34% à Dakar et 

39,0%  dans les autres villes contre 18,8% dans le milieu rural  

 
Tableau 2.3 Répartition des chefs de ménage par  sexe selon  le milieu de résidence 

Sexe 
Dakar urbain  Autres villes  rural  Ensemble  

% % % % 

Masculin 66,0 61,0 81,2 72,6 

Féminin 34,0 39,0 18,8 27,4 

Ensemble 100 100 100 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.2.2. Des chefs de ménages relativement âgés 

Lô©ge moyen dôun chef de  m®nage est de 52 ans. Plus de la moiti® (62,3%) dôentre eux sont 

âgés de 35 à 60 ans. Seulement 11,3% des chefs de ménages sont jeunes (moins de 35ans) et 

26,7% sont âgés de 60 ans et plus.  
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Tableau 2.4 : R®partition des chefs de m®nage selon lô©ge et le milieu de r®sidence 

Groupe d'âge du CM Dakar urbain  Autres villes Rural  Ensemble 

moins de 35 ans 11,6 10,4 11,6 11,3 

entre 35 et 60 ans 63,7 60,4 62,3 62,3 

Supérieur à 60 ans 24,7 29,2 26,1 26,3 

Ensemble 100 100 100 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.2.3. Situation matrimoniale des chefs de ménage  

La plupart des chefs de ménage sont des mariés (82,1 % dont 52,3% marié monogame et 29,8 

% marié polygame). Les célibataires, les veufs (ves) et les divorcés représentent 

respectivement 3,5%, 11,9% et 2,5% (tableau 2.5).  

 

Quel que soit le milieu de r®sidence, les chefs de m®nages mari®s sont majoritaires. Côest dans 

le milieu rural quôest enregistr®e la plus grande proportion de chefs de ménage mariés avec un 

taux de 89,1% (54% mariés monogames et 35,1% marié polygame), soit environ 9 chefs de 

ménage sur 10.  Il est suivi des autres villes avec 75,2% (dont 48,9% mariés monogames et 

26,4 % mariés polygames). Dakar enregistre la proportion de chefs de ménage marié la plus 

faible avec 75% (dont 51,8% mariés monogames et 23,2% mariés polygames).  

 

Les donn®es mettent en ®vidence dôautres diff®rences selon le milieu de r®sidence. Si la 

proportion de mariés monogames ¨ la t°te dôun m®nage est stable dôun milieu ¨ lôautre (52,3% 

en moyenne), le poids des polygames est plus important en milieu rural (35,1% contre 23,2% 

¨ Dakar et 26,4% dans les autres r®gions) alors que lô®tat de veuvage, de c®libat et de divorce 

sont plus fr®quents en ville quôen milieu rural. Les normes urbaines dôune part, et les 

traditions et coutumes dôautre part, pourraient influencer le statut matrimonial des individus. 

Le mariage est plus répandu chez les chefs de ménages en milieu rural quôen milieu urbain o½ 

le célibat et les autres statuts matrimoniaux prévalent. Les unions consensuelles 

(Concubinage/Union libre) restent négligeables au Sénégal. 

 
Tableau 2.5 : Répartition des chefs de ménage selon la situation matrimoniale et le milieu de résidence. 

Situation matrimoniale Dakar urbain  Autres villes Rural  Ensemble 

Marié(e) monogame 51,8 48,9 54,0 52,3 

Marié(e polygame 23,2 26,4 35,1 29,8 

Célibataire 5,5 4,1 2,1 3,5 

Veuf (ve) 15,3 16,7 8,0 11,9 

Divorcé(e) 4,1 4,0 0,8 2,5 

Concubinage/Union libre 0,1 0,0 0,0 0,1 

Ensemble 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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2.2.4. Des chefs de ménages en majorité non instruits
3
 

Plus de six chefs de m®nage sur dix nôont pas fr®quent® lô®cole, compte non tenu de lô®cole 

coranique. Environ 16,3% ont le niveau primaire, 7,9% le niveau moyen, 5,3% le niveau 

secondaire et 4,4% le niveau sup®rieur. La proportion des chefs de m®nage qui nôont aucun 

niveau est plus élevée en milieu rural que dans les villes : environ huit chefs de ménage sur 

dix nôont aucun niveau dôinstruction. Elle est de 40,7% ¨ Dakar et de 55,3% dans les autres 

villes. Par contre à Dakar plus de la moitié des chefs de ménage sont instruits. 

 
Tableau 2.6 : Niveau dôinstruction des chefs de m®nage 

Niveau d'instruction du CM  Dakar urbain  Autres villes Rural  Total 

Sans instruction 40,7 55,3 85,1 66,1 

Primaire 24,7 20,9 9,6 16,3 

Moyen 13,8 11,3 3,2 7,9 

Secondaire  10,4 7,6 1,4 5,3 

Supérieur 10,3 5,0 0,7 4,4 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.2.5. Occupation des chefs de ménage 

Environ sept chefs de ménage sur dix sont actifs. La proportion des chefs de ménage actifs est 

plus ®lev®e en milieu rural quôen milieu urbain (76,0% contre 66,0% ¨ Dakar et 62,3% dans 

les autres villes).  Le milieu rural enregistre le taux de chômage le moins élevé chez les  chefs 

de ménage (3,0% contre 8,5%  à Dakar et 7,8% dans les autres villes).  
 

Tableau  2.7 : R®partition des chefs de m®nage selon lôoccupation 

Statut dôoccupation Dakar urbain  Autres villes Rural  Total 

Taux dôactivité  66,0 62,3 76,0 70,3 

Taux dôoccupation 60,4 57,4 73,8 66,5 

Taux de chômage 8,5 7,8 3,0 5,4 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.2.6. Des ménages de taille relativement élevée  

 

Selon lôESPS-II, la taille moyenne des ménages est de 9 personnes. Le nombre de personnes 

par m®nage diminue avec le niveau dôurbanisation : avec une taille moyenne de 7, un m®nage 

dakarois compte deux personnes de moins quôun m®nage dans les autres villes et trois de 

moins quôun m®nage en milieu rural. 

 

La moyenne ainsi estimée, cache une grande dispersion de la taille des ménages. Les ménages 

de petite taille (1 à 4 personnes) sont plus fréquents à Dakar que dans les autres milieux : sur 

cent ménages, environ 32 sont de petite taille et 44 de taille moyenne à Dakar. Cela représente 

respectivement 19% et 46% dans les autres villes et 13% et 42% en milieu rural. Au niveau 

national ces tailles de m®nage repr®sentent respectivement  19% et 43% de lôensemble des 

ménages. Par contre, les ménages de grande taille (10 personnes et plus) sont plus répandus en 

milieu rural et dans les autres villes (45,9% et 35,9% respectivement) quô¨ Dakar (24,4%). 

 

                                                 
3
 Sont considérées comme ayant « aucun niveau dôinstruction è les personnes  nôayant pas ®t® ¨ lô®cole ou 

nôayant pas achev® avec succ¯s le CI 
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Tableau : 2.8 Répartition des ménages selon la taille et le milieu de résidence 

Taille ménage  Dakar urbain  Autres villes Milieu rural  Ensemble 

1-4 31,9 18,5 12,6 19,3 

5-9 43,7 45,6 41,5 43,0 

10-14 14,5 22,2 27,9 22,9 

15-19 6,6 9,1 10,9 9,3 

20-29 3,0 4,0 6,1 4,8 

30 et plus 0,3 0,6 1,0 0,7 

Ensemble 100 100 100 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.3.Caractéristiques du logement  

2.3.1. Type de logement  

Au Sénégal, environ six ménages sur dix (62,3%) logent dans une maison basse. Au total, 

20,6% des ménages logent dans des cases et 1,6% dans des baraques. Les maisons à étage et 

les appartements abritent respectivement 11,9% et 3,6% des ménages.  

La région de Dakar présente une situation particulière. Environ 52,7% des ménages occupent 

des maisons basses, 35,1% sont logés dans des maisons à étages et 9,3% occupent un 

appartement dans un  immeuble. Seule une faible partie des ménages loge dans des baraques 

(1,3%).  

 

Dans les autres villes, près de neuf ménages sur dix (86,8%) occupent des maisons basses et 

5,8% vivent dans des maisons à étages. En milieu rural, 97,1% des ménages logent soit dans 

des maisons basses (57,8%) soit dans des cases (39,3%).  Seul 1,2% des ménages ruraux 

occupent des maisons à étage.  

 
Tableau 2.10 : Répartition des ménages par type de logement selon le milieu de résidence 

Type de logement 
Milieu de résidence 

Ensemble 
Dakar Autre Urbain Rural 

case 0,0 3,5 39,3 20,6 

baraque 1,3 1,9 1,5 1,6 

maison basse 52,7 86,8 57,8 62,3 

maison à étage 35,1 5,8 1,2 11,9 

appartement (immeuble) 9,3 1,1 0,0 3,6 

autre 1,6 0,8 0,2 0,9 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.3.2. Des chefs de ménages plutôt propriétaires 

Une grande partie des chefs de ménage sont propriétaires de leur logement. En effet, 75,6% 

parmi eux sont propriétaires de leur logement. Les propriétaires avec titre représentent 27,8% 

des chefs de m®nage. Les r®sultats de lôenqu°te r®v¯lent ®galement quôenviron un chef de 

ménage sur cinq (17,8%) est locataire. Un nombre très faible de chefs de ménages est logé 

soit par lôemployeur (0,4%), soit gratuitement par un tiers (parents ou amis (4,7%)), soit par 

un autre type dôoccupation (1,5%).  

 

On note que le statut dôoccupation est variable dôun milieu de r®sidence ¨ lôautre (tableau 

2.11). La propri®t® sans titre dôun logement baisse avec lôurbanisation : presque quatre 

ménages ruraux sur cinq (79,3%) sont propriétaires sans titre de leur logement. Dans les 
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autres villes et à Dakar, ces pourcentages sont respectivement un sur cinq (22,1%) et un sur 

dix (11,3%). En ce qui concerne les propri®taires avec titre, côest dans les autres villes o½ on 

retrouve la proportion la plus élevée avec 49,0%. Cette proportion est de 36,2% dans la région 

de Dakar les et 14,3% en milieu rural. Par contre, la location, phénomène essentiellement 

urbain, est une pratique très peu répandue en milieu rural : 45,4% des ménages dakarois et 

18,5% de ceux des autres villes sont locataires tandis que seulement moins de 2% des 

ménages ruraux est locataire. 
 

Tableau 2.11: R®partition des m®nages par Statut dôoccupation selon le milieu de r®sidence 

Statut dôoccupation 
Milieu de résidence 

Ensemble 
Dakar Autre Urbain  Rural  

propriétaire sans titre 11,3 22,1 79,3 47,8 

propriétaire avec titre 36,2 49,0 14,3 27,8 

locataire simple 44,9 18,3 1,7 17,6 

locataire acheteur 0,5 0,2 0,1 0,2 

logé par l'employeur 0,5 0,6 0,2 0,4 

logé gratuitement par parent/ami 4,5 8,1 3,4 4,7 

autre 2,1 1,7 1,2 1,5 

Total 100 100 100 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.3.3. Des ménages au peuplement modéré 

Le nombre de pi¯ces ¨ usage dôhabitation est une mesure indirecte du niveau de peuplement 

du m®nage qui peut traduire, dôune certaine mani¯re, les conditions de vie et le niveau 

socioéconomique du ménage. Par exemple, un nombre réduit de pièces peut poser des 

probl¯mes de promiscuit® et de manque dôhygi¯ne, souvent n®fastes au d®veloppement 

physique et mental des enfants. Le nombre de pièces du logement peut dépendre, à la fois, de 

la taille du ménage et du standing de vie des occupants. En particulier, en milieu urbain où la 

promiscuit® est un ph®nom¯ne assez r®pandu, la plupart des m®nages disposent dôun nombre 

limité de pièces dans leur logement. 

 

Plus de deux m®nages sur cinq (43,1% des m®nages) vivent dans un logement disposant dôau 

plus trois pi¯ces. Ces  logements disposant dôau plus trois pi¯ces sont plus fr®quents ¨ Dakar 

(56,2%) et dans les autres villes (42,0%) quôen milieu rural (36,0%) o½ les problèmes 

dôespace et de qualit® du logement (mat®riau utilis®) se posent avec moins dôacuit®. Environ 2 

ménages sur cinq (39,9%) occupent des logements de 4 à 6 pièces. Les ménages disposant de 

7 à 9 pièces représentent 12,3%  tandis que ceux  disposant  de 10 pièces ou plus sont à 4,6 %.  

 

Au niveau national, Le nombre moyen de pièces occupé par logement est estimé à 6 pièces 

(contre 4 pièces selon ESPS I de 2005). Cette moyenne est légèrement plus faible à Dakar (4 

pièces) que dans les autres villes (5 pièces) et en milieu rural (6 pièces). Cette légère variation 

selon le milieu de r®sidence semble refl®ter lôeffet de lôurbanisation et ses contraintes sur 

lôespace vital des m®nages. En effet, ¨ Dakar o½ lôespace est plus rare, la taille moyenne des 

ménages est aussi plus faible; en milieu rural o½ lôespace est plus accessible, le nombre 

moyen de personnes par m®nage est aussi plus ®lev® ; ces m°mes crit¯res dôappr®ciation 

expliquent aussi la position intermédiaire des autres villes. 
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Tableau 2.12 : Répartition des ménages par nombre de pièces occupées selon le milieu de résidence 

Nombre de pièces 
Milieu de résidence 

Ensemble 
Dakar Autre Urbain  Rural  

1 - 3 56,2 42,0 36,0 43,1 

4 - 6 31,0 43,1 43,7 39,9 

7 - 9 10,1 11,3 14,1 12,3 

10 et plus 2,6 3,7 6,2 4,6 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Lôindice de peuplement permet de distinguer les m®nages sous-peuplés (le nombre de pièces 

est supérieur à la taille), les ménages normalement peuplés (le nombre de personnes par pièce 

est 1 ou 2) et les ménages surpeuplés (le nombre de personnes par pièce est supérieur à 2). 

Selon les r®sultats de lôenqu°te, 9,3 % des m®nages ®taient sous-peuplés, 55,0 % normalement 

peuplés et 35,7 % surpeuplés. La proportion de ménages surpeuplés est plus élevée à Dakar 

urbain (37,7 %) que dans les autres milieux.  

 
Encadré 1: Indice de peuplement 

L'indice de peuplement donne une certaine idée de la promiscuité qui règne dans un ménage. Pour un 

ménage donné, l'indice de peuplement est le rapport entre le nombre de membres et le nombre de 

pièces à usage d'habitation ou, plus simplement, le nombre de personnes par pièces habitées. Ainsi, 

un ménage est dit : 

¶ sous-peuplé si son indice est inférieur à 1 (c'est-à-dire quand il y a plus de pièces que de 

personnes)  

¶ surpeuplé s'il est égal ou supérieur à 3 (c'est-à-dire quand il y a 3 personnes ou plus par pièce) 

¶ normalement peuplé si son indice de peuplement est compris entre 1 et 2 (c'est-à-dire quand 

le nombre de personnes par pièce est 1 ou 2). 

 
Tableau 2.13: R®partition des m®nages selon lôindice de peuplement et le milieu de r®sidence 

Indice de peuplement 
Milieu de résidence 

Ensemble 
Dakar Autre Urbain  Rural  

Sous-peuplé 9,8 8,8 9,3 9,3 

Normal 52,6 58,0 55,2 55,0 

Sur-peuplé 37,7 33,2 35,5 35,7 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

2.3.4. Acc¯s limit® ¨ lô®clairage ®lectrique  

La plupart des m®nages nôont pas acc¯s ¨ lô®nergie ®lectrique pour leur ®clairage. Au niveau 

national, seuls 60,0% (contre 48% selon lôESPS-I de 2005) des ménages sô®clairent ¨ 

lô®lectricit®. Dans lôensemble, 0,3% des m®nages dispose dôun groupe ®lectrog¯ne. Lôusage de 

la lampe rechargeable (26,3%) et de la bougie (6,4%) qui touche 32% des ménages est assez 

répandu au Sénégal, contrairement à la lampe à gaz (0,2%),  le bois (0,5%) et la lampe à 

pétrole artisanale (0.7%). Le reste de la population a recours à la lampe tempête  (1,7%) et au 

solaire (1,7%) et dôautres modes dô®clairage (5,4%).  
 

Les résultats mettent en évidence des disparités importantes selon le milieu de résidence. Le 

milieu rural est nettement plus d®favoris®, seuls 24,9 % des m®nages utilisent lô®lectricit® 

comme mode dô®clairage, contre 93,8 % ¨ Dakar urbain et 82,5% dans les autres centres 

urbains. En zone rurale, lôutilisation de la lampe rechargeable est très répandue. En effet, près 

dôun m®nage sur deux (49,1%) a recours ¨ ce mode dô®clairage. Par contre lôutilisation de 

lô®nergie solaire comme source dô®clairage est plus r®pandue en milieu rural (3,4%) quô¨ 

Dakar et dans les autres villes (0,1%). 
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Tableau 2.14 : R®partition des m®nages par source dô®clairage selon le milieu de r®sidence 

 Source dô®clairage. 
Milieu de résidence 

Ensemble 
Dakar urbain  Autres centres urbains rural  

électricité (SENELEC) 93,8 82,5 24,9 56,7 

groupe électrogène 0,2 0,1 0,5 0,3 

solaire 0,1 0,1 3,4 1,7 

lampe à gaz 0,1 0,0 0,4 0,2 

lampe tempête 0,0 1,2 3,0 1,7 

lampe à pétrole artisanale 0,1 0,4 1,2 0,7 

lampe rechargeable 0,7 6,3 49,1 26,3 

bougie 3,2 8,0 7,6 6,4 

bois 0,0 0,1 0,9 0,5 

autre 1,9 1,3 9,1 5,4 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

2.3.5.  Un acc¯s in®galitaire ¨ lôeau 

Lôint®r°t de la question de lôapprovisionnement en eau tient au fait que lôeau potable, 

absolument nécessaire à la bonne santé, peut aussi être source de maladie. La source étant 

fortement corr®l®e avec la qualit® de lôeau, il est important de la signaler pour d®terminer la 

salubrit® de lôeau utilis®e. Il est reconnu quôune eau potable insalubre, parce que contamin®e 

par des matières chimiques ou physiques, est un vecteur potentiel de maladies graves comme 

la diarrh®e, le chol®ra et la fi¯vre typhoµde. La contamination de lôeau constitue donc un 

s®rieux probl¯me de sant® publique, particuli¯rement en milieu rural o½ le transport de lôeau 

sur de longues distances, son transfert dans divers récipients et sa conservation, ne 

garantissent pas toujours sa bonne qualit®. La source dôeau utilis®e est consid®r®e ici comme 

un indicateur de la qualit® de lôeau potable. 
 

La source ¨ laquelle sôalimente la plupart des m®nages s®n®galais, quel que soit le milieu de 

r®sidence, est le robinet (71,0 % pour lôensemble, 95,5 % pour les m®nages urbains dakarois, 

79,1% pour les m®nages des autres centres urbains et 53,6 % pour les m®nages ruraux). Lôeau 

de robinet intérieur vient en tête avec 50,2% pour lôensemble des m®nages (80,2 % pour la 

zone urbaine de Dakar, 66,9% pour les autres centres urbains et 26,3% pour le milieu rural). 

Ce taux dôacc¯s des m®nages  ¨ lôeau courante, estim® ¨ 67% en 2005 selon lôESPS-I, semble 

indiquer une amélioration notable dans la qualit® de la principale source dôeau utilis®e. Si on 

considère les forages auxquels ont recours 3% des ménages comme source protégée, près 

dôun  m®nage sur cinq (19,5%) utilise des sources non prot®g®es (puits non prot®g®s, service 

de camion dôeau, vendeur dôeau, source/cour dôeau). 
 

Lôacc¯s ¨ lôeau potable est loin dô°tre ®galitaire au S®n®gal. En milieu rural, les puits non 

prot®g®s (28,1%) sont  la deuxi¯me source dôapprovisionnement en eau, apr¯s lôeau de robinet 

(intérieur, public ou du voisin). A Dakar, 3,9% des m®nages  utilisent une source dôeau non 

prot®g®e et 90% dôentre eux ont recours aux vendeurs dôeau. Cette proportion de d®favoris®s 

atteint 10% dans les autres villes. 
 

Tableau 2.15 : Répartition des ménages par source d'approvisionnement en eau selon le milieu de 

résidence 

Source d'approvisionnement en eau 
Milieu de résidence 

Ensemble Dakar urbain  Autres centres urbain Rural  

robinet intérieur 80,2 66,9 26,3 50,2 

robinet public 7,0 8,0 22,2 14,9 

robinet du voisin 8,3 4,3 5,2 5,9 

puits protégé 0,6 10,7 7,8 6,3 

puits non protégé 0,0 7,1 28,1 15,6 

forage motorisé 0,0 0,1 4,0 2,0 
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Source d'approvisionnement en eau 
Milieu de résidence 

Ensemble Dakar urbain  Autres centres urbain Rural  

forage à pompe manuel 0,0 0,1 2,2 1,1 

service de camion citerne 0,0 0,0 0,2 0,1 

eau minérale / filtrée 0,0 0,1 0,0 0,0 

vendeur d'eau 3,5 2,0 2,2 2,5 

source / cour d'eau 0,1 0,1 1,4 0,7 

autre 0,3 0,7 0,5 0,5 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

2.3.6. Un faible accès à des sanitaires adéquats 

Cet indicateur permet de mesurer le niveau dôhygi¯ne des toilettes utilis®es par les membres 

du m®nage. Lôinformation collect®e sert ¨ identifier dans les m®nages, lôutilisation 

dôinstallations sanitaires qui ne remplissent pas les conditions minimales dôhygi¯ne n®cessaire 

¨ la bonne sant®. Au S®n®gal, lô®gout, les chasses dôeau et les latrines couvertes sont les types 

de toilettes qui sont consid®r®s comme r®pondant aux crit¯res dôun niveau dôassainissement 

acceptable. Les niveaux dôacc¯s ¨ de bonnes conditions dôassainissement restent encore 

faibles. Dans lôensemble, 16,3% des m®nages ne disposent même pas de toilettes dans leur 

logement et font leurs besoins dans la nature (13,0%), chez le voisin (3,2 %) ou dans des 

®dicules  publics. Un peu plus dôun m®nage sur dix est branch® ¨ lô®gout (15,2%), 37,0%  

utilisent principalement des chasses dôeau avec fosse septique et 10,8% disposent de latrines 

couvertes.  

Les conditions sont plus favorables à Dakar où la plupart des ménages jouit de conditions 

dôhygi¯ne satisfaisantes. La quasi-totalité (96,8%) des ménages urbains dakarois a une chasse 

dôeau et seulement moins de 1%  nôa pas de toilettes. Dans les autres villes, ces proportions 

sont de 62,6% et 3,5% respectivement. Les ménages ruraux vivent pratiquement avec les 

risques permanents associés à une évacuation inadéquate des excréments : 22,5% seulement 

des m®nages disposent de chasse dôeau tandis que 22,8% utilisent des latrines non couvertes 

et 32,4% qui nôont pas de toilettes, font leurs besoins soit dans la nature, soit chez le voisin, 

soit ¨ lô®dicule public ou autres types dôaisance. 
 

Tableau 2.16: Répartition des ménages par Type de toilette selon le milieu de résidence 

Type de toilette 
Milieu de résidence 

Total Dakar urbain  Autres villes  Rural  

chasse d'eau avec égout   45,4 6,6 1,5 15,2 

chasse d'eau avec fosse septique 51,4 56,0 21,0 37,0 

latrines couvertes 1,3 16,6 13,9 10,8 

latrines ventilées améliorées 0,1 4,8 6,2 4,1 

latrines non couvertes 0,1 10,4 22,8 13,7 

cuvette/seau 0,8 2,2 2,3 1,8 

édicule public 0,0 0,0 0,3 0,1 

chez le voisin 0,6 2,0 5,2 3,2 

dans la nature 0,1 0,9 25,4 13,0 

autres 0,2 0,6 1,6 1,0 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

2.3.7. Absence de syst¯me dô®vacuation des eaux us®es 

La rue, la nature ou la cours (73,1%) constituent les principaux modes dô®vacuation des eaux 

usées au Sénégal suivi des lavoir-puisard (11,4%). Les autres modes dô®vacuation des eaux 

us®es sont peu usit®s. Côest le cas du puisard simple (4,5%), des fosses (4,2%), des 

canalisations publiques (3,3%). On constate des disparités notables selon le milieu de 

résidence. En milieu rural, plus de neuf ménages sur dix (94,8%) évacuent leurs eaux usées 

sur le sol (80,8% dans la rue/route ou nature et 14,0% dans la cours). Cette proportion est de 
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33,3% dans les ménages urbains dakarois et 75,7% dans les autres villes. Par rapport aux 

autres milieux, Dakar compte le plus de m®nages qui recourent ¨ des modes dô®vacuation 

dôeaux us®es modernes (55,2%). Le lavoir-puisard  (37,0%) est le mode le plus utilisé pour 

évacuer les eaux usées, suivi du puisard simple (10,0%) et des canalisations publiques (8,2%). 

Dans les autres centres urbains et dans le milieu rural, peu de ménages disposent de mode 

dô®vacuation dôeaux us®es modernes. Les proportions sont respectivement de 12,6%  et 1,3%.  

 
 Tableau 2.17 : Répartition des ménages par mode dô®vacuations les eaux us®es selon le milieu de 

résidence 

Mode dô®vacuations les eaux us®es Milieu   

 Dakar urbain  Autres centres urbains rural  Ensemble 

dans la cours 2,4 14,2 14,0 10,7 

dans la rue/route, nature 30,9 61,5 80,8 62,4 

dans une fosse 5,8 7,7 1,9 4,2 

puisard simple 10,0 5,3 1,0 4,5 

lavoir-puisard 37,0 3,0 0,3 11,4 

canalisations publiques 8,2 4,3 0,0 3,3 

Autres modes 5,8 4,0 2,0 3,5 

total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

2.4.Situation des enfants 

Lôenqu°te r®v¯le quôau S®n®gal, 12,6 %  des enfants ne vivent avec aucun parent biologique 

et que 61,4% des enfants de moins de 18 ans vivent avec leurs deux parents biologiques. La 

proportion des enfants vivant avec leur mère mais pas avec leur père est beaucoup plus élevée 

que celle vivant avec leur père mais pas avec leur mère (23,2% contre 2,8%). 
 

La proportion des enfants vivant avec leurs parents biologiques diminue régulièrement avec 

lô©ge de lôenfant. Dôun maximum de 67,0 % ¨ 0-4 ans, elle passe à 63,6 % à 5-9 ans ensuite à 

58,9% à 10-14 ans et atteint 47,6% à 15-17 ans. Par ailleurs, la proportion dôenfants de moins 

de 18 ans orphelins de p¯re et/ou de m¯re est de 6,6 % dans lôensemble. Moins dôun enfant 

sur cent (0,4 %) a perdu ses deux parents et 6,2 % lôun des deux. Du fait de lôaccroissement 

du risque de d®c¯s des parents li® ¨ lô©ge, la proportion dôorphelins de p¯re et/ou de m¯re 

augmente de faon importante avec lô©ge de lôenfant. 
 

Tableau 2.18 : Situation des enfants selon lô®tat de survie des parents 

 Etat de survie des parents  

Age enfant 

Vit avec les 

deux 

parents 

Vit avec la mère mais 

pas avec le père 

Vit avec le père mais 

pas avec la mère 
Ne vit avec aucun des deux parents 

Total 
Père en 

vie 

Père 

décédé 

Mère en 

vie 

Mère 

décédée 

Les deux 

sont 

vivants 

Les deux 

décédés 

Un des 

deux 

décédés 

0-4 ans 67,0 25,7 0,9 1,0 0,2 4,7 0,1 0,5 100,0 

5-9 ans 63,6 19,0 2,7 2,0 0,7 10,3 0,2 1,5 100,0 

10-14 ans 58,9 15,4 5,2 3,0 1,3 13,0 0,6 2,7 100,0 

15-17 ans 47,6 14,2 8,9 3,0 1,6 18,9 1,4 4,4 100,0 

Ensemble 61,4 19,6 3,6 2,0 0,8 10,3 0,4 1,8 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

En conclusion, au regard des statistiques présentées dans ce chapitre, la population 

sénégalaise est composée majoritairement de femmes. En effet, 27,4 % des chefs de ménage 

sont des femmes. La structure par ©ge pr®sente les caract®ristiques dôune population encore 

très jeune. Plus de la moitié (62,3%) des chefs de ménage sont âgés de 35 à 60 ans. Environ 

sept chefs de ménage sur dix sont actifs. 
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Chapitre 3: DEPENSES 
Mahmouth DIOUF 

Les dépenses de consommation des ménages comprennent les dépenses effectivement 

réalisées par les ménages résidents pour acquérir des biens et des services destinés à la 

satisfaction de leurs besoins. La consommation comprend la part des dépenses des produits 

alimentaires, des produits non alimentaires, de santé, d'éducation, de logement et des dépenses 

exceptionnelles en biens et services, restant à leur charge. 

 

3.1.Dépense globale annuelle totale 

- Les citadins dépensent trois fois plus que les ruraux 

 

Au cours des douze mois pr®c®dant lôenqu°te, les m®nages s®n®galais ont d®pens® 3880 

milliards de francs CFA, dont 43,0% par les dakarois, 21,7% par les citadins des autres villes 

et 35,3% par les ruraux (tableau 3.1). Cela correspond à une dépense annuelle moyenne de 

2 586 818 francs CFA par ménage et de 284 615 francs CFA par personne. Globalement, la 

population urbaine couvre 64,7% de la dépense totale annuelle contre 35,3% pour la 

population rurale. Cette répartition cache une disparité énorme entre Dakar (qui abrite 23,6% 

de la population totale en 2011) et le reste du pays (73,4% de la population en 2011), dôune 

part, et entre les citadins qui repr®sentent 46% de la population contre 56% de  ruraux, dôautre 

part.  

 

La dépense quotidienne par personne ou d®pense moyenne par t°te et par jour, est, dôune 

certaine manière, indicative du niveau de vie, en particulier si on veut comparer des catégories 

socioéconomiques comme les ménages qui sont différents à plusieurs égards. La dépense 

quotidienne est estimée en moyenne, pour un sénégalais, à 780 FCFA par jour. Cette dépense 

journalière par tête cache de  fortes inégalités entre les citadins de Dakar et des Autres villes 

dôune part, et entre les citadins et les ruraux dôautre part. 

 

- Un pouvoir dôachat plus important en ville 

 

La d®pense moyenne dôun dakarois  est de 1 442 FCFA par jour contre 841 FCFA seulement 

pour le citadin dôune autre ville. A lôoppos®, le villageois moyen se contente de 486 FCFA 

pour ses besoins quotidiens. Ces différences sont révélatrices de la différence de pouvoir 

dôachat entre les dakarois et les autres s®n®galais : les dakarois d®pensent presque deux fois 

plus (1,7 fois de plus) que les autres citadins et trois fois plus que les ruraux. Lô®cart entre les 

populations des autres villes et la campagne nôest pas moins significatif, m°me si lôampleur 

est moindre : un citadin r®sidant hors de Dakar d®pense quasiment deux fois plus quôun 

villageois. 
 
Tableau 3.1: Répartition de la dépense annuelle selon le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Dépense annuelle 

totale (FCFA) 

Dépense annuelle moyenne 

par ménage (FCFA) 

Dépense annuelle moyenne 

par tête (FCFA) 

Dakar urbain   1 670 000 000 000 3 856 584 526 365 

Autres villes    842 000 000 000 2 713 986 307 032 

Rural 1 370 000 000 000 1 810 455 177 565 

Ensemble 3 880 000 000 000 2 586 818 284 615 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/residents.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/biens.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/services.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/logement.htm


 

 

23 

3.2.  Structure des dépenses des ménages 

- Des d®penses essentiellement orient®es vers lôalimentaire 
 

Globalement, les ménages sénégalais consacrent plus de la moitié de leurs dépenses à la 

nourriture : à lui seul, le poste «Alimentation et boissons non alcoolisées» couvre près de 

52,1% du budget des ménages (tableau 3.2). Cette structure de dépense très dépendante de 

lôalimentation est caract®ristique des pays pauvres pour lesquels la faiblesse des revenus 

distribués aux ménages oblige ces derniers à privilégier les dépenses de survie, à savoir, la 

nourriture.  

Apr¯s lôalimentation, le reste du budget des m®nages est affect® aux postes çlogement, eau, 

électricité, gaz et autres combustibles» pour 23,0%, «habillement et chaussures» (5,0%) et les 

dépenses de «meubles, articles ménagers et entretien courant» (4,7%). Viennent ensuite les 

dépenses de «transport » (4,3%), de santé (3,4%), de « biens et services divers (hors 

communication) è (3,0%) et dôenseignement (2,4%). En outre, les postes çh¹tels et 

restaurants» (1,2%), « communications » (0,5%),  «boissons alcoolisées et tabac» (0,4%)  et 

«Loisirs » (0,1%) représentent relativement une part faible  dans la consommation des 

sénégalais. 

 

- Des habitudes de consommation différentes selon la zone de résidence 
 

La structure des dépenses varie sensiblement  selon le milieu de résidence indiquant ainsi que 

les habitudes de consommation sont différentes. Les capacités à se payer certains biens, 

diffèrent entre les citadins et les ruraux. Ces derniers, moins nantis, consacrent une part plus 

importante de leurs d®penses ¨ lôalimentation : 68,3% contre 52,4% dans les autres villes et 

38,9% à Dakar urbain. Par contre, les citadins d®pensent plus pour le logement, lôeau, 

lô®lectricit®, le gaz et les autres combustibles (29,8% ¨ Dakar, 23,6% dans les autres villes et 

13,6% en milieu rural). Côest aussi ¨ Dakar que les d®penses de transport  p¯sent le plus sur le 

budget des ménages (6,3% contre 3,9% dans les autres villes et 1,8% en milieu rural). Les 

d®penses dôenseignement semblent plus  peser  dans le budget des dakarois que dans celui des 

autres sénégalais (4,5% contre 2,1% dans les autres villes et 0,6% en milieu rural). En 

revanche, pour les dépenses de santé, les ruraux dépensent par rapport à leur budget, autant 

que les dakarois (3,3% contre 3,7%) et plus que les autres citadins (3,1%). 

 
Tableau 3.2: Structure des dépenses selon le milieu et les principaux postes de dépenses (montants en 

millions de FCFA) 

Type de dépenses 

Milieu de résidence 

   

Dakar urbain  Autres villes Rural Ensemble 

Montant % Montant % Montant % Montant % 

Alimentation et boissons non alcoolisées 650814 38,9 424058 52,4 911530 68,3 1978548 52,1 

Boissons alcoolisées et tabac 6652 0,4 3932 0,5 5281 0,4 15880 0,4 

Habillement et chaussures 106600 6,4 36440 4,5 45840 3,4 188600 5,0 

Logement y compris les loyers fictifs, eau, 

électricité, gaz et autres, combustibles 
498938 29,8 190866 23,6 181875 13,6 872602 23,0 

Meubles, articles de ménage et entretien 

courant 
75799 4,5 39008 4,8 61948 4,6 176808 4,7 

Santé 54871 3,3 24704 3,1 48768 3,7 128319 3,4 

Transports 106020 6,3 31982 3,9 24670 1,8 162700 4,3 

Communications 8620 0,5 4446 0,5 5688,4 0,4 18754 0,5 

Loisirs  2040 0,1 1270 0,2 106 0,0 3410 0,1 

Enseignement 76089 4,5 17056 2,1 8518 0,6 90000 2,4 

Hôtels et restaurants 37900 2,3 4990 0,6 4350 0,3 47200 1,2 

Biens et services divers (Hors 

communication) 
48078 2,9 30994 3,8 36044 2,7 115114 3,0 

Total 1672420 100,0 809746 100,0 1334618 100,0 3797935 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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3.3. Inégalités dans les dépenses de consommation  

Partant des dépenses de consommation, il est à noter que les 20% les plus riches ont effectué 

37,4% des dépenses totales de consommation en 2011 tandis que les 20% les plus pauvres 

nôont r®alis® que 6,6% des d®penses. En moyenne, un individu du quintile le plus riche a 

dépensé 367 542 FCFA au cours de cette année alors que dans la même période, celui du 

quintile le plus pauvre nôa pu d®penser que 157 756 FCFA, soit une d®pense moyenne par 

personne parmi les plus riches 2,3 fois plus importante que celle dôune personne parmi les 

plus pauvres.  

 

Cette forme dôin®galit® est variable selon le milieu de r®sidence, avec des contrastes entre la 

capitale et le reste du pays. A Dakar, les 20% les plus riches effectuent 36,4% de la dépense 

de consommation totale des ménages tandis que les 20% les plus pauvres se répartissent 6,3% 

seulement, soit un ratio des dépenses de consommation par tête de un sur six. En outre, les 

différences très légères observées entre les autres villes et la campagne, sont une preuve de la 

présence de fortes inégalités là où habituellement elles sont supposées moins marquées. En 

effet, côest en milieu rural o½ les couches sociales sont en g®n®ral les plus homog¯nes, côest-à-

dire les moins différenciées sous certains rapports socio-économique (faible écarts entre 

catégories sociales), notamment en ce qui concerne la consommation. Cette perception ne se 

reflète pas dans les résultats : les 20% des ruraux les plus riches disposent de 37,7% de la 

consommation totale contre 6,8% pour les 20% les plus pauvres. Le ratio de la dépense de 

consommation par tête des plus riches sur celle des plus pauvres sô®tablit ¨ 5,5. Ces in®galit®s 

semblent un peu moins marquées dans les autres villes où les ressources semblent plus 

égalitairement réparties, même si des écarts profonds subsistent entre les plus riches et les 

plus pauvres. Les 20% les plus riches effectuent 38,6% de la dépense totale de consommation 

contre 6,8% pour les plus pauvres. La consommation moyenne par personne parmi les plus 

riches y est 5,7 fois plus forte que parmi les plus pauvres.  

 

Les tendances ainsi observées sont maintenues, même si on considère les 40% les plus riches 

et les 40% les moins riches : les premiers accaparent 62,0% de la consommation au niveau 

national, 61,4% à Dakar, 62,9% dans les autres villes et 62,1% en milieu rural contre 

respectivement 19,7%, 19,8%, 19,3% et 19,8%.  

 
Tableau 3.3: Quintiles de dépenses de consommation par tête (en francs CFA) selon le milieu de résidence 

Quintile de dépense 

par tête 

Dakar urbain   Autres villes    Rural  Ensemble 

Dépense 

de 

consom

mation 

par tête 

Part dans 

la 

consom

mation 

totale 

(%) 

Dépense 

de 

consom

mation 

par tête 

Part dans 

la 

consom

mation 

totale 

(%) 

Dépense 

de 

consom

mation 

par tête 

Part dans 

la 

consom

mation 

totale 

(%) 

Dépense 

de 

consom

mation 

par tête 

Part dans 

la 

consom

mation 

totale 

(%) 

1er quintile:(20 % les 

plus pauvres) 342664 6,3 181594 6,8 93397 6,8 157756 6,6 

2eme quintile 430868 13,4 221057 12,5 140368 12,9 224300 13,0 

3eme quintile (quintile 

moyen) 451263 18,7 287382 17,8 165837 18,2 261819 18,4 

4eme quintile 576552 25,0 331774 24,3 191475 24,4 309732 24,6 

5eme quintile:(20% 

les plus riches) 658476 36,4 400219 38,6 233994 37,7 367542 37,4 

Ensemble 526365 100,0 307032 100,0 177565 100,0 284615 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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En résumé, la structure de dépense très tributaire de lôalimentation est caract®ristique dôun 

pays pauvre où les ménages accordent plus de la moitié de leurs dépenses à la nourriture. Une 

disparité importante a été notée dans les dépenses globales consacrées par les ménages entre 

le milieu urbain (64,7%) et le milieu rural (35,3%).  Les écarts dans les dépenses de 

consommation entre riches et pauvres sont maintenus quelle que soit la zone considérée. 
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Chapitre 4: PAUVRETE MONETAIRE 
Cheikh T. NDIAYE, Samba NDIAYE & Momath CISSE  

 

Depuis plus d'une décennie, les gouvernements africains mènent avec l'appui des institutions 

internationales une lutte contre la pauvreté. Pour mettre à jour les indicateurs de pauvreté, 

lôANSD a men® lôESPS- II, enquête de suivi de la pauvreté, en 2011. Une première enquête 

(lôESPS-I) avait été menée en  2005-06. Le pr®sent chapitre du rapport national de lôESPS-II 

donne une description des indicateurs de pauvreté aux niveaux national et régional. Il aborde 

aussi la variabilité  des indicateurs selon certaines caractéristiques  tels que  le sexe du chef de 

ménage, son statut matrimonial, son ©ge et son niveau dôinstruction.  

 

4.1.M®thode dôestimation des indicateurs de pauvret® 

Pour appréhender la pauvreté, il a été fait recours au seuil de pauvreté. Ce seuil appelé aussi 

ligne de pauvreté est conçue de manière à permettre aux personnes qui sont classées comme 

non pauvres de satisfaire au minimum leurs besoins vitaux. La méthode utilisée est celle du 

coût des besoins de base (CBE). Cette méthode consiste à déterminer dans un premier temps 

une ligne de pauvreté alimentaire. Cette ligne est conçue pour que chaque individu au dessus 

de la ligne puisse bénéficier de ressources suffisantes pour acheter via son alimentation un 

nombre de Kilocalories suffisant qui lui permet de vivre en bonne santé.  Les normes utilisées 

varient dôun pays ¨ lôautre, mais se situent g®n®ralement entre 1800 et 3000 Kilocalories par 

adulte et par jour. Puisquôil nôy a pas de normes dans le domaine non alimentaire, la ligne non 

alimentaire est déterminée comme la dépense non alimentaire des ménages dont la dépense 

alimentaire est proche de la ligne de pauvreté alimentaire. La somme des deux seuils donne le 

seuil de pauvret® total. Côest cette m®thode qui est  utilis®e pour d®terminer des lignes de 

pauvreté au Sénégal, avec une ligne pour chaque strate.  

 

Comme lôenqu°te ESAM_II a lôavantage de porter sur un ®chantillon plus large que 

lôESAM_I et comme le module de consommation de lôESAM _II est plus d®taill® que celui de 

lôESPS_I, la composition du panier de biens alimentaires utilis®e pour ®tablir les seuils de 

pauvret® alimentaire est bas®e sur les donn®es de lôESAM _II, quôavait utilis® la pr®c®dente 

ESPS_I. Un panier des 26 biens les plus consommés couvrant plus de 80% de la 

consommation des ménages a été choisi pour la ligne de pauvreté alimentaire. La ligne a été 

b©tie afin de permettre ¨ un adulte dôacheter lô®quivalent de 2400 Kcal par jour. Les quantit®s 

consommées au sein du panier estimées pour les ménages situés dans les déciles de la 

consommation par équivalent adulte 2, 3, 4, 5 et 6.   

 

Af in de mesurer correctement la tendance de la pauvreté, il est indispensable de se servir du 

même panier pour toutes les strates car le changement de panier peut biaiser les comparaisons 

de pauvreté. Par contre, la valorisation du panier peut changer au cours du temps et pour les 

différentes strates. Ce faisant les prix moyen de chaque strate ont été calculés et ont servi à 

valoriser le panier pour les seuils de pauvreté alimentaire comme ce fut le cas en 2005/06. 

Finalement, la consommation totale, même chez les ménages les plus pauvres, inclut toujours 

la consommation de biens non alimentaires et de certains services.  Pour en tenir compte, la 

ligne de pauvret® totale correspond ¨ la ligne de pauvret® alimentaire major®e dôun montant 

pour couvrir les dépenses non alimentaires.  Pour estimer ce montant, le principe est 

dôexaminer ce que les m®nages dont les d®penses sont proches du seuil alimentaire d®pensent 

en biens non alimentaires.  Lôapproche choisie consiste ¨ calculer la moyenne des d®penses 
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non alimentaires par équivalent adulte pour tous les ménages dont les dépenses alimentaires 

par équivalent adulte sont proches de la ligne de pauvreté alimentaire.  Ce montant moyen est 

rajouté au seuil alimentaire et on obtient ainsi un seuil de pauvreté global. Le terme 

« Proche » a été défini comme un intervalle de consommation alimentaire de plus ou moins 

5% autour du seuil alimentaire.  Lôestimation a ®t® faite s®par®ment pour chaque strate. 
 

Tableau 4.1: Composition du panier alimentaire base sur lôenqu°te ESAM II, 2001/02 

 Code du produit 

Quantité 

 (pour 100 grammes) Kilo calories 

Coefficient de 

 conversion Orana  

Riz entier 12 0, 2320 85, 83 370, 00 

Brisure de riz 13 2, 2879 846, 51 370, 00 

Mil  32 0, 7045 247, 29 351, 00 

Pain de blé 71 0, 6283 163, 99 261, 00 

Mouton sur pied 112 0, 1216 13, 7 114, 00 

Viande de bîuf 131 0, 1511 35, 82 237, 00 

Poisson frais 211 0, 8840 104, 31 118, 00 

Poissons fumes 212 0, 1005 37, 59 374, 00 

Poissons séchés 213 0,0528 14, 09 267, 00 

Lait caille en vrac 313 0, 0660 4, 56 69, 00 

Lait en poudre en vrac 318 0, 0384 19, 30 502, 00 

Huile de palme 421 0, 3739 336, 14 899, 00 

Autres huiles végétales 429 0, 1640 147, 47 899, 00 

Pâte d'arachide 432 0,0524 31, 04 592, 00 

Arachide décortiquée 612 0, 1040 60, 83 585, 00 

Choux 623 0, 0933 2, 98 32, 00 

Petites tomates 625 0, 0767 1, 76 23, 00 

Concentre de tomates 626 0, 0722 1, 59 22, 00 

Oignons 629 0, 3435 10, 65 31, 00 

Niébé sec 645 0, 0457 15, 64 342, 00 

Manioc frais 713 0, 1248 18, 60 149, 00 

Bouillon 832 0, 0295 7, 45 252, 00 

Sucre en morceaux 912 0, 0930 35, 82 385, 00 

Sucre granule 913 0, 4025 154, 95 385, 00 

Café en grains 1011 0, 0216 0, 09 4, 00 

Thé vert 1015 0, 0240 1, 85 77, 00 

Total - - 2400 - 

Source: ESAM II 2001/2002. 

 

Tableau 4.2 : Lignes de pauvreté  ESPS-II  

 Seuils de pauvreté alimentaires Seuils de pauvreté totaux 

 Dakar 

Autre 

urbain Rural Dakar 

Autre 

urbain Rural 

Seuil ESPS-II  443 419 380 1053 798 598 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Les seuils de pauvret® paraissent coh®rents dans lôensemble au regard de ce que lôon sait 

notamment de lô®volution des prix ¨ la consommation et des diff®rences de prix entre milieux. 

Néanmoins il y a peut-être un problème avec le seuil non alimentaire du reste du milieu 

urbain hors Dakar qui semble avoir reculé en 2005/06 sans que lôon puisse trouver une 

explication satisfaisante.  Ceci entraine une baisse de la ligne de pauvreté totale dans le milieu 

urbain hors Dakar.  Il est donc possible que la pauvreté dans le secteur urbain hors Dakar soit 

sous-estimée en 2005/06 compte tenu de la baisse de cette ligne de pauvreté particulière.   
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Encadré 1: Définition des indicateurs de pauvreté 

La mesure utilis®e par le S®n®gal correspond ¨ la m®thode FGT qui permet dôobtenir divers indicateurs 

de pauvreté dont le plus simple est lôincidence de pauvret® qui est simplement la part de la population 

ou des m®nages qui vit en ®tat de pauvret®, côest-à-dire ceux pour qui la consommation se situe en 

dessous de la ligne de pauvreté définie. Supposons une population de taille n dans laquelle q personnes 

sont pauvres. L'incidence en nombre d'habitants ou ménages est définie comme suit : 

 

 L'écart de pauvreté correspond à la distance moyenne qui sépare la population de la ligne de pauvreté 

lorsqu'une distance zéro est attribuée aux non-pauvres. Cette notion de « déficit de pauvreté » traduit les 

ressources nécessaires pour extraire tous les pauvres de leur situation par des transferts de liquidité 

parfaitement ciblés.  

L'écart de pauvreté se définit comme suit : 

 z est le seuil de pauvreté pour un ménage, défini comme les dépenses/consommation minimums 

n®cessaires pour atteindre tout au moins le niveau dôutilit® minimum, tenant compte du niveau des 

prix et des caractéristiques démographiques du ménage. 

 

yi est la consommation d'un individu ou ménage i, et la somme porte uniquement sur les individus 

pauvres. Si lô®cart de pauvret® est ®gal ¨ environ 0,20 et si la consommation moyenne des m®nages est 

égale à la ligne de pauvreté, le transfert de liquidités nécessaire pour éradiquer la pauvreté (sous 

lôhypoth¯se de transferts parfaitement cibl®s visant les pauvres) est 20% de la consommation moyenne.  

 

Alors que l'écart de pauvreté prend en compte la distance qui sépare les pauvres de la ligne de pauvreté, 

l'écart de pauvreté au carré ou sévérité de la pauvreté considère le carré de cette distance. Il privilégie 

les personnes en situation d'extrême pauvreté.  

Ligne de pauvreté ou seuil de pauvreté est une valeur en dessous  de laquelle un ménage est considéré 

comme pauvre. Dans lôESPS-II, les seuils de pauvreté sont déterminés selon le milieu (urbain/rural), 

mais  Dakar a un seuil différent de  celui des autres centres urbains. Pour arriver à un seuil de pauvreté 

comparable entre les enquêtes, les seuils de 2001 et de 2005 ont été déterminés en ajustant celui de 2011 

¨ lôaide de la variation des prix mesur®e par le rapport entre le seuil alimentaire de lôann®e concern®e et 

celui de 2011 en supposant que lô®volution des prix alimentaires d®termine celle des prix globaux. Cette 

hypothèse découle du manque de données sur les prix non alimentaires pour les autres centres urbains et 

le milieu rural. La partie alimentaire du seuil de 2011 est déterminée en valorisant le panier des 26 

produits alimentaires, alors que le seuil non alimentaire est obtenu en faisant la moyenne des dépenses 

non alimentaires des ménages se situant au voisinage de +/-5% du seuil alimentaire.   

 

 

4.2.Tendances de la pauvreté de 2001-à 2011 

- Pr¯s dôun m®nage s®n®galais sur deux reste pauvre 

 

La tendance des indicateurs de pauvreté  depuis 2001 est présentée sur le graphique 4.1. 

Lôincidence de la  pauvret®  est estimée à 46,7% en 2011. Ce taux était de 48,3 en 2005-2006 

et de 55,2 en 2001-2002. Les estimations révèlent des disparités  de  niveaux de pauvreté 

selon le milieu. En effet, la pauvreté est plus élevée en zone rurale avec une proportion de 

57,3% contre 41,2% dans les autres zones urbaines et 26,1% à Dakar.  Par contre en ce qui 

concerne lô®cart et la s®v®rit® de la pauvret®, la situation reste relativement stable au niveau 

national entre 2005- 06 et 2010-11.  
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Au regard des statistiques sur la pauvreté selon le milieu, il est raisonnable de penser que les 

ruraux qui ont moins accès aux infrastructures de production, équipements, services sociaux 

de base et structures de financement ont un niveau de bien être moindre que celui des citadins. 

De m°me, on sait que la fonction dôimpulsion ®conomique des centres urbains est associ®e ¨ 

leur degr® dôurbanisation et dôin®gal d®veloppement (banques, entreprises, informations sur 

les différents marchés) ce qui peut contribuer à différencier les citadins eux-mêmes, face aux 

opportunités de revenus.  
 

Graphique 4.1: £volution de lôincidence de la pauvret® selon le milieu de r®sidence, 2001-2011 

 

Source: ESAM-II, ESPS-I et ESPS-II,  ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

4.3.Pauvreté : de fortes disparités régionales 

Les situations de pauvret® sont loin dô°tre uniformes dôune r®gion ¨ lôautre. Avec 26,1% de 

pauvres en 2011, la r®gion de Dakar jouit dôune situation nettement plus favorable que les 

autres régions du pays, même si elle contribue de façon  importante (13,5%) à la pauvreté du 

fait quôelle concentre un quart de la population.  A lôoppos® côest dans les r®gions de Kolda 

(76,6%), Kédougou (71,3%) et Sédhiou (68,3%)  que la pauvreté est la plus répandue. 

Globalement, les régions peuvent être regroupées en trois grandes catégories homogènes 

selon lôincidence de la pauvret® observ®e ¨ lôaide de lôESPS-II  : 

¶ très forte  (plus de 60%) à Kolda, Sédhiou, Kédougou, Tambacounda, Kaffrine, 

Ziguinchor, Fatick et Kaolack  

¶ forte (entre 40% et 60%) à Diourbel, Matam, et Thiès 

¶ moyennement forte (moins de 40%) à Dakar, Louga et Saint Louis. 

Dakar, la r®gion la moins pauvre, jouit depuis longtemps des avantages dôun d®veloppement 

inégal aux dépens des autres régions, privilège que lui confère son statut de capitale de la 

nation. La r®gion de Louga, lieu dôimportants flux migratoires vers lô®tranger, ressort comme 

la deuxième région la moins pauvre du pays après Dakar. Ce résultat serait probablement le 

fruit dôimportants  transferts dôargent effectu®s par les ressortissants de la r®gion et qui 

auraient eu un apport substantiel dans le relèvement significatif du niveau de vie de ses 

38,1

45,0

65,1

55,2

28,1

41,3

58,8

48,3

26,1

41,2

57,1

46,7

0

10

20

30

40

50

60

70

Dakar Autre Urbain Rural National 

2001/2002 2005/06 2010/11 



 

 

30 

populations.  Au total, compte tenu de leurs poids en termes de population, les trois régions de 

Dakar (12,6), Diourbel (12,6), Thiès (11,2), contribuent pour plus de 35% à la pauvreté totale 

dans le pays. Il faut dire que ces trois régions concentrent près de la moitié (48,6%) de la 

population totale du Sénégal.  
 
Tableau 4.3: Mesures de la pauvreté selon la région 

 ESPS-II -I  ESPS-II -II  

Région 
Incidence 

de pauvreté 

Écart de 

pauvreté 

Sévérité de 

la pauvreté 

Incidence 

de pauvreté 

Écart de 

pauvreté 

Sévérité de 

la pauvreté 

Dakar 27,7 6,6 2,3 26,1 5,8 2,1 

Ziguinchor 73,4 29,3 14,4 66,8 26,6 13,5 

Diourbel 50,1 14,8 6,3 47,8 13,0 5,1 

Saint-Louis 34,9 9,4 3,6 39,5 11,8 4,9 

Tambacounda 76,9 34,9 20,4 62,5 21,7 9,9 

Kaolack 52,0 15,2 6,2 61,7 19,5 8,1 

Thiès 48,4 14,8 6,6 41,3 10,5 4,3 

Louga 66,8 24,6 12 26,8 5,7 2,1 

Fatick 66,1 22,9 10,9 67,8 21,7 9,5 

Kolda 60,9 20,6 9,3 76,6 35,5 20,8 

Matam 49,5 14,5 5,9 45,2 14,1 6,4 

Kaffrine    63,8 21,2 10,5 

Kédougou    71,3 27,4 14,1 

Sédhiou    68,3 23,5 11 

Ensemble 48,3 15,4 7,0 46,7 14,5 6,6 
Source: ESPS-II-I et ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

NB : Les donn®es de pauvret® r®gionales feront lôobjet de recherches approfondies en vue de documenter les tendances observ®es 

entre 2005 et 2011. 

 
Encadré 2: Le cas de la région de Louga 

La r®gion de Louga, lieu dôimportants flux migratoires vers lô®tranger, ressort comme la deuxième 

région la moins pauvre du pays après Dakar. Ce résultat est probablement le fruit dôimportants  

transferts dôargent effectu®s par les ressortissants de la r®gion et qui auraient eu un apport substantiel 

dans le relèvement significatif du niveau de vie de ses populations. Cependant, la substantielle baisse de 

lôincidence de la pauvret® not®e dans cette r®gion entre lôESPS-I et lôESPS-II amène à des 

questionnements. Pour y apporter des réponses, des  analyses appropondies seront menées sur les 

données de cette région.      

 

 

4.4.Pauvreté : les ménages dirigés par les femmes mieux lotis 

Il ressort que  34,7% des personnes vivant dans des ménages dirigés par des femmes sont en 

situation de pauvreté contre 50,6% chez les personnes qui vivent dans les ménages dirigés par 

les hommes. Comme cela avait d®j¨ ®t® observ® en 2001/02 par lôESAM_II, la pauvret® est 

moins répandue dans les foyers dirigés par des femmes que dans ceux dirigés par des 

hommes. Il semble donc que dans une certaine mesure, les ménages dirigés par des femmes 

soient mieux lotis que ceux dirig®s par un homme, bien quôil ne soit pas exclue quôune partie 

des ménages avec un chef féminin soient dans une situation de forte dénuement.  A Dakar, on 

constate que la propension à  vivre dans un ménage pauvre ne varie pas significativement 

selon le sexe (26,6% si le  CM est un homme contre 25,2% sôil est une femme). Par contre, il 

est ¨ 59,9% en milieu rural si le chef de m®nage est un homme contre 42,0% sôil est une 

femme. 
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Tableau 4.4: Mesures de la pauvreté selon le sexe du chef de ménage et le milieu de résidence 

Sexe Incidence 

de pauvreté 

Ecart de 

pauvreté 

Sévérité de 

la pauvreté 

Contribution  Effectif des 

pauvres 

Dakar 

Masculin 26,6 6,6 2,6 64,6 533 698 

Féminin 25,2 4,3 1,3 35,4 292 210 

Total 26,1 5,8 2,1 13,0 825 908 

Autre Villes 

Masculin 43,5 14,2 6,5 68,5 773 368 

Féminin 37,0 11,2 4,8 31,5 356 386 

Total 41,2 13,1 5,9 17,7 1 129 754 

Rural  

Masculin 59,9 20,1 9,5 88,6 3 911 147 

Féminin 42,0 10,9 4,2 11,4 500 924 

Total 57,1 18,6 8,7 69,3 4 412 071 

Ensemble 

Masculin 50,6 16,4 7,6 81,9 5 218 213 

Féminin 34,7 8,7 3,3 18,1 1 149 520 

Total 46,7 14,5 6,6   6 367 733 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

 

4.5.Pauvreté : les ménages polygames plus touchés  

Au niveau national, la pauvret® varie selon lô®tat matrimonial du chef de m®nage. En effet, 

36,3% des personnes vivant dans les ménages dirigés par des célibataires sont pauvres contre 

46,7% chez les personnes vivant dans des ménages dirigés par des mariés monogames et 

50,1%  chez les mariés polygames. Le taux de pauvreté des personnes ayant un chef de 

ménage célibataire est à 16,5% à Dakar, 39,0% dans les autres villes et à 49,4% en milieu 

rural. A Dakar, la pauvreté touche plus les personnes vivant dans les ménages dont le chef est 

veuf (31,2 %). Dans ce milieu de résidence,  les divorcés (10,5%) affichent une incidence 

moins ®lev®e. Concernant les autres villes, ¨ lôexception des personnes vivant dans des 

ménages dirigés par des divorcés qui se présentent avec un taux de pauvreté de 55,7%, il nôy a 

pas dô®cart important selon la situation matrimoniale. Ce taux est ¨ 53,8% en milieu rural. 

Pour ce dernier, lô®cart de pauvret® des individus dirig®s par des divorc®s (22,2%) et des  

polygames (19,8%) est relativement important. 
 

Tableau 4.5: Mesures de la pauvreté selon la situation matrimoniale du chef de ménage et le milieu de 

résidence 

Situation 

matrimoniale 

Incidence 

de pauvreté 

Ecart de 

pauvreté 

Sévérité de 

la pauvreté Contribution  

Effectif des 

pauvres 

Dakar 

Marié monogame 26,8 6,7 2,9 48,4 399 833 

Marié polygame 24,0 5,3 1,6 24,4 201 400 

Célibataire 16,5 5,8 2,9 1,3 10 822 

Veuf 31,2 4,2 0,9 24,3 200 497 

Divorcé 10,5 5,6 3,0 1,6 13 356 

Total 26,1 5,8 2,1   825 908 
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Autres villes 

Marié monogame 40,6 13,2 6,1 46,3 523 348 

Marié polygame 39,1 12,0 5,0 31,5 356 267 

Célibataire 39,0 17,0 9,6 1,8 20 474 

Veuf 44,7 14,1 6,6 15,7 177 741 

Divorcé 55,7 16,8 6,3 4,6 51 924 

Total 41,2 13,1 5,9   1 129 754 

Rural  

Marié monogame 56,8 17,8 8,2 47,5 2 095 477 

Marié polygame 59,2 19,8 9,3 46,7 2 062 386 

Célibataire 49,4 15,9 7,4 1,0 43 605 

Veuf 44,4 16,1 7,9 4,4 195 966 

Divorcé 53,8 22,2 11,0 0,3 14 637 

Total 57,1 18,6 8,7   4 412 071 

Ensemble  

Marié monogame 46,7 14,3 6,5 47,4 3018658 

Marié polygame 50,1 16,1 7,3 41,1 2620053 

Célibataire 36,3 13,0 6,5 1,2 74901 

Veuf 38,8 10,4 4,5 9,0 574204 

Divorcé 32,2 11,6 5,1 1,3 79917 

Total 46,7 14,5 6,6   6367733 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

 

4.6.Pauvreté : les chefs de ménage âgés plus vulnérables 

Globalement, lôincidence de la pauvreté est plus élevée chez les personnes vivant dans des 

ménages dont le chef de ménage est âgé de 60 ans et plus. Ces personnes constituent  38,7% 

de lôensemble des pauvres au niveau  national.  

 

A lôexception des autres villes, lô©ge du chef de ménage influe sur les conditions de vie des 

ménages mais avec des écarts de pauvreté relativement équivalents (tableau 4.4). Les jeunes 

chefs de ménages semblent être moins frappés par la pauvreté. Pour les chefs de ménage âgés 

de moins de 35 ans, le  niveau de pauvreté est de 12,9% à Dakar, 40% dans les autres villes et 

51,1%  en  milieu rural.  

 

Quel que soit le milieu, les chefs de ménages âgés de 60 ans et plus apparaissent plus touchés 

par le phénomène de pauvreté : pr¯s de trois dôentre eux sur dix sont pauvres à Dakar 

(29,7%), plus de trois quart dans les autres centres urbains (45,9%) et plus de six sur dix en 

milieu rural (62,4%). Ces résultats soulèvent, entre autres problématiques, celle de la 

protection sociale des personnes du troisième âge. 
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Tableau 4.6: Mesures de la pauvret® selon lô©ge du chef de m®nage et le milieu de r®sidence 

Groupe 

dô©ge 

Incidence de 

pauvreté 

Ecart de 

pauvreté 

Sévérité de 

la pauvreté Contribution  

Effectif des 

pauvres 

Dakar 

< de 35 ans 12,9 3,7 1,6 3,4 26 670 

35-59 ans 23,3 5,7 2,6 44,8 348 744 

60 ans et + 29,7 5,7 1,6 51,8 403 533 

Total 25,4 5,6 2,1  778 947 

Autres villes 

< de 35 ans 40,0 14,8 7,5 6,7 74 897 

35-59 ans 38,1 12,1 5,3 49,8 554 269 

60 ans et + 45,9 14,1 6,3 43,4 483 280 

Total 41,3 13,1 5,8  1 112 446 

Rural  

< de 35 ans 51,1 14,8 6,4 8,2 356 480 

35-59 ans 55,2 18,9 9,0 55,3 2 391 247 

60 ans et + 62,4 19,3 8,7 36,5 1 576 490 

Total 57,2 18,7 8,7  4 324 217 

Ensemble 

< de 35 ans 45,9 14,0 6,0 2,9 186 730 

35-59 ans 44,9 14,6 6,8 58,4 3 717 700 

60 ans et + 49,9 14,5 6,2 38,7 2 463 303 

Total 46,7 14,5 6,6  6 367 733 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

4.7.Pauvreté : les chefs de ménage sans instruction plus démunis 

Le capital humain est constitu® progressivement ¨ travers notamment lôinstruction, la 

formation, la qualification professionnelle et lôinformation. Il est un facteur de r®alisation et 

dô®panouissement social permettant ¨ lôindividu de tirer un meilleur profit des opportunit®s 

quôoffrent les diff®rents march®s o½ se n®gocient le travail, les produits et services pouvant 

aider à la génération des revenus, sources de bien-être économique. De ce fait, certains profils 

plus favorables que dôautres aident ¨ sôins®rer plus facilement dans le tissu ®conomique 

moderne contrairement ¨ dôautres qui nôoffrent que des perspectives limit®es.  

 

L'instruction dont il s'agit ici est le niveau obtenu avec la fréquentation régulière d'un 

établissement d'enseignement public ou privé moderne, en français, en arabe ou dans toute 

langue autre que nationale. Les r®sultats de lôESPS-II confirment que la pauvreté baisse de 

façon nette avec le niveau d'instruction du chef de ménage. En effet, au niveau national les 

m®nages dont le chef nôa aucune instruction connaissent les taux de pauvret® les plus 

élevés 53,6%. Ce taux chute à 34,2% quand le chef de m®nage a fr®quent® lô®cole primaire. Il 

se situe seulement à 8,3% pour les m®nages dont le chef a atteint le niveau dôenseignement 

supérieur général. En termes de contribution à la pauvreté, il est frappant de constater que les 

ménages dont le chef est sans instruction ou a un niveau faible (primaire), constituent 

lô®crasante majorit® des pauvres. Ainsi, les m®nages dont le chef nôa aucune instruction 

représentent 83,1% de la population pauvre et ceux dirigés par un chef de niveau primaire 

représentent 11% de lôensemble.  
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Lôeffet r®ducteur de lôinstruction sur la pauvret® ainsi mis en ®vidence est un argument de 

taille pour conduire une politique de promotion dôun syst¯me dôenseignement qui assure 

lô®ducation pour tous, en particulier en permettant la généralisation de l'enseignement 

primaire et lô®radication des d®perditions scolaires en fin de cycle. 

 
Tableau 4.7: Mesures de la pauvret® selon le niveau dôinstruction du chef de m®nage et le milieu de 

résidence 

Niveau dôinstruction  Incidence de pauvreté Ecart de pauvreté Sévérité de la pauvreté Contribution  Effectif des pauvres 

Dakar 

Sans instruction 37,0 8,2 2,9 70,9 585 741 

Primaire 22,4 4,4 1,6 21,5 177 236 

Secondaire 1 8,1 2,2 1,0 3,9 32 473 

Secondaire 2 11,3 2,5 1,0 2,8 23 498 

Supérieur 3,7 2,1 1,2 0,8 6 960 

Total 26,1 5,8 2,1  825 908 

Autres villes 

Sans instruction 48,4 15,3 6,8 66,6 752 117 

Primaire 38,7 13,1 6,2 19,5 219 865 

Secondaire 1 33,3 11,1 5,0 8,7 97 747 

Secondaire 2 19,3 3,8 1,3 3,5 39 104 

Supérieur 16,8 6,3 2,9 1,9 20 921 

Total 41,2 13,1 5,9  1 129 754 

Rural  

Sans instruction 58,7 19,1 8,9 89,6 3 948 527 

Primaire 44,2 13,9 6,4 6,9 302 676 

Secondaire 1 56,4 19,0 9,2 2,2 96 984 

Secondaire 2 65,1 24,7 12,4 1,4 59 836 

Supérieur 2,6 0,4 0,1 0,0 912 

Total 57,2 18,7 8,7  4 408 935 

Ensemble 

Sans instruction 53,6 16,8 7,6 83,1 5 286 385 

Primaire 34,2 10,0 4,5 11,0 699 777 

Secondaire 1 26,3 8,6 4,0 3,6 227 204 

Secondaire 2 24,4 7,1 3,2 1,9 122 438 

Supérieur 8,3 3,4 1,7 0,5 28793 

Total 46,7 14,5 6,6  6 364 597 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 
 

4.8.Pauvreté : les ménages de chefs  indépendants agricoles plus touchés  

Lôidentification des secteurs dôactivit® (public ou priv®, formel ou informel) et la 

compréhension des relations de travail au sein des catégories professionnelles  peuvent aider à 

la définition des stratégies de réduction de la pauvreté. Les enquêtes ESAM et ESPS-II ont 

identifié principalement les secteurs suivants : le gouvernement dénommé ici administration 

et les sociétés parapubliques, les sociétés privées ou ONG, et les individus ou ménages 

travaillant pour compte propre (ceci comprend par exemple les agriculteurs).   
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Au niveau national, la pauvreté est plus répandue chez les ménages dirigés par des  

indépendants agricoles (59,8%) avec une contribution globale de 31,0%. Concernant  les 

ménages dirigés par des personnes sans emplois, on constate que 45,6% sont pauvres et ce 

taux passe à 55,5% en milieu rural. Les sans emplois ont un taux de contribution assez élevé 

en milieu urbain, soit 44,1% à Dakar et 40,1% dans les autres villes. Selon le secteur 

dôactivit® et le statut dans le travail, les taux de pauvret® sont plus ®lev®s chez les personnes 

vivant dans des ménages dirigés par des agriculteurs, des travailleurs à leur propre compte ou 

tacherons, comparés aux salariés. 

 
Tableau 4.8: Mesures de la pauvret® selon le secteur dôactivit® du chef de m®nage et le milieu de r®sidence 

Secteur dôactivit® Incidence 

de pauvreté 

Ecart de 

pauvreté 

Sévérité 

Contribution  

Effectif des 

pauvres  de la pauvreté 

Dakar 

Secteur public 25,6 5,5 1,3 6,9 57 368 

Salarié privé 23,3 7,3 3,2 11,5 94 854 

Indépendant agricole 24,2 6,5 3,0 2,1 17 710 

Indépendant non agri. 18,8 4,5 1,8 14,3 118 156 

Autre dépendant (aide 

familial, apprentié) 26,6 7,2 3,2 21,0 173 841 

Sans emploi 30,9 5,1 1,5 44,1 363 979 

Total 26,1 5,8 2,1   825 908 

Autres urbain 

Secteur public 18,2 5,2 2,3 3,8 43 359 

Salarié privé 35,5 8,8 3,2 9,0 101 920 

Indépendant agricole 51,3 15,9 6,8 7,5 85 075 

Indépendant non agri. 32,4 8,8 3,5 11,7 132 584 

Autre dépendant 39,6 12,5 5,5 27,8 313 515 

Sans emploi 53,4 18,9 9,1 40,1 453 301 

Total 41,2 13,1 5,9   1 129 754 

Rural  

Secteur public 31,8 12,7 6,8 0,6 24 758 

Salarié privé 48,9 13,2 5,6 3,3 146 163 

Indépendant agricole 61,1 18,8 8,2 42,5 1 873 132 

Indépendant non agri. 37,5 12,1 5,5 9,0 397 083 

Autre dépendant 64,0 22,3 10,7 31,0 1 369 414 

Sans emploi 55,5 19,3 9,9 13,6 601 521 

Total 57,1 18,6 8,7   4 412 071 

Ensemble 

Secteur public 23,2 6,4 2,5 2,0 125 485 

Salarié privé 34,5 9,5 3,9 5,4 342 937 

Indépendant agricole 59,8 18,4 8,0 31,0 1 975 917 

Indépendant non agri. 30,9 9,2 4,0 10,2 647 823 

Autre dépendant 51,8 17,4 8,2 29,2 1 856 770 

Sans emploi 45,6 13,8 6,5 22,3 1 418 801 

Total 46,7 14,5 6,6   6 367 733 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

  

Les situations de pauvreté cachent de fortes disparités régionales avec une incidence moins 

élevée  pour la capitale du pays. Il apparait aussi des disparités non négligeables de pauvreté 

chez les populations en fonction des caractéristiques sociodémographiques des chefs de 

m®nage. Entre 2001 et 2011, lôincidence de la pauvret® est pass®e de 55,2% ¨ 46,7%, soit une 

baisse globale de 8,5 en termes de pourcentage en dix ans. 
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Chapitre 5: PERCEPTION DE LA PAUVRETE 

ET DE LA GOUVERNANCE 
Nalar K. Serge MANEL 

 

Le caractère multidimensionnel de la pauvreté est, de nos jours, unanimement reconnu. Les 

approches classiques consistant à estimer un niveau de consommation ou de revenu ou à 

définir un score de conditions de vie permettant à un individu ou un ménage de satisfaire ses 

besoins essentiels et par conséquent de ne pas être considéré comme pauvre sont de plus en 

plus complétées par des approches dites subjectives. Ces dernières consistent en une 

évaluation par le ménage ou lôindividu de son niveau de bien-être. Aussi, la deuxième 

Enquête de Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPS-II) a développé un module « Perception de 

la situation économique du ménage è pour r®pondre ¨ ces pr®occupations. Lôobjectif de ce 

module est de recueillir la perception des chefs de ménages sénégalais sur leurs conditions vie 

et de faire des comparaisons par rapport à leur situation antérieure et à venir au regard des 

tendances d®gag®es, et dôavoir leur point de vue sur les institutions de lôEtat et les stratégies 

de lutte contre la pauvret® et dôam®lioration de leurs conditions de vie.  

Ce chapitre qui pr®sente les principaux r®sultats de ce module sôarticule autour de trois 

points : la perception de la situation économique et du niveau de pauvreté, la perception des 

institutions et de la gouvernance et lôidentification des priorit®s et solutions de luttes contre la 

pauvreté. Ces résultats sont déclinés selon les trois milieux de résidences retenues dans cette 

enquête.      

 

5.1.Perception de la situation économique et de la pauvreté 

La perception de la situation économique a été mesurée dans cette enquête sous deux angles : 

dôune part, au niveau du m®nage et dôautre part, au niveau de la communaut®. Sans perte de 

généralités, la communauté est assimilée dans cette enquête en milieu urbain, au quartier, et 

en milieu rural, au village. Cette perception sôest faite en r®f®rence ¨ la situation dôil y a un an.  

 

5.1.1. Un sentiment majoritaire de dégradation de la situation économique 

Les ménages sénégalais estiment dans leur majorité (53,3%) que leur situation économique 

sôest d®grad®e compar®e ¨ celle dôil y a un an. En effet, 15,8% des m®nages jugent que leur 

situation économique est devenue beaucoup plus mauvaise alors que 37,5% la trouvent un peu 

plus mauvaise. Le quart des ménages sénégalais estime que leur situation économique est 

rest®e identique par rapport ¨ celle dôil y a un an.   

 

Par ailleurs, dôapr¯s les perceptions sur la situation ®conomique selon le milieu de r®sidence, 

côest en milieu rural que lôon note les taux dôam®lioration les plus ®lev®s ; 26,4% des ménages 

ruraux trouvent que leur situation ®conomique sôest un peu am®lior®e tandis que 13,6% des 

ménages urbains dakarois et 16,6% des autres villes ont le même avis.   
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Tableau 5.1: Niveau dôappr®ciation (%) de la situation ®conomique du m®nage compar®e ¨ celle dôil y a 

un an selon le milieu de résidence 

Situation économique du ménage 

par rapport  

à il y a un an 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

Beaucoup plus mauvaise 21,4 17,0 11,1 15,8 

Un peu plus mauvaise 37,8 36,8 37,5 37,5 

Identique 25,2 28,0 23,5 25,0 

Un peu meilleure 13,6 16,6 26,4 20,0 

Beaucoup mieux 1,4 1,3 1,4 1,4 

NSP 0,6 0,3 0,1 0,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Le jugement des ménages sur leur propre situation économique diffère sensiblement de celui 

quôils portent sur la communaut®, notamment en milieu urbain, m°me si le nombre de 

m®nages nôayant pas un avis sur la situation de la communaut® reste ®lev® : 3,3% dans 

lôensemble, 6,1% ¨ Dakar, 3,1%  dans les autres villes et 1,4% en milieu rural. 

 

A Dakar, 71,8% (Beaucoup plus mauvaise : 27,0% ; un peu plus mauvaise : 44,8%) des 

m®nages pensent que la situation ®conomique de leur communaut® sôest d®grad®e par rapport 

¨ celle dôil y a un an alors que 59,2% des m®nages avaient le m°me avis sur leur propre 

situation économique. Dans les autres villes, la proportion des ménages qui pensent que la 

situation ®conomique de leur communaut® et de leur propre m®nage sôest dégradée par rapport 

¨ celle dôil y a un an est respectivement 61,1% et 53,8%. La situation ®conomique de la 

communaut® sôest donc plus d®grad®e que celle des m®nages en milieu urbain notamment ¨ 

Dakar selon les perceptions des ménages. 

 

En milieu rural, les perceptions de la situation économique du ménage et de la communauté 

évoluent pratiquement dans les mêmes proportions. Ce qui laisse inférer un degré 

dôhomog®n®isation des niveaux de vie dans les villages plus ®lev® que celui observ® en milieu 

urbain.      

 
Tableau 5.2 : Niveau dôappr®ciation (%) de la situation ®conomique de la communaut® compar®e ¨ celle 

dôil y a un an selon le milieu de r®sidence 

Situation économique de la 

communauté par rapport à il y a un 

an 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

Beaucoup plus mauvaise 27,0 20,1 11,0 18,3 

un peu plus mauvaise 44,8 41,0 39,5 41,6 

Identique 16,4 24,5 23,7 21,4 

Un peu meilleure 5,2 10,7 23,8 14,8 

beaucoup mieux 0,6 0,5 0,6 0,6 

NSP 6,1 3,1 1,4 3,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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5.1.2. Analyse comparative des perceptions de la pauvreté 

Lôanalyse de la pauvret® subjective prend en compte les aspects qualitatifs de ce ph®nom¯ne. 

Ce chapitre se limite néanmoins à la présentation des résultats de lôESPS-II sur la mesure des 

perceptions de la pauvreté et les évolutions attendues dans les cinq prochaines années de la 

pauvreté subjective.  

 

Avant la présentation des résultats de la pauvreté subjective, une analyse des principaux 

signes de manifestation de la pauvreté selon les ménages est faite. 

 

5.1.2.1. Difficultés à se nourrir, synonyme de la pauvreté 

 

LôESPS-II a cherché à déterminer les signes de manifestation de la pauvreté et à les 

hiérarchiser. De façon général et quel que soit le milieu de résidence, les principaux signes de 

manifestation de la pauvreté sont « Quand on a des difficultés pour nourrir son ménage », 

« Quand on nôa pas les moyens de soigner les membres malades de son m®nage »,  « Quand 

on nôa pas de travail » et « Quand on nôa pas de logement décent è. Dôapr¯s les r®sultats, on 

relève les mêmes signes de manifestation de la pauvreté qui étaient avancés le plus en 

2005/06.   

 

Les ménages sénégalais estiment à 66,9% que le principal signe de manifestation de la 

pauvreté est « Quand on a des difficultés pour nourrir son ménage ». Les questions de 

s®curit®, de manque de consid®ration, dôanalphab®tisme ou de non scolarisation des enfants 

sont les signes de manifestation de la pauvreté les moins cités.    

 
Tableau 5.3 : Répartition (%) du principa l signe de manifestation de la pauvreté selon le milieu de 

résidence 

Principaux signes de manifestation de la pauvreté  

Milieu de résidence 

Ensemble 
Dakar 

Autres 

 villes 
Rural 

Quand on a des difficultés pour nourrir son ménage 72,0 64,4 64,1 
66,

9 

Quand on n'a pas de travail 12,2 14,5 10,1 
11,

7 

Quand on nôa pas un logement d®cent 5,9 6,1 6,8 6,3 

Quand on nôa pas les moyens de soigner les membres malades de son 

ménage 
4,6 6,3 6,1 5,6 

Quand on souffre physiquement 1,2 3,8 1,7 2,0 

Quand on ne peut pas aider ses parents 1,8 1,5 1,5 1,6 

Quand on ne possède aucun bétail 0,1 0,2 3,1 1,5 

Quand on nôa pas de terre ¨ cultiver 0,1 0,3 2,4 1,2 

Quand on ne peut pas assurer la scolarisation des  enfants 0,6 1,0 0,8 0,8 

Quand on ne dispose pas dôune pirogue pour pêcher 0,4 0,6 0,2 0,4 

Quand on ne sait pas lire 0,0 0,2 0,4 0,2 

Quand on ne jouit d'aucune considération 0,1 0,5 0,2 0,2 

Quand on nôest pas en s®curit® 0,1 0,1 0,3 0,2 

Autre signes 1,0 0,5 2,2 1,4 

Total 100,0 100,0 100,0 
100

,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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5.1.2.2. Pr¯s dôun m®nage sur deux se consid¯re pauvre 

 

LôESPS-II a estimé la pauvreté subjective en demandant aux ménages de se déterminer par 

rapport ¨ leur cat®gorie dôappartenance compte tenu de leur niveau de richesse. Ainsi, 48,6% 

des m®nages sôestiment pauvres. Les taux de pauvret® subjective et mon®taire ne sô®cartent 

pas trop et sont dans les mêmes intervalles de confiance ; le taux de pauvreté  monétaire étant 

estimé à 46,7%. 

 

Par contre à Dakar et dans les autres villes, on note un grand écart entre les taux de pauvreté 

subjective et monétaire. En effet, à Dakar les taux de pauvreté subjective et monétaire sont 

respectivement de 35,4% et 26,2% alors que pour les autres villes ils sont respectivement de 

48,7% et 41,3%. 

 

En 2005/06, lôESPS-II -I avait estimé le taux de pauvreté subjective à 52,2%. En terme absolu, 

on note ainsi une légère baisse du niveau de pauvreté subjective entre 2005/06 et 2011.     

 
Tableau 5.4 : Niveau dôappr®ciation (%) de la cat®gorie dôappartenance du m®nage selon le milieu de 

résidence 

catégorie 

d'appartenance du 

ménage 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

très riche 0,2 0,1 0,2 0,2 

un peu riche 3,3 2,9 2,6 2,9 

moyenne 61,1 48,3 38,8 48,4 

un peu pauvre 25,2 30,4 34,9 30,7 

très pauvre 10,2 18,3 23,6 17,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

5.1.2.3. Les m®nages peu optimistes pour lôavenir 

 

La perception des ménages sur le niveau attendu de pauvreté dans leur communauté au cours 

les cinq prochaines années permet dôavoir une appr®ciation du degr® dôoptimisme compte 

tenu des tendances not®es dans la mise en îuvre des politiques et programmes et de leur 

niveau de bien-être. 

 

Au niveau national, les ménages estiment que dans les cinq prochaines années la pauvreté va 

augmenter dans leur communauté. En effet, 37,4% des ménages pensent que la pauvreté va 

augmenter dans leur communauté alors que 34,2% prédisent une baisse. Le pessimisme est 

plus noté en milieu urbain et notamment à Dakar où la moitié (50,0%) des ménages prédit une 

augmentation de la pauvreté dans leur communauté avec un solde de 32,2 de points de 

pourcentage entre les opinions sur une augmentation de la pauvreté dans la communauté et 

celles sur une baisse. 

 

En milieu rural, 47,5% des ménages pensent que la pauvreté va baisser dans les cinq 

prochaines ann®es dans leur communaut® contre 25,5% qui estiment quôelle va augmenter. Il 

convient de signaler que 22,2% des m®nages ne se sont pas prononc®s quant ¨ lô®volution de 

la pauvreté dans leur communauté dans les cinq prochaines années.   
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Tableau 5.5 : Niveau dôappr®ciation (%) de la de la pauvret® de la pauvret® dans les cinq prochaines 

années selon le milieu de résidence 

Appréciation de la pauvreté au cours des 

cinq prochaines 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

Va beaucoup diminuer 3,5 5,1 7,8 5,8 

Va un peu diminuer 14,3 27,1 39,7 28,4 

Va rester stable 4,5 7,7 6,8 6,2 

Va un peu sôaggraver 27,5 25,8 17,4 22,6 

Va beaucoup s'aggraver 22,5 16,9 8,1 14,8 

NSP 27,8 17,5 20,1 22,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

5.2. Perception des institutions et de la gouvernance 

LôESPS-II a permis de faire une ®valuation des institutions de lôEtat par les m®nages. Cette 

®valuation porte, pour lôessentiel, sur le niveau de corruption. Ce niveau de corruption est 

d®termin® dôune part, par la perception des m®nages et dôautre part, par le nombre de fois o½ 

un agent des institutions de lôEtat a eu ¨ demander un paiement non officiel au m®nage pour 

un service quelconque au cours des douze (12) mois. 

 

5.2.1. Un sentiment généralisé de hausse du niveau de corruption  

Les ménages sénégalais estiment que le niveau de corruption a augmenté et ce, quel que soit 

le milieu de résidence. Au niveau national, 78,8% des ménages pensent que le niveau de 

corruption a augment®. Lôanalyse selon le milieu de r®sidence r®v¯le que côest ¨ Dakar que la 

proportion de ménages qui pensent que la corruption a augmenté est plus élevée. En effet, 

92,1% des ménages dakarois estiment que la corruption a augmenté. 

 
Tableau 5.6 : Niveau dôappr®ciation (%) de la corruption des m®nages selon le milieu de r®sidence 

Appréciation de la corruption 
Milieu de résidence 

Ensemble 
Dakar Autres villes Rural 

A augmenté 92,1 79,7 69,1 78,8 

A diminué 2,6 8,7 10,5 7,5 

Est restée au même niveau 5,3 11,6 20,4 13,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

 Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Quand la corruption est analys®e sous lôangle des d®tournements de deniers publics, les 

conclusions restent pratiquement les mêmes comme en atteste le tableau 5.7. Au niveau 

national, 78,2% des ménages estiment que le niveau de corruption et de détournement des 

deniers publics a augment® alors que cette proportion est de 78,8% pour lôaugmentation de la 

corruption. 
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Tableau 5.7 : Niveau dôappr®ciation (%) de la corruption et des d®tournements de deniers publics des 

ménages selon le milieu de résidence 

Appréciation de la corruption et des 

détournements de deniers publics 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

Ont augmenté 92,7 79,7 67,4 78,2 

Ont diminué  3,1 8,9 11,7 8,3 

Sont restés au même niveau 4,2 11,4 21,0 13,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

5.2.2. Les marchés publics indexés  

Le niveau de corruption selon le service a été déterminé par la proportion de paiement non 

officiel demandé pour le nombre de fois où le ménage a été en contact avec le service en 

question au cours des douze (12) derniers mois. Il ressort de lôanalyse des paiements non 

officiels effectués que les services les plus concernés restent la « passation de marchés 

publics è (100,0%), les douanes (91,3%), la police routi¯re (45,9%) et la police des mîurs et 

des stupéfiants (45,2%). 

 
Tableau 5.8 : Répartition des paiements non officiels reçus selon le service 

Service 
Pourcentage de paiement non officiel perçu au 

cours des 12 derniers mois 

Douanes 91,3 

Taxes et Impôts 6 ,7 

Justice/Tribunaux 20,3 

Postaux 0,0 

Télécommunications (téléphonie) 0,0 

Fourniture d'eau 0,0 

Assainissement 30,0 

Santé 2,6 

Education 0,7 

Police des mîurs et de stup®fiants 45,2 

Police routière 45,9 

Passation des marchés publics 100,0 

Electricité 0,1 

Etat civil 19,1 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 
5.3. Priorités et solutions proposées par les ménages sénégalais 

Les priorités de la communauté ainsi que les meilleurs moyens de lutte contre la pauvreté et 

lôam®lioration des conditions de vie selon les m®nages ont ®t® appr®hend®s par lôESPS-II. 

Lô®laboration des politiques et programmes semble n®cessiter de plus en plus la participation 

des populations bénéficiaires. Ainsi,  leur diagnostic ainsi que les solutions préconisées 

peuvent °tre dôun apport consid®rable pour la r®ussite de ces politiques et programmes. Côest 

dans cette optique quôun module portant sur lôidentification des priorités de la communauté et 

les solutions propos®es pour lôam®lioration des conditions de vie a ®t® d®velopp® pour cette 

enquête.  



 

 

42 

5.3.1. Lôemploi comme premi¯re priorit® 

Lôidentification des priorit®s de la communaut® diff¯re sensiblement selon le milieu de 

résidence. Au niveau national, ce sont lôemploi des jeunes, lôapprovisionnement en eau 

potable, la promotion des activit®s productives et lôam®lioration de lôassainissement qui 

restent les principales priorités. 

 

Sôagissant de lôemploi des jeunes, il est consid®r® comme principale priorité de la 

communauté uniquement en milieu urbain. En effet, 41,9% des ménages dakarois et 36,1% 

des m®nages des autres villes consid¯rent lôemploi des jeunes comme la principale priorit® de 

la communauté alors que 11,2% des ménages ruraux le considèrent comme tel. En milieu 

rural, la principale priorit® de la communaut® est lôapprovisionnement en eau potable qui est 

cit® par 30,7% des m®nages alors quô¨ Dakar et dans les autres villes seuls 7,6% et 10,7% des 

ménages respectivement consid¯rent lôapprovisionnement en eau potable comme la principale 

priorité. 

 

Lôam®lioration de lôassainissement comme principale priorit® de la communaut® reste 

confinée en milieu urbain. En effet, 20,4% des ménages à Dakar et 14,0% dans les autres 

villes consid¯rent lôassainissement comme la principale priorit® de la communaut® alors quôen 

milieu rural ils ne sont que 1,4% qui le considère ainsi.      

 
Tableau 5.9 : Répartition (%) de la principale priorité de la communauté selon le milieu de résidence 

Principale priorité de votre 

communauté 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

Lôapprovisionnement en eau potable 7,6 10,7 30,7 18,7 

La construction d'école pour les enfants 2,9 4,2 5,9 4,5 

La construction de dispensaire 3,0 5,1 16,2 9,4 

La promotion des activités productives 12,7 16,4 10,9 12,6 

L'alphabétisation des adultes 1,2 0,6 0,3 0,7 

Le désenclavement de la communauté 3,4 5,4 8,1 5,9 

L'amélioration de l'assainissement 20,4 14,0 1,4 10,5 

Le développement du transport public 0,2 0,6 0,7 0,5 

La lutte contre la violence et l'insécurité 3,4 1,7 1,1 2,0 

L'emploi des jeunes 41,9 36,1 11,2 26,8 

Autres  3,4 5,4 13,5 8,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

5.3.2. Solutions proposées pour lôam®lioration des conditions de vie 

- Les m®nages s®n®galais pl®biscitent lôemploi et la baisse des prix 

Les ménages sénégalais se sont prononcés sur les meilleurs moyens de lutter contre la 

pauvret® dans leur communaut® ¨ travers lôESPS-II. Ainsi, quatre (4) stratégies de lutte contre 

la pauvreté dans la communauté se dégagent très nettement à savoir : « Développer les 

activités génératrices de revenus », « Baisser les prix à la consommation », « Fournir à la 

communauté un appui matériel et financier » et « Développer les services sociaux de base ». 

Une analyse comparative avec les r®sultats de lôESPS-II -I (2005/06) révèle que ce sont les 

mêmes moyens de lutte contre la pauvreté dans la communauté qui étaient avancés le plus 

souvent.   
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Les revenus dôactivit®s restent le meilleur moyen de lutte contre la pauvreté dans la 

communauté quel que soit le milieu de résidence. En effet, au niveau national 42,8% des 

ménages estiment que le meilleur moyen de lutte contre la pauvreté dans leur communauté 

consiste au développement des activités génératrices de revenus. Ensuite vient la baisse des 

prix à la consommation qui est citée par 22,5% des ménages sénégalais. comme meilleur 

moyen de lutte contre la pauvret® dans leur communaut®. Selon le milieu de r®sidence,  côest 

en milieu urbain que la baisse des prix à la consommation est considérée comme la seconde 

meilleure stratégie de lutte contre la pauvreté dans la communauté car en milieu rural seuls 

11,4% des m®nages ont le m°me jugement alors quôils sont 18,7% ¨ consid®rer que la 

deuxième meilleure strat®gie de lutte reste lôappui technique et financier ¨ la communaut®. 

 

Le développement des services sociaux de base est considéré comme quatrième meilleur 

moyen de lutte contre la pauvreté dans la communauté au niveau national. Par contre, il est 

considéré comme troisième meilleur moyen de lutte contre la pauvreté dans la communauté 

en milieu rural devant la baisse des prix à la consommation qui elle est citée en quatrième 

position.   

 
Tableau 5.10 : Identification (%) du meilleur moyen de lutte contre la pauvreté dans la communauté selon 

le milieu de résidence 

Meilleur moyen de lutter contre la pauvreté dans la 

communauté 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

Développer les activités génératrices de revenus 48,0 45,4 37,8 42,8 

Développer les services sociaux de base 3,8 4,5 13,3 8,2 

Aider la population ¨ s'organiser et lôencadrer 3,0 3,3 3,4 3,2 

Fournir à la communauté un appui matériel et financier 2,8 4,8 18,7 10,4 

Eduquer et former les populations 2,9 3,4 2,9 3,0 

Désenclaver la communauté 0,2 0,5 3,1 1,6 

Promouvoir la justice sociale 0,5 0,4 0,4 0,5 

Facilité l'accès au crédit aux petites entreprises 1,5 1,5 1,2 1,4 

Améliorer l'accès aux marchés agricoles 0,1 0,3 3,0 1,5 

Faciliter l'accès à la terre pour les plus démunis 0,2 0,5 1,0 0,6 

Faciliter l'accès au logement 3,0 1,5 0,5 1,6 

Assurer la sécurité des biens et des personnes 0,8 0,6 0,8 0,8 

Baisser les prix à la consommation 32,1 31,3 11,4 22,5 

Autres  1,0 1,9 2,6 1,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

En sôint®ressant aux secteurs jug®s prioritaires pour les interventions de lôEtat dans 

lôam®lioration des conditions de vie des populations, ces interventions devraient se concentrer 

sur lôemploi des jeunes pour lequel 36,9% des m®nages estiment quôil est le premier secteur 

prioritaire. Ensuite viennent dans lôordre : la réduction des prix à la consommation (18,3%), la 

sant® (17,0%) et lô®ducation (12,4%) cit®s comme secteurs prioritaires. 
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Tableau 5.11 : Identification (%)  par les m®nages du secteur prioritaire pour lôEtat dans lôam®lioration 

des conditions de vie des populations selon le milieu de résidence 

 

Secteur prioritaire de l'Etat selon les 

ménages 

Milieu de résidence 
Ensemble 

Dakar Autres villes Rural 

Education 13,8 9,4 12,8 12,4 

Emploi des jeunes 45,0 48,4 25,5 36,9 

Sante 13,4 7,9 23,7 17,0 

Réduction des prix à la consommation 21,9 24,5 18,3 20,8 

Sécurité des personnes et des biens 0,7 0,8 1,2 1,0 

Autosuffisance alimentaire 4,3 6,4 9,7 7,2 

Infrastructures de transports 0,5 1,3 5,1 2,7 

Autres 0,5 1,3 3,6 2,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

LôESPS-II, à travers son module « Perception de la situation économique du ménage », a 

recueilli le point de vue des ménages sénégalais sur leurs conditions de vie, les institutions de 

lôEtat, les secteurs prioritaires ainsi que les solutions qui sont ¨ m°me dôam®liorer leur niveau 

de bien-être. Les résultats de leur diagnostic basé sur leurs expériences de la vie au quotidien 

dans leur m®nage et leur communaut® sont dôun int®r°t consid®rable dans lô®laboration des 

politiques et programmes les concernant directement.  
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Chapitre 6: EDUCATION 
Samba NDIAYE & Adjibou Oppa BARRY  

 

Considérée comme un droit selon la convention sur les droits de lôenfant (New York, 1989), 

lô®ducation est aujourdôhui reconnue comme un facteur indispensable pour un d®veloppement 

économique et social. Conscientes de cela, les autorités du pays ont exprimé une volonté de 

développer la scolarisation. A cet effet,  elles ont mis en place en 1998 le Programme 

d®cennal de lô®ducation et de la formation (PDEF) qui vise ¨ transformer les syst¯mes 

éducatifs en vue de les rendre plus performants. Ce programme dont la première phase est 

arrivée à terme en 2008 a entamé une deuxième phase. 

 

Le pr®sent chapitre traite des indicateurs clefs de lôalphab®tisation des adultes, du 

d®veloppement int®gr® de la petite enfance, de lô®l®mentaire, du secondaire moyen, du second 

cycle et de lôenseignement sup®rieur. Toutefois, il met plus lôaccent sur le cycle primaire qui 

est aujourdôhui consid®r® comme un cycle fondamental.  

 
Encadr® 2: D®finition des indicateurs clef de lô®ducation 

Taux dôalphab®tisation (TA):  Côest est la proportion dôadultes ©g®s de 15 ans et plus qui savent lire 

et écrire au moins dans une langue donnée, y compris les langues nationales. En plus de ce taux qui 

est g®n®ral, il est calcul® un taux dôalphab®tisation en langue nationale qui est obtenu en faisant le 

rapport de la population âgés de 15ans et plus et qui sait lire et écrire dans une langue nationale sur la 

population total de la m°me tranche dô©ge.    

 

Taux brute de scolarisation (TBS) : Pour un cycle donné, le taux brut de scolarisation est le rapport 

entre la population scolaris®e sans distinction dô©ge sur la population en âge de fréquenter le cycle. A 

titre dôexemple pour le primaire, le TBS est obtenu en faisant le rapport de la population inscrite au 

primaire sur celle ©g®e entre 7 et 12 ans. Il mesure le nombre dô®l¯ves inscrits dans un cycle pour 100 

®l¯ves dô©ge scolaire.  

 

Taux net de scolarisation(TNS) : Pour un cycle donné,  le TNS est le rapport entre la population 

ayant atteint lô©ge l®gal du cycle et qui est effectivement dans le cycle sur la population ayant lô©ge 

lô®gal du cycle. Par exemple au primaire le TNS est le rapport de lôeffectif des enfants ©g®s de 7 ¨ 12 

ans et qui sont effectivement au primaire sur lôeffectif de tous les enfants de la m°me tranche dô©ges. 

Il mesure le nombre dô®l¯ves dô©ge scolaire effectivement inscrits dans un cycle pour 100 élèves 

dô©ge identique. 

 

6.1.Tendances de lôAlphab®tisation de 2001 ¨ 2011 

Le niveau dôalphab®tisation de la population est un indicateur dôappr®ciation du capital 

humain chez les adultes. Il est appr®hend® ¨ lôaide du taux dôalphab®tisation (TA). 

Lôalphab®tisation a nettement ®volu® de 2001 ¨ 2011. En effet, au niveau national, on rel¯ve 

que le taux sô®tablissait ¨ 37,8% en 2001-2002 (ESAM-II 2002), à 41,9% en 2005 (ESPS-I, 

2005 -06) et à 52,1% en 2011 (ESPS-II, 2011). De cette tendance, on enregistre un gain de 4,7 

points de pourcentage durant la période allant 2001-2002 à 2005-2006 et de 10,2 points de 

pourcentage durant la période allant de 2005-2006 à 2011 ; soit un gain total de 14,2 points de 

pourcentage durant la décennie 2001/2011. 

 

Cette tendance haussi¯re se confirme en milieu urbain et rural o½ lôon remarque une nette 

am®lioration. A Dakar urbain on voit que le taux dôalphab®tisation ®tait de 58,3% en 2001-

2002, puis de 63,5% en 2005-2006 avant de se situer à 68,8% en 2011. Dans les autres villes, 

il est passé de  51,9% à 61,8% entre 2001 à 2011. 
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En milieu rural où il atteignait 23,3% en 2001-2002, le taux a augmenté de 15,6 points de 

pourcentage en neuf ans, passant ainsi à 38,9% en 2011. Il est important de souligner que les 

meilleurs taux dôalphab®tisation sont enregistr®s en milieu urbain. 

 
Graphique 6.1: Evolution du taux dôalphab®tisation selon la zone de r®sidence entre 2001 et 2011 

 
 Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 
 

6.2.Alphabétisation selon le sexe et le milieu de résidence 

Au S®n®gal, lôalphab®tisation joue un r¹le majeur dans le quotidien des individus et b®n®ficie 

depuis longtemps de programmes sp®ciaux. Cependant, la pr®sente enqu°te r®v¯le quôil reste 

encore des efforts à faire car seul un sénégalais sur deux (52,1% de la population) déclare 

savoir lire et écrire dans une langue quelconque. En plus, ce taux cache des disparités 

importantes selon le sexe. En effet, il est égal à 66,3% chez les hommes contre 40,4% chez les 

femmes. Il apparait que dans tous les  milieux de résidence, les hommes sont plus alphabétisés 

que les femmes : 79,9% contre 58,7% à Dakar urbain, 75,9% contre 50,4% dans les autres 

centres urbains et 54,1% contre 27,2%  dans le milieu rural. 

En ce qui concerne lôalphab®tisation en langue nationale, il apparait que le taux se situe à 

6,2% au niveau national. Il apparait également que les hommes sont plus alphabétisés que les 

femmes en langue nationale. Quelque soit le milieu, la proportion dôhommes qui savent lire et 

écrire en langue nationale est plus importante que celles des femmes.  

Tableau 6.1: Taux Alphabétisation selon le sexe  

 Alphabétisation générale Alphabétisation en langue nationale 

 Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble 

Dakar urbain 79,9 58,7 68,8 7,5 5,3 6,4 

Autres centres urbains 75,9 50,4 61,8 9,2 5,8 7,3 

Rural 54,1 27,2 38,9 6,2 5,1 5,5 

Sénégal 66,3 40,4 52,1 7,2 5,3 6,2 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 
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6.3.Alphabétisation selon le sexe et la région 

Lôanalyse r®gionale du niveau dôalphab®tisation met en avant les populations de Dakar 

(68,6%), Ziguinchor (65,0%), Thiès (53,8%) et Saint louis (53,2%) qui disposent des 

meilleurs taux dôalphab®tisation. En revanche, les r®gions de Matam (28,4%), Diourbel 

(35,1%), Kédougou (35,0%) et Tambacounda (35,0%) se signalent avec les taux les plus bas. 

Au niveau des hommes, les régions de Dakar (79,7%) et Ziguinchor (79,0%) se démarquent 

avec les taux dôalphab®tisation les plus ®lev®s tandis que les r®gions de Tambacounda 

(49,4%), Louga (49,5%) et Matam (41,2%) affichent les taux les plus bas. Chez les femmes, 

les taux les plus élevés sont obtenus par les régions de Dakar (58,4%) et Ziguinchor (52,0%) 

alors que les régions de Tambacounda (22,5%), Kédougou (21,0%) et Matam (18,7%) ont les 

taux les plus bas. 

 

Des disparités importantes apparaissent selon le genre et sont plus accentuées dans certaines 

r®gions o½ le taux des hommes fait plus du double que celui des femmes. Côest le cas des 

régions de Diourbel (55,4% contre 23,9%), Tambacounda (49,5% contre 22,5%), Kolda 

(59,5% contre 29,4), Matam (40,0% contre 18,4%), Kédougou (52,3% contre 21,0%) et 

Sédhiou (67,5% contre 29,0%)  chez les hommes. Ces disparités au niveau des sexes sont 

aussi valables quand on procède à une comparaison entre les régions. En effet,  au moment où 

Dakar et Ziguinchor comptent respectivement 68,8% et 65,0% de taux dôalphab®tisation, la 

r®gion de Matam nôa que  28,4%. 

 

Quant ¨ lôalphab®tisation en langue nationale, côest la r®gion de Ziguinchor qui vient en 

première position avec un taux de 10,6%. Elle est suivie  de la région de Saint-Louis et de 

Kolda avec respectivement 9,2% et 8,4%. Les régions de Diourbel (3,9%), Thiès (3,9%), 

Tambacounda (4,1%) et S®dhiou (4,2%) se distinguent avec des taux dôalphab®tisation en 

deçà de 5%. Il faut aussi remarquer que dans toutes les régions administratives du pays, les 

hommes sont plus alphab®tis®s que les femmes en langue nationale ¨ lôexemption de la r®gion 

de Thiès ou le taux est de 3,6% chez les hommes contre 4,2% chez les femmes. 
Tableau 6.2: Taux Alphabétisation selon le sexe et la région  

 Alphabétisation générale Alphabétisation en langue nationale 

  Masculin Féminin Ensemble Hommes Femmes Ensemble 

Dakar 79,7 58,4 68,6 7,6 5,4 6,5 

Ziguinchor 79,0 52,0 65,0 12,6 8,7 10,6 

Diourbel 55,4 23,9 35,1 4,4 3,6 3,9 

Saint-Louis 63,6 44,5 53,2 10,2 8,4 9,2 

Tambacounda 49,5 22,5 35,0 6,0 2,4 4,1 

Kaolack 65,3 38,6 50,2 7,0 5,4 6,1 

Thiès 67,5 43,0 53,8 3,6 4,2 3,9 

Louga 49,6 26,7 36,4 6,3 6,0 6,1 

Fatick 56,4 37,1 45,8 4,9 5,2 5,1 

Kolda 59,5 29,4 43,7 11,7 5,4 8,4 

Matam 41,2 18,7 28,4 6,5 4,3 5,3 

Kaffrine 56,5 30,2 42,0 7,9 5,8 6,8 

Kédougou 52,4 21,0 35,0 7,1 3,5 5,1 

Sédhiou 68,2 29,2 47,3 4,6 3,8 4,2 

Sénégal 66,3 40,4 52,1 7,2 5,3 6,2 

Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 

. 
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6.4.Alphab®tisation selon lô©ge et le sexe  

Selon la classe dô©ge, le taux dôalphab®tisation est plus ®lev® chez les jeunes de 15-19 ans, 

aussi bien chez les hommes (77,1%) que chez les femmes (66,1%). Le taux dôalphab®tisation 

d®croit avec lô©ge et est plus faible chez les personnes ©g®es. A partir de 80 ans, seulement 

une personne sur cinq est alphab®tis®e. Pour toutes les tranches dô©ges, les hommes sont plus 

alphabétisés que les femmes. Ces écarts sont encore plus importants chez les personnes du 

troisième âge. 
Tableau 6.3: Taux Alphabétisation selon le sexe et lô©ge  

Classe d'âge Masculin Féminin Ensemble 

15-19 77,1 66,1 71,4 

20-29 67,5 47,3 56,1 

30-39 67,3 37,6 50,2 

40-49 64,6 30,3 44,9 

50-59 63,2 26,9 43,7 

60-69 55,1 13,6 32,7 

70-79 41,9 6,6 23,6 

80-89 36,4 5,3 19,7 

90 et plus 38,2 1,5 20,3 

Ensemble 66,3 40,4 52,1 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 

 

6.5.Evolution du Taux brut de scolarisation (TBS) au primaire de 2001-à 2011 

Lô®ducation est un droit universel et le S®n®gal sôest engag® ¨ garantir lôacc¯s ¨ lô®ducation 

primaire pour tous. Un regard de la série des taux brut de scolarisation (TBS) au primaire 

depuis lôESAM-II révèle que le TBS est passé de 62,8% en 2001-02, à 75,8% en 2005-06 

pour sô®tablir ¨ 79,7% en 2010-11
4
 (graphique 6.2) Bien quôil soit en hausse sur la p®riode, les 

performances de la première moitié de temps sont meilleures que celles de la deuxième.  

 
Graphique 6.2: Evolution du Taux brut de scolarisation au primaire  de 2001-02 à 2010-11  

 
 Source: ESPS-II 2011, ANSD, Sénégal. 
 

 
 

 

 

                                                 
4
 LôEDS-MICS 2011 évalue ce taux à 76,5%, ce qui t®moigne de la qualit® de lôestimation eu ®gard aux intervalles de confiance et aux 

fluctuations dô®chantillonnage. 
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6.6.TBS selon le cycle et la région  

Dôapr¯s le tableau 6.4 qui donne le taux brut de scolarisation selon le cycle, on constate des 

®carts dôun cycle ¨ lôautre. En effet, au S®n®gal les TBS les plus importants sont not®s au 

niveau du primaire (79,7%). Au préscolaire, le TBS est de 8, 2%. Pour le moyen et le 

secondaire, il se situe respectivement à 62,6% et 32,7%. Si on considère les TBS du primaire 

selon le r®gion, on voit quôils diff¯rent et que côest dans les r®gions de Ziguinchor (115,6%) et 

Dakar (102,6%) que sont enregistrés les pourcentages les plus élevés. Les pourcentages les 

plus faibles sont notés dans les régions de Kaffrine (44,2%) et Diourbel (46,7%). Il est 

important de relever que côest seulement dans les r®gions de Dakar et Ziguinchor quôun  TBS 

du primaire supérieur à 100 est not®. Ce qui t®moigne de la n®cessit® dôaccroitre les efforts 

dans les autres régions, notamment celles de Diourbel (47%) et Kaffrine (44,2%) qui 

enregistrent des taux en deçà de 50%. 

 
Tableau 6.4: Taux brut de scolarisation  selon le cycle et la région 

Région Préscolaire Primaire  Moyen Secondaire 

Dakar 20,5 102,6 81,1 45,5 

Ziguinchor 22,3 115,6 118,3 84,9 

Diourbel 2,2 46,7 29,2 11,0 

Saint-Louis 4,3 83,9 68,3 36,8 

Tambacounda 4,8 69,7 54,3 15,5 

Kaolack 1,9 70,6 56,3 21,0 

Thiès 7,0 83,8 58,2 30,7 

Louga 2,9 53,0 29,4 10,8 

Fatick 10,8 90,8 65,9 28,7 

Kolda 5,1 79,7 57,5 24,1 

Matam 5,2 63,8 53,2 13,6 

Kaffrine 1,3 44,2 23,7 9,6 

Kédougou 2,9 99,3 60,4 20,8 

Sédhiou 4,9 89,7 75,7 30,0 

Ensemble 8,2 79,7 62,6 32,7 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 

 

6.7.TBS global selon le sexe et la région  

Une analyse globale du TBS au niveau national r®v¯le quôil est meilleur chez les garons avec 

56,1%  contre 50,0% chez les filles. Des disparit®s existent entre les r®gions. En effet, côest 

dans la région de Ziguinchor quôon enregistre le taux le plus ®lev® avec 87,3. Le taux le plus 

faible est enregistré à Kaffrine avec seulement 26,7%. Selon le sexe, les taux révèlent que 

dans toutes les r®gions du pays les filles sont moins scolaris®es que les garons, ¨ lôexception 

de Louga où ces taux sont sensiblement égaux ; et de Matam et Saint-Louis où les filles sont 

plus scolarisées. En conséquence, dans les stratégies de développement de la scolarisation, les 

régions de Diourbel, Kaffrine et Matam devraient bénéficier dôune attention particuli¯re, 

notamment chez les filles des deux premières régions citées (Diourbel et Kaffrine). 
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Tableau 6.5: Taux brut de scolarisation global selon le sexe et la région 

Région Garçons Filles Ensemble 

Dakar 67,2 61,4 64,3 

Ziguinchor 88,9 85,5 87,3 

Diourbel 33,9 25,5 28,9 

Saint-Louis 56,5 57,7 57,1 

Tambacounda 47,0 42,2 44,6 

Kaolack 48,3 44,6 46,4 

Thiès 55,9 51,1 53,4 

Louga 30,2 30,3 30,3 

Fatick 62,5 59,8 61,1 

Kolda 56,9 47,2 51,9 

Matam 38,9 45,0 42,1 

Kaffrine 28,6 25,1 26,7 

Kédougou 71,9 55,1 63,2 

Sédhiou 69,5 55,5 62,7 

Ensemble 56,1 50,0 52,9 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 

 

6.8. TBS préscolaire selon le sexe et la région  

En raison de lôint®r°t accord® par lôEtat ¨ lô®ducation au pr®scolaire ces derni¯res ann®es, il 

est important dôappr®cier le niveau du taux brut de scolarisation au pr®scolaire (TBSP). Au 

niveau national, ce taux est plus important chez les filles avec 8,8% contre 7,7% pour les 

garçons (tableau 6.6). La région de Ziguinchor avec 24,2% chez les filles et 20,6 chez les 

garçons affiche le taux le plus élevé et la région de Kaffrine le taux le plus faible aussi bien 

chez les filles (1,3%) que chez les garons (1,2%). Dôune mani¯re g®n®rale, lôESPS-II révèle 

de très fortes disparités régionales. Ziguinchor et Dakar disposent des meilleurs taux, avec 

respectivement 22,3% et 20,5%. Elles sont suivies par Fatick et Thiès avec respectivement 

10,8% et 7%. Kolda et Matam se retrouvent respectivement avec des taux de 5,1 et 5,2%. 

Concernant les autres régions, elles ont des taux en deçà de 5%. Kaffrine et sa région mère 

(Kaolack) se retrouvent avec les plus faibles taux, soit  respectivement 1,3 et 1,9%. 
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Tableau 6.6: Taux brut de scolarisation au préscolaire  selon le sexe et  la région 

Région Garçons Filles Ensemble 

Dakar 19,8 21,1 20,5 

Ziguinchor 20,6 24,2 22,3 

Diourbel 1,5 2,8 2,2 

Saint-Louis 3,6 5 4,3 

Tambacounda 4,4 5,2 4,8 

Kaolack 1,5 2,3 1,9 

Thiès 7,1 6,9 7 

Louga 1,6 4,2 2,9 

Fatick 10,8 10,9 10,8 

Kolda 5 5,1 5,1 

Matam 3,6 7 5,2 

Kaffrine 1,2 1,3 1,3 

Kédougou 2,5 3,3 2,9 

Sédhiou 4,8 5,1 4,9 

Ensemble 7,7 8,8 8,2 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 
 

6.9.TBS au primaire selon le sexe et la région  

Le taux brut de scolarisation au primaire représente la proportion de la population en 

scolarisation au primaire par rapport à la population scolarisable de 7 à 12 ans. Ce taux est de 

79,7% en 2011 au niveau national. Il  présente de légères différences selon le sexe avec 78,9% 

chez les garçons contre 80,4% chez filles. Ces dernières enregistrent les meilleurs TBS dans 

toutes régions sauf dans la région de Thiès (84,9% pour les garçons contre 82,7% pour les 

filles) et dans les régions issues du dernier découpage administratif de 2009 : dans ces 

dernières, on constate que le TBS des garçons est de 45,5% à Kaffrine, 99,3% à Kédougou et 

90,6% à Sédhiou contre respectivement 43%, 99,2% et 80,4% chez les filles.  

 

Il est important de souligner que la pr®dominance des filles au pr®scolaire et au primaire, nôa 

pas permis dôinverser ou de stabiliser les taux au niveau global, puisque le taux pour les 

garons reste toujours plus ®lev® que celui des fille. Dôo½ la n®cessit® de renforcer la 

scolarisation et le maintient des filles ¨ lô®cole. 

 
Tableau 6.7: Taux brut de scolarisation au primaire, selon le sexe et  la région 

Région Garçons Filles Ensemble 

Dakar 101,2 104,1 102,6 

Ziguinchor 113,7 117,7 115,6 

Diourbel 47,7 45,8 46,7 

Saint-Louis 81,8 85,8 83,9 

Tambacounda 67,5 72,1 69,7 

Kaolack 69 72 70,6 

Thiès 84,9 82,7 83,8 

Louga 48,9 57,3 53 

Fatick 88,6 93,1 90,8 

Kolda 78,2 81,1 79,7 

Matam 52,9 74,5 63,8 

Kaffrine 45,5 43 44,2 

Kédougou 99,3 99,2 99,3 

Sédhiou 90,6 88,6 89,7 

Ensemble 78,9 80,4 79,7 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 
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6.10. Tendances du Taux Net de Scolarisation au primaire de 2001-à 2011  

En complément du TBS, il est généralement calculé le taux net de scolarisation (TNS). Ce 

dernier est en quelque sorte la probabilit® pour une population dô©ge scolaire pour un cycle de 

sôinscrire dans ce cycle.  

 

Pour la distinction entre TBS et TNS, notons que le TNS se réfère uniquement aux enfants de 

lô©ge requis officiellement scolarisables dans un cycle donn®. Par contre le TBS englobe les 

enfants de tous les groupes dô©ge. Le taux net de scolarisation qui est toujours inf®rieur ou 

égale à 100 % permet de d®terminer la proportion dôenfants dô©ge scolaire non-inscrits dans 

un cycle. 

 

Pour le primaire, on rel¯ve en 2011 au S®n®gal que ce taux se situe ¨ 59,6% selon lôESPS-II. 

Il a ®t® estim® ¨ 54,5% par lôESPS-I et ¨ 53,2% par lôESAM-II.  

 

En le comparant avec le TBS, force est de constater quôil existe un nombre non n®gligeable 

dô®l¯ves du primaire (20,1%) qui sont dans le cycle et dont lô©ge est soit inf®rieur ¨ 7 ans ou 

supérieur à 12 ans. 

 

 
Graphique 6.3: Evolution du TNS de 2001-02 à 2010-11 

 
  Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 

 

6.11. TNS selon le cycle  la région  

Au regard du TNS global, il appara´t que 49,3% des S®n®galais en cours dô®tudes sont 

effectivement dans la tranche dô©ges de leur cycle dôenseignement. Côest au primaire que la 

situation est meilleure avec 59,6%. Au niveau du supérieur, seul 3,8% des sénégalais en âge 

de fréquenter des études supérieures y sont. La région de Ziguinchor (79,7%) est celle qui 

affiche le TNS global le plus élevé tandis que les régions de Louga (29,1%), Diourbel 

(27,6%) et Kaffrine (24,5%) enregistrent les taux les plus bas. 
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Tableau 6.8: TNS selon le cycle et la région (%) 

Région Préscolaire Primaire Moyen Secondaire 

Dakar 18,7 79 43,4 17,2 

Ziguinchor 21,4 85,5 60,4 26,4 

Diourbel 1,8 34 14,9 5,7 

Saint-Louis 4,1 65 39,7 17,9 

Tambacounda 4,3 54,8 31,7 7 

Kaolack 1,5 51,1 31,6 10 

Thiès 6,5 61,3 31,2 13,1 

Louga 2,7 39 16,4 3,6 

Fatick 9,1 66,1 34,6 9,1 

Kolda 4,5 58,7 30,4 8,9 

Matam 5,2 49,1 32,3 6,8 

Kaffrine 1,2 30,9 11,2 3,4 

Kédougou 2,7 78,6 37,4 9,9 

Sédhiou 4,6 65 37,9 8,6 

Ensemble 7,5 59,6 33,8 12,6 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Sénégal. 

 

6.12. R®partition des effectifs selon la cat®gorie de lô®tablissement 

Selon les r®sultats de lôenqu°te, il  y a au niveau national 3 079 832 ®l¯ves tous secteurs 

confondus. En termes de proportion, 77,1% se retrouvent dans le public français contre 5,0% 

dans le franco arabe, 3,8% dans lô®cole catholique, 10,9% dans le priv® laµc, 0,6% dans les 

®coles communautaires et 2,6% dans les autres types dô®coles qui sont très peu fréquentées. 

Le nombre dô®l¯ves au niveau national dans le public franais refl¯te la pr®dominance des 

®tablissements publics et la place que joue lôEtat dans lô®ducation. La fr®quentation de lô®cole 

publique française est plus élevée dans le monde rural (87,3%) et dans les autres centres 

urbains (83,0%) quô¨ Dakar urbain (55,3%). Il faut aussi remarquer que dans la ville de 

Dakar, 42% des apprenants sont dans des établissements privés et que les établissements 

privés franco-arabe (6,8%) ont presque la même part que ceux du  privé catholique (7,0). 

Tableau 6.9: R®partition des effectifs dôapprenants selon la cat®gorie de lô®tablissement (%) 

Statut Dakar urbain  Autres centres urbains Milieu rural  Sénégal 

Public français 55,3 83,0 87,3 77,1 

Ecole franco arabe 6,8 2,8 5,1 5,0 

Ecole privée catholique 7,0 4,3 1,4 3,8 

Privé laïque 28,2 8,6 1,6 10,9 

Communautaire 0,2 0,5 0,9 0,6 

Autre 2,5 0,9 3,7 2,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source: ESPS-II 2011, ANSD, Sénégal. 
 

6.13.  D®penses dô®ducation des m®nages 

Au lendemain de son ind®pendance, lôEtat du S®n®gal assurait lô®crasante majorit® des 

d®penses dô®ducation. Avec la rar®faction des ressources, il sôest d®sengag® sur certaines 

d®penses. Ce faisant, les m®nages sont oblig®s dôaffecter une part de leurs ressources aux 

d®penses dô®ducation de leurs enfants. 
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A partir des donn®es de lôenqu°te, on constate que, pour une ann®e scolaire, un m®nage 

d®pense en moyenne 113 058 F CFA dans lô®ducation. Dans le d®tail, on constate que les 

d®penses dô®ducation des m®nages sont essentiellement constitu®es dôachats de livres qui 

représentent en termes monétaires 21 097 F CFA, soit 39,2% des dépenses totales. Les frais 

dôinscription repr®sentent 18 034 F CFA, de scolarit® 38 343 CFA, soit respectivement 22,1% 

et 14,8%.  

Lôimportance de ces d®penses par rapport aux autres peut sôexpliquer par le fait quôelles  

soient la base pour lôacc¯s ¨ lô®cole mais aussi pour b®n®ficier dôune bonne formation. 

En plus de ces d®penses, par ordre dôimportance,  9,7%  des dépenses scolaires concernent la 

nourriture, 4,6% le transport scolaire, 4,0% les dépenses en uniformes et les autres dépenses 

3,6%. Les dépenses en répétition quant à elles (1,9%) pèsent très peu dans le budget 

dô®ducation des m®nages.  

Tableau 6.10: Répartition de la dépense moyenne par année  selon la nature 

Rubriques Montant Moyen Part Moyenne 

Inscription  18 034 22,1 

Scolarité  38 343 14,8 

Livres  21 097 39,2 

Uniformes  3 265 4,0 

Nourriture  14 466 9,7 

Transport scolaire  12 526 4,6 

Répétition  3 593 1,9 

Autres dépenses d'éducation  1 734 3,6 

Total  113 058 100,0 
Source: ESPS-II 2011, ANSD, Sénégal. 

 

6.14. Nature des problèmes rencontrés par les élèves 

Interrog®s sur les probl¯mes rencontr®s ¨ lô®cole, 16,1% des inscrits confirment avoir 

rencontré des difficultés. Quel que soit le milieu de résidence, le « Manque de 

livres/Fournitures », reste le problème le plus récurent, soit 52,7% des personnes ayant 

rencontr® un probl¯me relatif ¨ la scolarit® de leurs enfants ¨ Dakar. Cette proportion sô®tablit 

à 47,9% dans les autres centres urbains et 56,0% en milieu rural. Un problème afférant aux 

enseignants vient en seconde position. Si en milieu urbain la qualit® de lôenseignant est remise 

en cause, en milieu rural, il est souvent mis en exergue le manque de personnels enseignants. 

Quelque soit le cycle, il apparait toujours que côest le « Manque de livres/Fournitures », qui 

est le problème le plus évoqué par les enquêtés. 
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Tableau 6.11: Principaux problèmes rencontrés par les élèves selon le milieu de résidence 

Mil ieu de résidence 
Manque de 

livres/Fournitures 

Enseignement 

médiocre 

Manque 

d'enseignants 

Etablissement 

en mauvais 

état 

Défaut de 

paiement 

cause 

cherté/retard 

Autres 

problèmes 

  Primaire  

Dakar urbain 52,7 50,5 29,6 24,3 9,5 3,8 

Autres centres 

urbains 49,1 41,4 19,2 33,9 5,6 5,1 

rural 54,3 18,1 31,8 50,0 4,6 4,1 

Total 52,9 29,7 28,8 41,3 5,8 4,2 

Moyen 

Dakar urbain 56,5 42,6 31,6 22,1 9,6 1,9 

Autres centres 

urbains 47,9 33,0 37,8 41,7 3,9 3,4 

rural 60,9 12,7 36,7 47,7 3,5 5,7 

Total 56,5 23,9 36,0 41,2 4,8 4,3 

Secondaire 

Dakar urbain 54,0 23,8 28,2 19,9 21,8 0,0 

Autres centres 

urbains 46,8 39,1 44,4 38,8 10,0 5,9 

rural 56,0 32,6 50,5 38,0 7,0 9,5 

Total 51,2 34,3 43,8 35,3 10,9 6,2 

Ensemble 

Dakar urbain 52,7 48,7 27,2 24,6 10,3 3,1 

Autres centres 

urbains 47,9 37,5 31,4 37,4 6,7 5,2 

rural 56 17,1 34,3 48,5 5 4,9 

Total 53,3 29,3 32 40,3 6,6 4,6 
Source: ESPS-IIï 2011, ANSD, Sénégal. 

 

Ce pr®sent chapitre a permis de dresser lô®tat du secteur de lô®ducation sur la base dôune 

enquête menée aupr¯s des m®nages. Bien quôil y ait encore des efforts ¨ fournir pour lôatteinte 

des OMD, force est de constater que, dôune mani¯re g®n®rale, le secteur de lô®ducation a 

enregistré des performances réelles entre 2005 et 2010. Les effectifs des apprenants ont 

augmenté dans tous les sous secteurs, entrainant ainsi une augmentation du TBS et du TNS. 

Lôalphab®tisation des adultes a aussi enregistr® des r®sultats positifs aussi bien aux niveaux 

national, urbain et rural.  
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Chapitre 7: ETAT DE SANTE 
 

Atoumane FALL  & Jean Pierre D.BAHOUM 

 

La deuxième Enquête de Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPS-II) a aussi collecté des 

informations d®taill®es sur lô®tat de sant® de la population. Ces informations sont relatives ¨ 

lôoccurrence des maladies, à la fréquentation des structures sanitaires ainsi quôaux probl¯mes 

que les patients rencontrent ¨ lôoccasion des visites m®dicales dans les structures de sant®. En 

outre, il faut noter que les informations collectées reposent exclusivement sur la déclaration 

de lôenqu°t®. Ce chapitre sôarticule autour de cinq points : la morbidité, les consultations 

m®dicales, lôaccessibilit® aux services de sant®, les difficult®s rencontr®es lors des visites et 

enfin les consultations prénatales. 

 

7.1.Etat de santé de la population 

Lô®tat de morbidité de la population et les causes de morbidité sont des indicateurs de base de 

lô®tat de sant® dôune population et, par ricochet, de lô®tat de pauvret® des m®nages. Lôenqu°te 

ESPS-II sôest int®ress®e aux personnes ayant eu une maladie ou une blessure au cours des 

quatre semaines pr®c®dant lôenqu°te. Environ 28 personnes enquêtées sur 100 (28,1%) ont 

déclaré avoir eu une maladie ou un problème de santé quelconque au cours des quatre 

semaines ayant pr®c®d® lôenqu°te en 2011 (graphique 7.1) contre 17% en 2005/2006. Parmi 

ces personnes, un peu plus du quart (25,4%) sont des hommes, plus de la moitié sont âgées de 

plus de 75ans (55,2%) et 23,3% ont moins de Quinze (15) ans. 

La proportion de personnes malades ou blessées est plus élevée en milieu rural où elle est de 

29,9% en milieu rural contre 24,2% à Dakar-urbain et 27,9% dans les autres centres urbains. 

Ces chiffres nôincluent pas les malades mentaux et les handicap®s. 
 

Graphique 7.1 : Pourcentage des personnes ayant eu un problème de santé quelconque selon le milieu de 

résidence 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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Parmi les personnes ayant déclaré un problème de santé au cours des quatre semaines 

pr®c®dant lôenqu°te, le paludisme (25,5%) et la fi¯vre (25,2%) sont les maladies les plus 

couramment citées. En 2005/2006, parmi les personnes ayant déclaré un problème de santé au 

cours des quatre semaines pr®c®dant lôenqu°te, pr¯s de la moiti® (45,9%) avait d®clar® avoir 

eu le paludisme ou la fi¯vre. En 2011, cette proportion sô®l¯ve ¨ 40,4%. Cette baisse 

sôexpliquerait par des stratégies de lutte contre les affections palustres à efficacité prouvée. 

Pour illustration, lôann®e 2011 a coµncid® avec le d®but de la mise en îuvre du 4
ème 

plan 

stratégique de lutte contre le paludisme au Sénégal. Quoi quôil en soit, le paludisme reste un 

probl¯me de sant® publique, lôune des principales causes de d®c¯s chez les enfants. Il 

nô®pargne pas les femmes enceintes qui courent plus de risques de le contracter, dô°tre 

an®mi®es, dôaccoucher pr®matur®ment ou m°me de perdre leur vie. Le paludisme étant aussi 

responsable d'un fort taux dôabsent®isme scolaire et au travail, sa prise en charge par les 

autorités est donc une priorité. 

 

En plus du paludisme et de la fièvre, des proportions importantes de malades déclarent des 

douleurs au dos ou aux membres (21,8%), une grippe/toux/rhume (17,4%) et des maux de 

ventre (13,7%). Les autres problèmes de santé déclarés touchent des proportions plus faibles. 
 

Graphique 7.2: Proportion de malades selon la maladie déclarée 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Lôimpact des probl¯mes de sant® sur la productivit® du travail, sur la pauvret® en particulier, 

et sur le développement humain en général, est une donnée importante dans la mesure de la 

performance dôune ®conomie. En effet, les absences au travail pour cause de maladies peuvent 

être plus ou moins longues et affecter sérieusement la production et les revenus des ménages. 

Dôune mani¯re g®n®rale, la maladie peut contribuer ¨ appauvrir le m®nage par lôamputation de 

ses revenus (journée sans travail donc sans gain) mais aussi de son patrimoine (vente de biens 

par n®cessit® pour soigner un malade) ou sôopposer au d®veloppement humain. 

 

Une faible proportion, près de 7%, a eu une maladie ou une blessure qui a nécessité un repos 

médical au-del¨ de 14 jours dôimmobilisation. Les absences dôune telle dur®e sont plus 

fréquentes à Dakar (8,5%) et en milieu rural (6,3%) que dans les autres centres urbains 

(5,5%).  
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Les immobilisations assez longues entre 7 et 14 jours, pour raisons de maladie, sont plus 

observées à Dakar (18,3% des malades) et en milieu rural (15,8%) comparativement aux 

autres centres urbains (11,2%). 

 

Ces comportements diff®rents, eu ®gard ¨ la dur®e dôimmobilisation pour des raisons de sant®, 

pourraient sôexpliquer par la diff®rence du niveau dôactivit®s et des contraintes 

professionnelles entre milieux. En effet, si le niveau élevé du sous emploi en milieu rural 

agricole et la nature du travail (indépendant pour la plupart) favorisent le repos, à Dakar 

lôintensit® des activit®s g®nératrices des revenus nécessaires pour faire face aux dépenses 

quotidiennes dôune part et la plus grande d®pendance ¨ un salaire dôautre part, pousseraient 

plutôt les malades ou blessés à vite retourner au travail. 

 
Graphique 7.3: Durée d'immobilisation pour maladie selon le milieu de résidence 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Parmi les personnes enquêtées, 3,4% vivent avec un handicap. A Dakar, près de 3 individus 
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3,5% en milieu rural.  
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Graphique 7.4 : Pourcentage d'individus vivant avec un handicap selon le milieu de résidence 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Il ressort des r®sultats de lôESPS-II que la proportion d'individus dont le handicap empêche 

d'avoir une activit® soutenue ou de suivre une scolarit® normale sô®l¯ve ¨ 46,1%. Cette 

proportion est un peu plus élevée à Dakar (47,9%) que dans les autres urbains (44,9%) et en 

milieu rural (45,9%).  
 

Graphique 7.5 : Pourcentage d'individus (vivant avec un handicap) dont le handicap empêche d'avoir une 

activité soutenue ou de suivre une scolarité normale selon le milieu de résidence 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Concernant la consultation des structures sanitaires, quel que soit le milieu de résidence, les 

postes de santé (exemple de Dakar urbain : 31,6%), les hôpitaux (exemple Dakar urbain : 

26,6%) et les centres de santé (exemple Dakar urbain : 19,1%) sont les plus fréquentés, les 
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Tableau 7.1 : Répartition des personnes ayant consulté selon le milieu de résidence par type de service 

consulté 

Type de service 

Milieu de résidence Ensemble 

Dakar urbain  Autres centres 

urbains 

Rural  

Hôpital 26,6 40,8 18,6 24,9 

Clinique 10,4 7,1 2,7 5,4 

Centre de santé 19,1 14,4 8,6 12,2 

Poste de santé 31,6 26,9 54,2 43,5 

Case de santé 0,8 0,5 9,4 5,6 

Guérisseur/Marabout 1,2 1,6 2,9 2,2 

Tradipraticien 0,7 0,5 1,0 0,8 

Autre 9,8 8,2 2,7 5,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

7.2.Consultations médicales 

Il ressort un faible recours aux consultations par la population totale : durant la période 

dôobservation, 85% nôont pas consult® un personnel de sant®. Le taux de fréquentation des 

structures sanitaires et des tradipraticiens par des personnes malades ou non varie peu selon le 

milieu de résidence :15,2% en milieu rural  ; 15,0% à Dakar et  14,7% dans les autres centres 

urbains.  En ce qui concerne les malades, il est ¨ signaler quôenviron une personne sur deux a 

eu une consultation. 

 
Graphique 7.6: Pourcentage de la population totale ayant eu une consultation par milieu de résidence  

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

Quel que soit le milieu de résidence, les structures publiques de santé sont les plus consultées 

par les personnes ayant un problème de santé quelconque, comparativement aux structures  

privés. En effet, en milieu rural, une personne ayant un problème de santé sur dix consulte des 

structures de santé privées (9,8%) contre neuf personnes sur dix qui font recours aux 

structures publiques (89,4%). Dans les centres urbains autres que Dakar, huit  personnes 

malades sur dix  font recours à une structure de santé publique (80,0%) contre seulement deux 

individus malades sur dix qui vont dans le privé (18,5%) pour une consultation médicale. En 

milieu urbain dakarois, un peu plus du quart des individus malades  font recours dans le cadre 

15,0 14,7 15,2 15,0

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

Dakar urbain Autres centres 
urbains

Rural Ensemble



 

 

61 

de leur consultation à une structure de santé privée (25,8%) contre 72,9% qui utilisent les 

structures publiques. Il faut noter que comparativement aux autres milieux de résidence, les 

individus ayant un problème de santé et résidant en milieu rural font plus recours aux 

structures publiques (89,4%), comparativement aux individus malades issus des autres 

milieux (80,0% pour les autres centres urbains et 72,9% à Dakar urbain). En ce qui concerne 

le recours au priv® dans le cadre des consultations m®dicales des personnes souffrant dôun 

probl¯me de sant® quelconque, côest ¨ Dakar que ce recours est plus répandu (25,8%) 

comparativement aux autres milieux de résidence (9,8% rural, 18,5%). Globalement  au 

niveau national, le public (83,6%) est plus consulté que le privé (15,3%) par les personnes 

malades. 

 

Tableau 7.2 : Répartition des personnes ayant consulté selon le milieu de résidence par statut du service 

consulté 

 

Type de service 

Milieu de résidence Ensemble 

Dakar urbain  Autres centres 

urbains 

Rural  

Public 72,9 80,0 89,4 83,6 

Privé 25,8 18,5 9,8 15,3 

Autre 1,3 1,5 0,8 1,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

7.3. Raisons de non utilisation des services de santé 

Pour 9 enquêtés sur 10, la raison de non fréquentation des structures sanitaires se justifie par 

le fait quôils ne le jugent pas n®cessaire. Lôautom®dication est cit®e par 9,0% des personnes 

comme cause de la non-utilisation des services de sant® tandis que 7,5% nôutilisent pas les 

services de santé à cause de leur co¾t. En ce qui concerne lô®loignement, il nôest cit® que par 

1,4% des personnes. 

 

Les raisons de la non-utilisation des services de santé varient selon le milieu de résidence. Les 

ruraux sont plus fr®quents  ¨ ®voquer lôautom®dication (9,5% contre 9,1% dans les autres 

centres urbains et 7,9% en milieu urbain dakarois), plus fréquents à évoquer la cherté des 

services (9,2% contre 6,7% dans les autres centres urbains et 4,1% en milieu urbain dakarois) 

et plus fr®quents ¨ ®voquer lô®loignement (2,3% contre 0,3% aussi bien dans les autres centres 

urbains quôen milieu urbain dakarois) que les citadins. En revanche, la part des citadins  

malades qui nôutilisent pas les services parce quôils ne  le consid¯rent pas n®cessaires est plus 

élevée que dans le milieu rural (95,4% en milieu urbain de Dakar contre 91,6% dans les autres 

centres urbains et 89,6% en milieu rural). 
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Graphique 7.7 : Pourcentage des individus par raison de la non utilisation de service de santé selon le 

milieu de résidence 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

7.4.Dépenses de santé 

En moyenne, les dépenses annuelles de sant® sô®l¯vent ¨ 2461 francs CFA par personne. La 

structure des dépenses de santé varie sensiblement selon le milieu de résidence indiquant ainsi 

que les habitudes en matière de prise en charge des questions de santé, diffèrent entre les 

citadins et les ruraux. Ces derniers dépensent moins pour leur santé : 1 764 francs CFA par 

individu contre 2 766 francs CFA par citadins des autres villes et 3 857 francs CFA par 

citadins habitant le milieu urbain dakarois, par an.  
 

Graphique 7.8 : Dépenses de santé par tête selon le milieu de résidence 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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Au regard des résultats de cette enquête, il apparait que le taux de morbidité reste encore assez 

élevé au niveau national. On constate que la morbidité reste prédominée par celle liée au 

paludisme comme cela a ®t® constat® avec lôESPS-I. Les r®sultats de lôESPS-II révèlent que 

moins de 7% des enquêtés ont eu une maladie ou une blessure ayant nécessité un repos 

médical au-del¨ de 14 jours dôimmobilisation.  

 

En 2011, côest 28% des personnes enquêtées qui ont déclaré avoir eu une maladie ou un 

probl¯me de sant® quelconque au cours des quatre semaines pr®c®dant lôenqu°te contre 

seulement 17% en 2005/2006. Cependant, la comparaison des résultats des deux enquêtes 

requiert une certaine prudence. En effet, le questionnaire de lôESPS-II a connu une évolution 

par rapport ¨ celui de lôESPS-I, permettant une meilleure détection des problèmes de santé. 
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Chapitre 8: EMPLOI ET CHOMAGE  
 

Macoumba DIOUF & Jean R. Malou 

 

La question de lôemploi et du ch¹mage occupe une place importante dans lô®laboration des 

politiques économiques, notamment de lutte contre la pauvreté. Compte tenu du fait que les 

m®nages tirent la plus grande part de leurs revenus de lôactivit® quôils m¯nent, la mise en 

place dôun dispositif de suivi de lôactivit® des individus est essentielle. Côest ainsi quôun 

module emploi est inclus dans certaines enqu°tes m®nages comme celle ci. LôEnqu°te de 

Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPS_II), qui est la seconde du genre, permet dôobtenir des 

indicateurs de bases du marché du travail et de suivre leur évolution dans le temps. Le présent 

chapitre portant sur lôemploi et le ch¹mage permet dôen faire le diagnostic pour lôann®e 2011 

tout en procédant à une comparaison avec les indicateurs issus des enquêtes précédentes et 

plus sp®cifiquement de lôESPS-I réalisée en 2005-2006.  

8.1. LôEmploi 

Dans le cadre de cette analyse, la population en âge de travailler est constituée de personnes 

des deux sexes ayant atteint un certain âge considéré comme l®gal pour lôexercice dôun 

travail. Les individus ne faisant pas partie de la population en âge de travailler sont comptés 

parmi les inactifs (cf. encadr® 1) Pour des soucis de conformit® avec lôESPS-I de 2005 et à 

des fins de comparaison, cet âge est fixé à 10 ans. Ainsi, tout individu âgé de 10 ans ou plus 

est consid®r® comme ®tant en ©ge de travailler. Il ressort de lôESPS-II que la population en 

âge de travailler est de 9 302 096, soit 64,8% de la population totale. Ce pourcentage qui 

représente le niveau dôoffre de travail dans le pays traduit le fait que sur 100 individus pris 

dans la population, pr¯s de 65 constituent une main dôîuvre potentielle susceptible de 

sôengager dans la production au sens comptable de biens et services.  

La structure par milieu de résidence de la population en âge de travailler reflète celle de la 

population totale. En effet, le milieu rural qui représente 55,0% en termes de population 

concentre 54,0% des personnes en âges de travailler. Une analyse selon le genre montre que la 

population en âge de travailler est en majorité (54,3%) constituée de femmes. Parmi les 

individus en âge de travailler, on distinguera les actifs des inactifs.  

8.1.1. LôActivit® 

Les actifs sont les personnes des deux sexes, en âge de travailler, qui sont soit pourvues dôun 

emploi, soit en situation de chômage (cf. Encadr® 1). Le nombre dôactifs, qui donne une id®e 

de la force de travail disponible pour la production de biens et services, marchands ou non, 

moyennant un salaire ou un traitement en espèces ou en nature, ou en vue d'un bénéfice ou 

d'un gain familial, est estimé à 4 538 360, soit 33,4% de la population totale. Le taux 

dôactivit® qui est le rapport du nombre dôactifs ¨ la population en ©ge de travailler est ®valu® ¨ 

48,8% au niveau national. Autrement dit, sur 100 personnes potentiellement actives, près de 

49 le sont effectivement sur le march® du travail, côest-à-dire sont soit employées ou soit à la 

recherche active dôun emploi. Chez les individus ©g®s de 15 ans et plus, ce taux sô®l¯ve ¨ 

55,2, soit 11,4 point de pourcentage de plus. Chez les individus âgés de 15 ans et plus, ce taux 

sô®l¯ve ¨ 55,2, soit 11,4 points de pourcentage de plus. Les individus ©g®s de 15 ans et plus se 

trouvent donc être les principaux actifs sur le marché du travail.  
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Le taux dôactivit®  cache quelques disparit®s entre les r®gions et les milieux de r®sidence. En 

effet, les plus forts taux dôactivit® sont observ®s dans les r®gions telles que Kaffrine (67,0%), 

Kédougou (62,7%), Kolda (59,7%) et Diourbel (59,3%). Les régions de Matam (36,2%)  et 

Ziguinchor (38,7%) présentent les plus faibles taux. 

 

Graphique 8.1: Taux dôactivit® par r®gion 

 
 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal 

 

Au regard de la structure par milieu de r®sidence du taux dôactivité on note que le milieu rural 

concentre le plus grand nombre dôactifs. En effet, en milieu rural o½ lôon retrouve 52,3% de la 

population en âge de travailler, plus de la moitié (54,2%) des individus en âge de travailler est 

en activité, différemment des zones urbaines pour lesquelles le taux dôactivit® est inf®rieur ¨ 

45%.  

Il convient de noter que le taux dôactivit® global a baiss® de 1,9 point de pourcentage par 

rapport ¨ celui estim® par lôESPS-I et de 6,4 points de pourcentage comparativement à celui 

obtenu lors du premier passage de lôESAM2. Cette baisse dôactivit® ne touche toutefois que 

les zones urbaines, lôactivit® en milieu rural connaissant plut¹t une progression de 3,3 points 

de pourcentage (cf. graphique 8.2). A lôinstar de lôESPS-I, il ressort de cette deuxième 

enquête de suivi de la pauvreté que les hommes sont plus actifs que les femmes, en dépit du 

fait que la majorité des actifs potentiels (54,3%) sont des femmes. Si pour 100 hommes 

potentiellement actifs près de 60 constituent une force de travail disponible, chez les femmes 

seules pr¯s de 40 sont actives sur le march® du travail. Le graphique suivant donne lô®volution 

du niveau dôactivit® entre 2006 et 2011.  
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Graphique 8.2: £volution du taux dôactivit® selon le milieu de résidence  

 
 

                      Source: ESPS ïI et ESPS -II, ANSD, Dakar, Sénégal 
 

8.1.2. La participation au marché du travail  

La population occup®e, compos®e dôindividus en ©ge de travailler pourvus dôemploi quôils 

exercent, est estimée par lôESPS-II à 4 077 626. Sont aussi considérées comme occupées les 

personnes ayant un travail quôelles nôexeraient pas au moment de lôinterview pour des 

raisons telles que : congé, maladie, vacances ou fériés, arrêt provisoire de travail ou grève. Le 

taux dôoccupation qui est le rapport du nombre dôactifs occup®s ¨ la population en ©ge de 

travailler est de 43,8% au niveau national. Donnant une id®e de la capacit® dôabsorption de 

lô®conomie s®n®galaise en termes dôemploi, ce taux traduit le fait que sur 100 personnes 

potentiellement actives, pr¯s de 44 parviennent ¨ sôoccuper. Comme pour lôactivit®, le niveau 

de participation au marché du travail est plus important chez les individus âgés de 15 ans et 

plus. En effet pour ce dernier, le taux dôoccupation est de 49,5%. De plus, on note que parmi 

les personnes occup®es 93,3% sont ceux dô©ge sup®rieur ¨ 14 ans.  

Ce taux est nettement plus élevé en milieu rural. En effet, en milieu rural la moitié de la 

population active est occup®e alors quô¨ Dakar Urbain et dans les autres centres urbains 

respectivement moins de 39 et 35 actifs potentiels sur 100 sont occupés. Comme pour 

lôactivit®, le niveau de participation est plus important dans les r®gions de Kaffrine, K®dougou 

et Kolda qui présentent des taux de participation respectivement égaux à 65,0%; 61,4% et 

57,5%. Les régions de Matam, Ziguinchor, Tambacounda, Saint-Louis et Dakar  affichent les 

niveaux de participation les plus faibles avec moins de 40 occupés sur 100 actifs potentiels. 

Au regard du genre, on note que le niveau de participation des hommes au marché du travail 

est nettement supérieur à celui des femmes. En effet 55,2% des hommes potentiellement actifs 

sont occupés contre 34,3% pour les femmes.  

En d®pit de la baisse globale dôactivit® observ®e entre 2005 et 2011, le taux dôoccupation a 

considérablement augmenté atteignant 5,1 points de pourcentage au niveau national. Cette 

hausse est en grande partie imputable ¨ lôaugmentation cons®quente de 11,3 points de 

pourcentage du niveau de participation en zone rurale entre 2005 et 2011. Les zones urbaines 

ont pour leur part affich®, dans lôensemble, une baisse du niveau de participation des actifs 

potentiels au marché du travail, cette baisse étant moins importante dans les autres centres 

urbains quô¨ Dakar urbain.  
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8.1.3. Les secteurs dôactivit® 

Lôanalyse de lôemploi par secteurs dôactivit® permet dôidentifier les secteurs cl®s pourvoyeurs 

dôemplois. LôESPS-II r®v¯le que le secteur primaire concentre plus dôemplois au S®n®gal. En 

effet, 48,5% des actifs occup®s îuvrent dans ce dernier. Les secteurs tertiaire et secondaire 

absorbent respectivement 26,3% et 12,1% des actifs occupés. La bonne partie des actifs du 

secteur primaire se trouvent dans les secteurs de lôagriculture, lô®levage et de la for°t qui 

mobilisent au total 45,7% des actifs occupés.  Les branches du secteur tertiaire, second secteur 

pourvoyeur dôemploi, sont dôune importance variable au regard de leur capacit® dôabsorption 

de la main dôîuvre. En effet, les branches telles que ç commerce/vente », « administration 

privée » et « administration publique » sont les trois premières branches de par le nombre 

dôemplois quôelles concentrent. En effet, on y retrouve respectivement 5,2%, 4,9% et 4,1% du 

total des emplois. Ces trois branches concentrent au total près de 54% des emplois du secteur 

tertiaire. On note enfin que dans le secteur secondaire, qui est le troisième secteur pourvoyeur 

dôemploi, la branche manufacturi¯re capte la plus grande part des emplois ; environ 79% du 

total des emplois de ce secteur.     

 

               Tableau 8.1 : R®partition des emplois par secteurs/branches dôactivit® 

Branches/Secteurs activité 
Actifs Occupés 

Effectifs Pourcentage 

Agriculture, Elevage et Forêt 1 847 614 45,7 

Pêche 114 843 2,8 

Extraction (mine, carrière) 67 427 1,7 

Fabrication produits alimentaires 102 102 2,5 

Branches manufacturières 388 322 9,6 

Eau, Electricité et gaz 12 619 0,3 

Bâtiments et Travaux Publics 132 053 3,3 

Commerce / Vente 208 696 5,2 

Restaurants et Hôtels 48 347 1,2 

Transports et Communications 121 811 3,0 

Banques et Assurances 17 687 0,4 

Etablissements financiers 9 678 0,2 

Autres branches marchandes 15 529 0,4 

Services domestiques 56 767 1,4 

Administrations Publiques 164 630 4,1 

Administrations Privées 197 505 4,9 

Organisations internationales, Ambassades 9 152 0,2 

Autre 527 691 13,1 

Total 4 042 473 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal 

  8.1.4. La Pluriactivité des travailleurs 

Pour des raisons quelconques, un actif occupé peut exercer, en marge de son activité 

principale, un travail en contrepartie dôune r®mun®ration ou entreprendre dôautres activit®s de 
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commerce ou de production de biens et services marchands. Un tel actif qui exerce au moins 

une autre activité en plus de son activité principale est en situation de pluriactivité. Le taux de 

pluriactivit®, qui d®signe la proportion dôactifs occup®s en situation de pluriactivit®, est estim® 

à 11,3% au niveau national. Autrement dit, sur 100 personnes occupées, près de 11 exercent 

plus dôune activit®. Ce taux est plus ®lev® en milieu rural (16,2%) et dans certaines régions 

telles que Kédougou (28,5%), Ziguinchor (25,6%), Fatick (18,8%) et Sédhiou (18,6%).   

8.2. Le Chômage et le sous-emploi 

Comme d®fini dans lôencadr® 1, un actif peut °tre sans emploi au courant de la semaine de 

référence, malgr® le fait quôil soit ¨ la recherche actif dôun emploi et quôil soit imm®diatement 

disponible et dispos® ¨ en occuper un dans les deux semaines suivant la date de lôinterview. 

Dans un pareil cas il est considéré comme chômeur au sens strict du BIT.  

Sont aussi considérés comme chômeurs, les individus qui sont dépourvus de travail pour les 

raisons suivantes : « licenciement/démission/fin de contrat », « pas de travail disponible », 

« rémunération proposée insuffisante », « manque de qualification » et « ne sait pas où et 

comment chercher du travail ». Le nombre de chômeurs, rapporté à la population active, 

donne une indication sur les d®s®quilibres existants sur le march® du travail entre lôoffre et la 

demande.  

A lôimage des ch¹meurs, un actif occup® ne travaillant pas en plein temps peut désirer 

travailler plus dôheures. De m°me, un travailleur peut °tre pr°t ou chercher ¨ mener une autre 

activit® pour accroitre ses revenus. Toute personne qui est dans lôun des cas pr®c®demment 

soulignés est considérée comme étant en situation de sous-emploi.  

8.2.1. Le Chômage  

LôESPS-II estime que parmi les 4 538 360 actifs âgés de 10 ans et plus que compte le 

Sénégal, 460 734 sont en situation de chômage, soit un taux global de 10,2 %. Même en 

considérant, les personnes âgées de 15 ans et plus, le taux de chômage reste pratiquement le 

m°me (10,4%). Ce taux varie consid®rablement selon les milieux de r®sidences et dôune 

r®gion ¨ une autre. Dans les milieux urbains o½ les taux dôoccupation sont les plus faibles, les 

taux de chômage sont relativement élevés, dépassant de plus de 3 points de pourcentage le 

niveau national. La zone urbaine dakaroise affiche le taux de chômage le plus élevé avec un 

peu plus de 14 actifs sur 100 en situation de chômage (14,1%). Ensuite suivent les autres 

milieux urbains avec un taux de chômage de 13,9%. En milieu rural le taux est nettement plus 

faible que celui des zones urbaines et celui national.  

Ce taux de ch¹mage de 7,4% refl¯te les niveaux dôactivit® (54,2%) et dôoccupation (50,2%) 

qui y sont observés.  
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Graphique 8.4 Taux de chômage selon le lieu de résidence au Sénégal 

 

 
 

               Source: ESPS ïII 2011, ANSD, Sénégal 

Le graphique 8.5 suivant sur la répartition du taux de chômage par région permet de faire 

ressortir les disparités régionales. Les niveaux de chômage les plus élevés se situent entre 13 

et 18% et concernent les régions de Louga (13,6%), Dakar (13,9%), Saint-Louis (15,2%) et, 

surtout, Diourbel (17,5%). 

                 Graphique 8.5: Taux de chômage par région 

 

 

  Source: ESPS ïII 2011, ANSD, Sénégal 

Une analyse de la dynamique de lôactivit® et du ch¹mage entre 2005-2006 et 2011 (ESPS-II) 

fait ®tat dôun recul de lôactivit®, avec un taux dôactivit® qui est pass® de 50,7% ¨ 48,8% et un 

taux de chômage qui a évolué de 0,2 point de pourcentage.  
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       Graphique 8.6: £volution des taux de ch¹mage, dôactivit® et dôoccupation 

 

 
        Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal 

8.2.2. Le Sous-emploi  

Parmi les actifs occupés, 32 personnes sur 100 au niveau national sont en situation de sous-

emploi, côest-à-dire travaillent moins dôheures que la normale et d®sirent en faire plus, ou 

cherchent un autre travail pour accroître leurs revenus. Parmi les personnes en situation de 

sous-emploi, 46,4% sont ¨ la recherche dôun autre emploi pour accroître leurs revenus (sous-

emploi invisible), 45,2% affirment travailler moins dôheures que la normale et d®sirent en 

faire plus (sous-emploi visible) et 8,4% affirment être simultanément dans les deux situations 

(sous-emploi visible et invisible). Cette situation de sous-emploi sôobserve plus dans les 

autres milieux urbains (39,8%) et en milieu rural (31,4%). Les femmes sont les plus touchées 

par le sous-emploi avec près de 37 femmes sur 100 en situation de sous-emploi contre 28 pour 

les hommes.  

8.3. La Dépendance économique  

Les inactifs (individus qui ne sont pas en âge de travailler et individus de plus de 10 ans en 

incapacité de travailler ou qui ne participent pas au marché du travail) et les actifs chômeurs 

constituent une entité de la population non engagée dans la production au sens comptable de 

biens et services et qui par conséquent sont à la charge (dépendants) des actifs occupés. Le 

ratio de dépendance effective
5
 qui est le rapport du nombre dôindividus d®pendant ¨ la 

population active occupée est de 2,3 au niveau national. Ce qui veut dire quôun actif occup® a 

à sa charge 2,3 personnes inoccupées ou inactives.  

Le nombre de personnes ¨ la charge dôun actif occup® est plus important dans les zones 

urbaines (2,4 à Dakar et 2,9 au niveau des autres milieux urbains). En milieu rural o½ lôon 

observe les plus faibles taux de chômage, le niveau de dépendance est assez faible et même 

inférieur de 0,2 point à celui du niveau national. 

                                                 
5
 Il est à distinguer du ratio de dépendance classique calculé en faisant le rapport de la population âgée de moins 

de 15 ans et celle de 65 ans et plus avec la population âgée de 15-64 ans (population potentiellement active).  
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Le niveau de d®pendance varie ®galement dôune r®gion ¨ une autre. En effet les niveaux de 

dépendance les plus élevés sont observés à Ziguinchor, Tambacounda et Matam où un actif 

occup® a en charge pr¯s de 3 personnes. Du fait des plus hauts niveaux dôactivit® et des plus 

faibles taux de ch¹mage quôelles affichent, les r®gions de Kolda, Kédougou et Kaffrine 

pr®sentent les plus faibles niveaux de d®pendance, avec moins de 2 personnes ¨ la charge dôun 

actif.  

8.4. LôEmploi des jeunes (15-24 ans) 

Le tableau 8.2 fournit, pour chaque milieu de résidence et par sexe, les indicateurs de base sur 

lôemploi des jeunes. Les jeunes qui repr®sentent 19,5% de la population totale font 

naturellement partie de la main dôîuvre potentielle dont ils constituent plus du quart (28,5%). 

Comparativement ¨ lôensemble de la population, les niveaux dôactivit® et de participation des 

jeunes sont relativement faibles. Ils sont respectivement de 40,8% et 35,6% contre 

respectivement 48,8% et 43,8% pour la population globale. Les niveaux dôactivit® et 

dôoccupation des jeunes sont plus importants en milieu rural comparativement aux autres 

milieux de r®sidence. En milieu rural les taux dôactivit® et dôoccupation sont respectivement 

de 51,5% et 46,1%. Dans la zone urbaine de Dakar et dans les autres milieux urbains les taux 

dôactivit® et de ch¹mage nôexc®dent respectivement pas 31,6% et 26,3%.   

Le taux de chômage chez les jeunes est estimé à 12,7%, soit 2,5 points de pourcentage de plus 

que la population générale. Les jeunes femmes sont plus touchées par le chômage. En effet, à 

lô®chelle national, en plus du fait que 71 jeunes chômeurs sur 100 sont des femmes, le taux de 

chômage chez les femmes est de 19,0%, soit 10,7 points de pourcentage de plus que celui des 

jeunes hommes (8,3%).  

Au regard du milieu de résidence, on note que le chômage des jeunes est plus important dans 

les zones urbaines (16,8% ¨ Dakar urbain et 16,3% dans les autres centres urbains) quôen 

milieu rural où il est de 10,5%. 

         Tableau 8.2: Tableau r®capitulatif des indicateurs de base sur lôemploi des jeunes de 15-24 ans 

 

Dakar urbain  Autres centres  Urbains Milieu rural  Total 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Effectif  

Effectifs jeunes 333646 350628 298268 321046 612774 733812 1244688 1405486 

Jeunes chômeurs 21344 15056 13272 14762 18907 53883 53523 83701 

Jeunes occupés 114644 65022 93522 50923 380132 240220 588299 356165 

jeunes Inactifs 196220 270113 191131 254519 210256 436655 597608 961287 

 

Taux (%) 

Taux d'activité 40,8 22,8 35,8 20,5 65,1 40,1 51,6 31,3 

Taux de chômage 15,7 18,8 12,4 22,5 4,7 18,3 8,3 19,0 

Taux d'occupation 34,4 18,5 31,4 15,9 62,0 32,7 47,3 25,3 

Taux de sous-emploi 19,5 26,4 29,3 34,9 21,2 34,2 22,2 32,9 

Ratio de dépendance 1,9 4,4 2,2 5,3 0,6 2,0 1,1 2,9 

Taux de pluriactivité 2,6 0,0 3,5 1,4 10,5 5,3 7,8 3,8 

          Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal 
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8.5. Enfants occupés  

LôESPS-II estime le nombre dôenfants ©g®s entre 6 et 14 ans ¨ 3 219 861. Parmi eux, 373 332 

travaillent, soit un taux dôoccupation des enfants de 11,6%. La proportion dôenfants occup®s 

est beaucoup plus élevée en milieu rural (17,7 %) que dans Dakar urbain (1,6 %) et dans les 

autres centres urbains (1,9 %).  

ANNEXES 

Encadré 1: Définition des concepts de base 

Etre occup® ou pourvu dôun emploi, côest °tre en ©ge de travailler et avoir travaillé au moins pendant 

une heure au cours de la semaine ayant pr®c®d® lôenqu°te. 

 

Etre au ch¹mage côest remplir les conditions d®finies par le BIT qui retient trois crit¯res devant °tre 

remplis à la fois : le fait dô°tre d®pourvu dôemploi dans la p®riode retenue (les 7 derniers jours 

pr®c®dant lôinterview ou la date de lôenqu°te), °tre activement ¨ la recherche dôun emploi et °tre 

disponible pour occuper un emploi dans les deux semaines suivant la date lôinterview.  

 

Les personnes pourvues dôemploi et celles au chômage constituent la population active.  

 

La population inactive est d®finie par opposition ¨ la population active. Côest donc lôensemble des 

personnes qui ne remplissent pas les conditions permettant de les compter parmi les personnes actives 

(côest-à-dire occupée ou au chômage). Elle comprend les personnes au foyer, les élèves et étudiants, 

les handicapés, les retraités, les rentiers et toutes les personnes se trouvant dans une situation 

dôinactivit® similaire, qui nôont pas travaill® et nôont pas cherché du travail dans la période de 

référence définie.  

NB : les taux calcul®s sont ceux du moment, côest-à-dire par rapport ¨ lôactivit® men®e sur une p®riode 

de référence relativement courte de 7 jours.    

 

Tableau 8.3: Tableau récapitulatif des indicateurs sur le marché du travail  

 

Dakar urbain  
Autres centres 

urbains 
rural  Total 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Effectif  

Individus en âge de 

travailler  
1167997 1253981 918214 1092358 2166772 2702774 4252982 5049114 

Actifs Chômeurs 88777 65300 52417 60015 53469 140756 194663 266071 

Actifs  Occupés 569434 369022 407637 287326 1371193 1073014 2348264 1729362 

Inactifs 897468 1183732 819359 1114368 2110968 2793118 3827795 5091218 

Total individus 6-14 

ans 1555679 1618054 1279413 1461709 3535630 4006888 6370722 7086651 

 

Taux (%) 

Taux net d'activité 56,4 34,6 50,1 31,8 65,8 44,9 59,8 39,5 

Taux de chômage 13,5 15,0 11,4 17,3 3,8 11,6 7,7 13,3 

Taux d'occupation 48,8 29,4 44,4 26,3 63,3 39,7 55,2 34,3 

Taux de sous-emploi 25,3 31,6 35,7 45,7 27,5 36,5 28,4 37,0 

Ratio de dépendance 1,7 3,4 2,1 4,1 1,6 2,7 1,7 3,1 

Taux de pluriactivité 5,4 2,5 7,2 4,9 20,1 11,3 14,3 8,4 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal 

 

 
 

 

 
 



 

 

73 

       Tableau 8.4: Tableau récapitulatif des indicateurs sur le marché du travail sur le travail des 15-34 ans 

 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal 
 

 

Tableau 8.5: Tableau récapitulatif des indicateurs sur le marché du travail sur le travail des 15 ans et plus 

  

Dakar 

urbain 
Autres centres  

Urbains Milieu rural Total 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Effectif 

Effectifs 15 ans et plus 998 435 1 096 064 755 584 924 354 1 690 799 2 221 925 3 444 818 4 242 343 

chômeurs 87 737 64 210 50 973 58 980 47 965 129 875 186 675 253 065 

occupés 563 543 365 593 400 348 283 825 1 207 494 984 921 2 171 385 1 634 339 

Inactifs 347 155 666 262 304 262 581 550 435 340 1 107 128 1 086 757 2 354 940 

 

Taux 
(%) 

Taux d'activité 65,2 39,2 59,7 37,1 74,3 50,2 68,5 44,5 

Taux de chômage 13,5 14,9 11,3 17,2 3,8 11,7 7,9 13,4 

Taux d'occupation 56,4 33,4 53,0 30,7 71,4 44,3 63,0 38,5 

Taux de sous-emploi 7,3 20,3 11,9 32,6 8,9 27,5 9,1 26,8 

Taux de pluriactivité 5,5 2,5 7,4 5,0 22,6 12,3 15,4 8,8 

Ratio Ratio de dépendance 0,8 2,0 0,9 2,3 0,4 1,3 0,6 1,6 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal 
 

 

 

 

Dakar urbain 
Autres centres  

Urbains Milieu rural Total 

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Effectif 

Effectifs jeunes 622 613 671 011 488 830 567 538 994 338 1 355 260 2 105 781 2 593 808 

chômeurs 58 907 43 822 33 323 40 316 32 225 100 438 124 456 184 576 

occupés 307 399 190 801 228 135 135 594 704 224 549 782 1 239 758 876 176 

Inactifs 256 306 436 388 227 372 391 628 257 889 705 041 741 567 1 533 056 

 

Taux (%) 

Taux d'activité 58,8 35,0 53,5 31,0 74,1 48,0 64,8 40,9 

Taux de chômage 16,1 18,7 12,7 22,9 73,2 15,4 9,1 17,4 

Taux d'occupation 49,4 28,4 46,7 23,9 70,8 40,6 58,9 33,8 

Taux de sous-emploi 7,2 20,5 10,4 31,7 8,5 29,3 8,5 27,7 

Taux de pluriactivité 5,0 2,6 6,2 3,2 17,0 8,6 12,0 6,5 

Ratio Ratio de dépendance 1,0 2,5 1,1 3,2 0,4 1,5 0,7 2,0 
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Chapitre 9: MIGRATION INTERNE  
 

Awa CISSOKO FAYE  

  

Au cours de la d®cennie qui a pr®c®d®  lôESPS-II 2011,  le Sénégal a connu un grand 

nombre de changements  significatifs. Parmi ces changements il y a le découpage 

administratif actuel qui a fait passer le nombre de régions du Sénégal de 11 à 14 régions   

redistribuant ainsi la population et transformant de facto certaines localités rurales en 

communes. Tous ces changements ont induit des besoins supplémentaires, encouragé à plus 

de participations locales et avec plus d'outils d®mocratiques de gouvernement et nôauront pas 

manqu® de booster les mouvements internes de population. Dôo½ lôint®r°t ¨ analyser les 

migrations.  

 

Les migrations internes dont il est question ici concernent tous les d®placements dôau moins 

six mois effectu®s uniquement ¨ lôint®rieur du pays. Dans lôESPS-II, pour identifier les 

migrants internes, les questions qui ont été posées à la population enquêtée sont les suivantes : 

« Depuis combien dôann®es la personne habite-t-elle de façon continue dans la localité ? ». 

Ensuite, « Où habitait-elle avant de sôinstaller dans la localit® ? »  

Avant de livrer les résultats obtenus, il est utile de sôentendre sur la d®finition des concepts. 

 

 

9.1. Définition des concepts 

9.1.1. Migration  

La migration est un phénomène difficile à saisir tant du point de vue pratique que théorique. 

De façon générale, la migration ou mouvement migratoire peut être définie comme le 

changement du lieu de r®sidence habituelle pour une dur®e dôau moins six (6) mois effectifs 

ou avec lôintention de passer au moins six mois hors de sa localit® de r®sidence habituelle. 

De façon opérationnelle, dans la présente étude, sera considérée comme migration, tout 

d®placement dôun individu dôune entit® administrative vers une autre pour un s®jour dôau 

moins six mois ou avec lôintention dôy r®sider pendant au moins six mois. 

  

9.1.2. Migration interne  

La migration interne est un d®placement qui sôeffectue uniquement ¨ lôint®rieur dôun pays ou 

dôun territoire. Elle est d®finie comme lôensemble des ®changes migratoires qui sôop¯rent 

entre une entité administrative et une autre. Par conséquent, la migration interne peut 

sôeffectuer entre milieux de r®sidence ou entre r®gions, il sôagit alors de migration inter -

milieux de résidence ou de migration interrégionale. A lôint®rieur dôune m°me r®gion, la 

migration peut sôeffectuer entre d®partements, côest la migration intra -régionale. Lôon peut 

également consid®rer les communes ¨ lôint®rieur des d®partements, ce qui conduit aux 

migrations intra-départements ou intercommunales.  

  

9.1.3. Migrant  

Dans cette ®tude, sont consid®r®s comme migrants, lôensemble des individus ayant effectu®s 

un d®placement dôune localit® ¨ une autre ¨ lôint®rieur du pays. Autrement dit, il sôagit de 

toute personne enquêtée en 2011 (ESPS-II) dans une localité autre que sa localité de naissance 

ou sa localité de résidence il y a au moins six mois.  
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9.2. Intensité des échanges migratoires internes    

LôESPS-II estime le nombre de personnes ayant changé de localité de résidence à 3 504 245, 

soit 26,0% de la population totale. La plupart des migrations internes se font ¨ lôint®rieur dôun 

même milieu de résidence (intra-milieux). Sur les 3 504 245 migrants internes, 1 122 740 ont 

changé de milieu de résidence, soit un migrant interne sur trois (32,0 %). En milieu rural, sur 

les 1 484 452 immigrants seulement 289 055 proviennent dôun autre milieu soit 19,5 % alors 

que cette proportion atteint 35,1 % à Dakar et 53,9 % dans les autres villes. 

 
Tableau 9.1 : Intensité des échanges migratoires intra et inter-milieux 

 Intensité des échanges migratoires 

Milieu de résidence 

Intra et inter -milieux Inter -milieux 

Immigrants Emigrants  Immigrants Emigrants  

Urbain 2019793 1793237 833 685 607 130 

Dakar urbain  1357974 1105367 477 006 224 399 

Autres centres 

urbains  
661819 687870 356 679 382 731 

Rural  1484452 1711008 289 055 515 610 

Ensemble  3504245 3504245 1 122 740 1 122 740 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
9.2.1. Intensité des échanges migratoires inter-milieux   

En ce qui concerne les d®placements dôun milieu de r®sidence ¨ lôautre, le milieu urbain 

apparaît plus attractif que le milieu rural (tableau 9.2). En effet, le milieu urbain a reçu 

833 685 immigrants sur un total de 1 122 740, soit 74,3 % de lôensemble des personnes qui se 

sont d®plac®es dôun milieu ¨ lôautre. Le milieu rural a reu quant ¨ lui 289 055 arrivants soit 

25,7 %. Plus de la moitié des immigrants en milieu urbain soit 477 006 se retrouvent dans la 

zone urbaine de la région de Dakar. Quant aux départs (émigrants), 45,9 % proviennent du 

milieu rural, 34,1 % des autres villes et 20,0 % de Dakar urbain. Par conséquent, le milieu 

urbain se trouve être un milieu où les échanges migratoires sont plus accentués. 

 

Le solde migratoire interne positif (tableau 9.2) pour le milieu urbain et négatif pour le milieu 

rural montre que lôexode rural reste un facteur majeur de lôurbanisation rapide au S®n®gal, 

plus particulièrement à Dakar qui absorbe la totalité des immigrants en provenance du monde 

rural et des autres villes dont le solde migratoire est négatif. 

 
Tableau 9.2 : Intensité des échanges migratoires entre milieux de résidence 

Milieu de résidence 
Emigrants Immigrants  Solde 

migratoire  Nombre % Nombre % 

Milieu urbain  607 130 54,1 833 685 74,3 226 555 

Dakar urbain 224 399 20,0 477 006 42,5 252 607 

Autres villes 382 731 34,1 356 679 31,8 -26 052 

Milieu rural  515 610 45,9 289 055 25,7 -226 555 

Ensemble 1 122 740 100,0 1 122 740 100,0 0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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9.2.2. Intensité des échanges migratoires interrégionaux 

Les migrations interr®gionales se rapportent aux d®placements dôune r®gion ¨ lôautre du pays. 

Parmi les 3 504 245 personnes qui ont changé de localité, seulement 1 292 779 se sont 

d®plac®es dôune r®gion ¨ lôautre, soit 36,9 %. Sôagissant des ®changes migratoires entre 

régions (tableau 9.3), les régions de Dakar (36,6 %) et dans une moindre mesure Thiès (12,7 

%) et Diourbel (11,9 %) reçoivent une part importante des immigrants. Ces mêmes régions 

enregistrent plus de d®parts (Dakar 18,0 %, Thi¯s 13,0 % et Diourbel 12,0 %) vers dôautres 

r®gions. Ce qui est r®v®lateur  dôune forte intensit® des ®changes migratoires dans ces r®gions.  

 

Cependant, au regard des soldes migratoires, les régions de Dakar, Sédhiou, Kaffrine et 

Tambacounda attirent plus quôelles nô®mettent de migrants pour plusieurs raisons. Lôattirance 

pour la région de Dakar serait due à son statut de capitale économique et administrative. 

Concernant la région de Diourbel, il est permis de penser quôelle doit sa dimension attractive 

à la cité religieuse de Touba. Pour les autres régions, les potentialités économiques liées aux 

cultures de rente que sont lôarachide et le coton pourraient expliquer leur situation attractive.  

 
Tableau 9.3 : Intensité des échanges migratoires interrégionaux 

Région 
Emigrants Immigrants  

Solde migratoire 
Nombre % Nombre % 

Dakar 232 399 18,0 473 634 36,6 241 235 

Ziguinchor 102 845 8,0 79 237 6,1 -23 609 

Diourbel 154 709 12,0 153 973 11,9 -736 

Saint-Louis 79 986 6,2 45 173 3,5 -34 813 

Tambacounda 43 455 3,4 46 260 3,6 2805 

Kaolack 152 719 11,8 62 682 4,8 -90 037 

Thiès 167 457 13,0 163 748 12,7 -3 709 

Louga 123 192 9,5 67 276 5,2 -55 916 

Fatick 71 273 5,5 58 561 4,5 -12 712 

Kolda 35 048 2,7 34 687 2,7 -361 

Matam 65 035 5,0 29 419 2,3 -35 616 

Kaffrine 31 553 2,4 38 328 3,0 6 775 

Kédougou 9 736 ,8 3 935 ,3 -5 801 

Sédhiou 23 372 1,8 35 865 2,8 12 493 

Total 1 292 779 100,0 1 292 779 100,0 0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

Par ailleurs, les immigrants de la région de Dakar proviennent pour la plupart des régions de 

Thiès (20,6 %), de Ziguinchor (13,4 %), de Diourbel (13,1 %) et de Kaolack (12,0 %). 

Concernant la région de Diourbel, 28,4 % proviennent de la région de Louga, 21,8 % de 

Dakar, 18,4 % de Thi¯s et 14,9 % de Kaolack. Pour la r®gion de Thi¯s, plus dôun immigrant 

sur trois (34,1 %) vient de la région de Dakar.  

 

Concernant les départs, 24,0 % des émigrants de la région de Dakar se retrouvent à Thiès, 

16,1 % à Ziguinchor, 15,0 % à Diourbel et le reste dans les autres régions. Les émigrants de la 

r®gion de Diourbel ont pour r®gions dôaccueil Dakar (40,1 %) et Louga (18,6 %) et Thi¯s 

(12,4 %). Ceux de la région de Thiès se dirigent essentiellement vers les régions de Dakar 

(58,2 %) et de Diourbel (17,6 %).  
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Par cons®quent les flux migratoires internes tournent autour de lôaxe Dakar, Thi¯s et Diourbel. 

Ceci pourrait être expliqué entre autres par la proximité de ces régions (zone sahélo-

soudanienne), les conditions de vie favorables et les potentialités socio-économiques de 

celles-ci et lôexistence de grands foyers religieux.  

En effet, outre la région de Dakar, celle de Thiès fait partie des régions les plus urbanisées du 

Sénégal. Touba dans la région de Diourbel fait partie des centres urbains régionaux de plus de 

100 000 habitants ayant connu une croissance spectaculaire. Thiès fait aussi partie des 5 pôles 

culturels (arts du spectacle, arts visuels, patrimoine, cinéma, etc.) existants au Sénégal. 

 



 

 

Tableau 9.4 : Intensité des échanges migratoires par région actuelle selon la région de provenance 

Région  

actuelle 

Région de provenance 

  

Total Dakar 

Ziguin- 

chor Diourbel 

Saint-

Louis 

Tamba

- 

counda Kaolack Thiès Louga Fatick Kolda Matam 

Kaffri - 

ne 

Kédou- 

gou Sédhiou 

Dakar  
0 63 371 61 988 40 779 13 358 57 067 97 425 42 299 25 028 11 509 41 826 9 322 1 760 7 904 473 634 

Ziguinchor  
37 482 0 2 849 2 839 3 514 7 247 5 163 1 098 2 473 5 121 1 359 267 58 9 767 79 237 

Diourbel 34 780 3 756 0 4 158 788 23 193 28 735 45 473 7 019 403 2 576 2 926 10 155 153 973 

Saint-Louis 18 637 1 192 2 455 0 214 3 976 6 460 6 824 1 003 446 3 647 204 0 115 45 173 

Tamba- 

counda 

6 131 1 847 3 374 1 991 3 534 4 623 3 126 1 543 726 2 658 5 495 4 242 6 621 352 46 260 

Kaolack 13 400 2 833 12 363 1 916 3 437 0 3 717 4 722 10 623 518 752 7 838 6 556 62 682 

Thiès 55 815 8 931 19 141 16 516 4 186 16 918 0 14 702 19 676 2 103 2 844 1 175 80 1 661 163 748 

Louga 
14 317 545 28 757 6 099 144 4 307 7 604 0 1 696 544 2 444 679 140 0 67 276 

Fatick 16 473 2 370 10 065 1 339 748 15 512 7 315 1 766 0 396 469 1 451 148 510 58 561 

Kolda 6 140 4 966 1 525 1 050 5 867 5 196 1 922 324 338 0 1 554 3 083 518 2 206 34 687 

Matam 14 613 1 426 3 270 2 329 3 648 1 426 1 663 536 132 181 0 149 47 0 29 419 

Kaffrine  5 725 631 8 233 310 2 096 9 563 2 883 3 502 2 527 950 1 636 0 188 85 38 328 

Kédougou 962 273 147 186 1 312 189 143 81 20 311 147 103 0 62 3 935 

Sédhiou 7 923 10 705 543 474 612 3 502 1 303 322 12 9 908 287 114 160 0 35 865 

Total 232 397 102 845 154 709 79 986 43 457 152 718 167 458 123 192 71 273 35 048 65 035 31 553 9 736 23 373 1 292 779 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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9.3. Caractéristiques individuelles des migrants interrégionaux 

Les donn®es de lôESPS-II nous ont permis de saisir quelques caractéristiques individuelles des 

migrants interrégionaux.  

 

9.3.1. Prédominance de la migration interrégionale féminine  

Les femmes sont plus touchées par la migration interrégionale (graphique 9.1). En effet, 60,1 

% des personnes ayant changé de région administrative sont des femmes.  

 
Graphique 9.1 : Répartition des migrants interrégionaux selon le sexe 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

9.3.2. Des migrants interrégionaux plutôt jeunes 

Une personne sur trois qui quitte une r®gion administrative pour sô®tablir dans une autre 

(33,8%) est âgée entre 15 et 29 ans. Les personnes de 30-44 ans représentent 24,7% des 

migrants interrégionaux. Elles sont suivies par les 45-59 ans (15,9%) et les moins de 15 ans 

(14,1%).  Les personnes âgées de plus de 60 ans représentent 11,4% soit un peu plus dôun 

migrant sur dix (graphique 9.2). 
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Graphique 9.2 : R®partition des migrants interr®gionaux selon lô©ge 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

 

9.3.3. Des migrants en majorité mariés 

En regardant lô®tat matrimonial des personnes ayant quitté une région administrative pour 

sôimplanter dans une autre (graphique 9.3), on constate quôil sôagit surtout de mari®s 

monogames (36,2 %) et de célibataires (32,3 %). Elles sont suivies des mariés (e) polygames 

(23,0 %). Les personnes veuves et divorcées repr®sentent une part tr¯s faible de lôensemble 

des migrants interrégionaux.  

 
Graphique 9.3 : R®partition des migrants interr®gionaux selon lô®tat matrimonial 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 
 

 

14,1

33,8

24,7

15,9

8,5

2,9

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Moins de 15 
ans

15 - 29 ans 30 - 44 ans 45 - 59 ans 60 - 74 ans 75 ans et plus

36,2

23,0

32,3

6,7

1,7

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Marié (e) 
monogame

Marié (e) 
polygame

Célibataire Veuf (ve) Divorcé (e)



 

 

81 

 

9.3.4. Des migrants travailleurs indépendants 

En considérant la cat®gorie socioprofessionnelle des personnes qui ont migr® dôune r®gion 

administrative ¨ une autre, on constate que la plupart dôentre elles (37,8%) sont des 

travailleurs à leur propre compte. Ils sont suivis par les aides familiaux qui représentent 

14,7% des migrants interrégionaux et les employés ou ouvriers semi qualifiés (12,0%). 

 
Graphique 9.4 : Répartition des migrants interrégionaux selon la catégorie socioprofessionnelle 

 

 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

 

Cette enqu°te, bien quôelle sôest int®ress®e ¨ la migration nôavait pas pour vocation de la saisir 

sous toutes ses dimensions. Ce faisant, lôESPS-II ne permet pas une parfaite prise en compte 

des conséquences de la migration interne dans le développement du Sénégal. Néanmoins, ces 

donn®es ont permis dôappr®hender lôintensit® migratoire inter-milieux et interrégionaux.    

On constate que le milieu urbain est plus attractif que le milieu rural. Par contre quant aux 

départs, on note un quasi-équilibre entre le milieu urbain et le monde rural.  

Pour ce qui est des flux migratoires internes entre régions, les échanges tournent autour des 

régions de Dakar, Thiès et Diourbel. 
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Chapitre 10: TRANSFERTS REÇUS ET 

TRANSFERTS VERSES, REVENUS HORS 

EMPLOI ET HORS TRANSFERT 
 

Momath CISSE & Mamadou GUEYE 

 
Le nombre de migrants ne cesse de cro´tre dôune ann®e ¨ lôautre. Les causes en sont multiples, 

mais la recherche dôopportunit®s semble pr®dominante. Ce flux migratoire est associ® en 

retour ¨ un transfert en nature (biens, produits, articles divers é) et en numéraire (argent) des 

migrants vers leur r®sidence dôorigine. Ces transactions sont r®alis®es ¨ travers plusieurs 

canaux formels et informels. Elles constituent un impact socio-économique positif dans 

lôam®lioration des conditions de vie des m®nages bénéficiaires. Ces transferts concourent 

aussi à des satisfactions diverses : consommation courante, investissement, dépenses 

domestiques,  cr®ation dôactivit®s ®conomiques g®n®ratrices de revenus etc. 

 

Les transferts versés ou reçus se font sous plusieurs formes. Aussi, les institutions financières 

jouent un grand rôle dans ces transactions. Cependant, en dehors de ce circuit formel et 

contr¹l®, existent dôautres canaux. Le circuit informel est de plus en plus utilis®, il rev°t un 

caractère discret, peu coûteux et nécessite peu de formalités écrites. Au Sénégal, le secteur est 

en plein essor et de nouvelles technologies sont régulièrement créées. Les transferts reçus 

repr®sentent un enjeu consid®rable pour lô®conomie du pays. En effet, ils impactent dans la 

balance des paiements. Ils contribuent ainsi de faon significative ¨ lô®quilibre social. 

 

Le présent chapitre sera traité en trois parties : la premi¯re sôint®ressera aux transferts reus 

selon leur répartition. Les différents canaux utilisés pour les emplois seront aussi appréhendés 

dans cette partie ainsi que leur fréquence. Il en sera de même pour les différentes utilisations. 

La répartition de ces transferts selon le lien de parenté sera aussi abordée ; la deuxième partie 

se focalisera sur les transferts versés avec les mêmes préoccupations que précédemment et la 

dernière se penchera sur les revenus hors emploi et hors transfert. 

 

10.1. Montant et structures des transferts reçus 

10.1.1. Types de transferts 

Une multitude dôacteurs formels et informels interviennent dans le secteur des transferts. 

Plusieurs types de transfert sont explorés fractionnant ainsi ce marché de diverses manières. 

Ainsi, on note les envois en nature, en espèces ou les deux (espèces et nature) en même 

temps.  

 

Le tableau 10.1 illustre la répartition de ces transferts reçus. La plupart des personnes les 

peroivent sous forme mon®taire (45,8%) alors quôun peu plus dôun tiers (34,1%) les 

reçoivent simultanément en nature et en espèce et un cinquième (20%) en nature.  

Selon le milieu de résidence, le type de transfert varie. La proportion de personnes qui 

perçoivent leurs transferts uniquement en espèces est plus élevée dans les centres urbains 

(64,2% à Dakar et 50,6% dans les autres centres urbains) que dans le monde rural (37,2%). 

Les ruraux se singularisent avec un plus grand pourcentage de personnes recevant des 

transferts uniquement en nature (25,6% comparativement à 12,1% dans Dakar Urbain et 

12,1% dans les autres villes).  
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Tableau 10.1 : Répartition des bénéficiaires selon le type de transfert 

 Lieu de résidence Nature Espèces Les deux Total 

Dakar urbain 12,1 64,2 23,8 100 

Autres centres urbains 12,3 50,6 37,0 100 

Milieu rural 25,6 37,2 37,2 100 

Ensemble 20,0 45,8 34,1 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

 

10.1.2. Montant des transferts reçus 

La migration interne et internationale a cru de façon exponentielle entrainant une forte 

augmentation des transferts vers les m®nages. La migration des s®n®galais vers lô®tranger sôest 

effectuée à un rythme annuel moyen de 10 000 personnes entre 1995 et 2000
6
 et aux alentours 

de 2000, le nombre de S®n®galais r®sidant ¨ lô®tranger atteignait 479 515. Selon le Ministère 

des S®n®galais de lôExt®rieur il y avait 648 600 S®n®galais vivant ¨ lô®tranger en 2004, soit 

12% de la population résidente totale
7
. 

Le rapport de la situation économique et financière en 2008 et perspectives en 2009 de la 

Direction de la pr®vision et des ®tudes ®conomiques (DPEE) estime que les transferts dôargent 

des ®migr®s vers leur pays dôorigine ont connu une forte augmentation en raison de 

lôaccroissement des migrants dans les pays dôaccueil. Durant ces trois derni¯res ann®es, les 

envois des émigrés sont passés de 442 à 530,4 milliards entre 2006 ï 2007 et à 552,9 milliards 

en 2008 avec une pr®vision dôaugmentation de 33,3 milliards en 2009 relativement à 2008. Le 

même document établit une progression lente des transferts en 2012 avec un accroissement de 

+2,5% contrairement aux années précédentes.  

 

Les r®sultats de lôESPS-II établissent le montant des transferts reçus à 588 milliards FCFA. 

Ce montant est in®galement r®parti. En effet, le montant des transferts en esp¯ce sô®l¯ve ¨ 

400,1 milliards soit 68,0% du total. La part du montant des transferts perçus en nature atteint 

juste 3,7% et 28,1% du total ont été reçus en nature et en espèces. 

Il apparaît une disparité selon le milieu de résidence. En effet, les sommes perçues en espèce 

sont plus importantes en zones urbaines (78,4% à Dakar contre 63,9% dans les autres centres 

urbains) comparativement au milieu rural (53,3%). 

 
Tableau 10.2 : Répartition du montant total des transferts reçus selon le milieu de résidence  et  

le type de transfert (en milliards) 

 Lieu de résidence 
Nature Espèces Les deux Non déclaré Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % 

Dakar urbain 6,1 2,2 221,0 78,4 54,8 19,4 0,1 0,1 282 100 

Autres centres urbains 3,5 2,3 96,5 63,9 50,6 33,5 0,45 0,3 151 100 

Milieu rural 12,4 8,0 82,6 53,3 60,0 38,7 0,0 0,0 155 100 

Ensemble 21,9 3,7 400,1 68,0 165,4 28,1 0,6 0,1 588 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

 

 

 

                                                 
6
 UN : 2002 cité par Cerstin SANDER & Issa BARRO, 2004 « Étude sur le transfert d'argent des émigres au Sénégal et les services de transfert en 

microfinance», Social Finance Programme, Document de Travail, No. 40 
7
 Consortium pour la Recherche Appliquée sur les Migrations Internationales ïprofil migratoire 
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10.1.3. Mécanismes de transfert 

Les modes de transmission sont multiples et variés. Ils vont du système traditionnel au 

système moderne. Ce dernier se développe sur le marché en proposant une gamme variée, 

rapide et moderne de prestation. La transmission électronique a fait son apparition dans le 

système. Ainsi, on appréhende au Sénégal, entre autres voies de transfert formel, le mandat 

poste, les transferts de compte à compte, les transferts à travers les réseaux des opérateurs 

spécialisés : Western Union ; Money Gram ; Telegiros ; Wari ; Cool Money, Money Express 

etc. Ces derni¯res cit®es ont lôavantage dô°tre rapides, fiable, avec une pr®sence territoriale 

large. Ces qualit®s sont accompagn®es dôun co¾t financier relativement élevé : taxes et frais 

financiers.  

 

Par ailleurs, le secteur dit informel occupe une place non négligeable dans le dispositif. Une 

étude (Ndir et Ngom : 2001) estime que les banques ne contrôlaient plus que 27,2% de la 

masse monétaire totale du pays et que le taux de bancarisation nôest que de 6%. 

Ce secteur demeure cependant difficile à cerner. Il emprunte des voies diverses et offre 

lôopportunit® dô°tre discret et ®chappe aux taxes jug®es souvent on®reuses. Il est accessible ¨ 

tous, ne nécessite pas beaucoup de formalités. Parmi ces avantages figurent aussi la proximité 

des b®n®ficiaires. Malgr® ces multitudes avantages, il nôen demeure pas moins que le syst¯me 

comporte plusieurs risques : manque de liquidité de certains intermédiaires, risque de 

détournement, perte ou vol etc. 

 

Les principales voies des transferts reus ont ®t® appr®hend®es dans le cadre de lôESPS-II à 

travers : les Institutions de transfert d'argent, les banques, les structures financières 

décentralisées, les autres institutions financières, le main-à-main, les voyageurs/vacanciers, 

les commerants/hommes dôaffaires et autres moyens informels. 

Le « main-à-main » demeure la principale voie de transfert. Ainsi, environ deux tiers des 

bénéficiaires ont pu recevoir des fonds par cette solution (64,9%). Les transferts reçus par 

lôinterm®diaire des voyageurs/vacanciers sô®l¯vent ¨ 12,5%. Globalement, pr¯s de 4 personnes 

sur cinq (79,1%) reoivent leurs transferts par lôinterm®diaire du circuit informel. La 

transmission par le canal des institutions financières représente 20,9% des bénéficiaires. 

Tableau 10.3: Répartition des bénéficiaires selon le milieu de résidence  et la principale voie de transfert 
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Total 

Dakar urbain 31,1 0,8 0,4 0,5 62,4 4,2 0,5 0,2 100,0 

Autres centres urbains 21,7 1,6 2,5 1,2 63,2 9,1 0,5 0,3 100,0 

Milieu rural 10,0 0,7 1,3 0,9 66,7 17,7 2,2 0,5 100,0 

Ensemble 17,7 0,9 1,4 0,9 64,9 12,5 1,4 0,4 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Si la grande majorité des personnes utilisent les canaux informels pour retirer leur transfert, il 

nôen demeure pas que le volume des transferts ne suit pas la m°me tendance. En effet, les 

montants perçus au niveau des institutions financières représentent globalement 51,5% du 

montant total (46,2% pour  institutions de transfert d'argent, 2,5% pour les banques, 1,8% 

pour les structures financières décentralisées et 1,1% pour les autres institutions financières). 

Le secteur informel, pour sa part, engrange 48,5% des montants reçus soit 285,2 milliards 

contre 302,8 milliards pour le secteur formel. 
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Tableau 10.4: Répartition du montant total des transferts reçus selon le milieu de résidence et la 

principale voie de transfert (en milliards) 
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Dakar urbain 170,0 2,1 0,6 1,7 90,5 9,2 0,9 1,0 6,1 282 

Autres centres urbains 60,4 9,3 5,9 2,6 56,6 10,8 1,0 0,5 3,5 151 

Milieu rural 41,2 3,0 4,1 2,0 57,7 26,8 7,1 0,9 12,4 155 

Total 271,6 14,5 10,6 6,2 204,8 46,8 9,0 2,4 22,0 588 

% 46,2 2,5 1,8 1,1 34,8 8,0 1,5 0,4 3,7 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

10.1.4. Fréquence des transferts reçus 

La grande majorité des bénéficiaires reçoivent de façon occasionnelle leur transfert (79,5%). 

Seulement, un peu plus dôun b®n®ficiaire sur cinq reçoit régulièrement son transfert (20,5%). 

Quel que soit le milieu de résidence, les bénéficiaires des envois occasionnels sont plus 

nombreux et représentent plus de six individus sur dix (66,5% à Dakar Urbain, 72,1% pour les 

autres centres urbains et 87,1% pour le milieu rural).  
 

Tableau 10.5: Répartition des bénéficiaires selon le milieu de résidence et la fréquence du transfert 

 Milieu de résidence Occasionnel Régulier Total 

Dakar urbain 66,5 33,5 100 

Autres centres urbains 72,1 27,9 100 

Milieu rural 87,1 12,9 100 

Ensemble 79,5 20,5 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Malgré un nombre très élevé de bénéficiaires occasionnels, les sommes perçues de façon 

régulière sont plus importantes. En effet, les b®n®ficiaires dôenvois occasionnels ne perçoivent 

que 221,7 milliards (37,7%) contre 366,1 milliards (62,3%) perus au titre dôenvoi r®gulier. 

La part des sommes perçues de manière régulière est plus élevée dans les centres urbains 

(72,3% à Dakar urbain et 63,9% dans les autres villes) quôen milieu rural (42,5%). 

 
Tableau 10.6 : Répartition du montant total des transferts reçus selon le milieu de résidence  et la 

fréquence du transfert (en milliards) 

  Milieu de résidence 
Occasionnel Régulier Non déclaré Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % 

Dakar urbain 78,2 27,7 204,0 72,3 0,04 0,0 282,3 100 

Autres centres urbains 54,3 36,1 96,2 63,9 0,03 0,0 150,6 100 

Milieu rural 89,2 57,5 65,9 42,5 0,04 0,0 155,2 100 

Total 221,7 37,7 366,1 62,3 0,12 0,0 588,0 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 
 

10.1.5. Utilisation des transferts reçus 

Quel que soit le mode, la fréquence ou le type de transfert, il est judicieux de canaliser la 

r®flexion vers la destination finale des sommes perues. Aussi, lôutilisation principale faite de 

ces transferts peut permettre dôappr®hender les priorit®s sociales des b®n®ficiaires.  
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Plus de la moitié des bénéficiaires (54,1%) perçoivent leur transfert à des fins de 

consommation courante. Les fêtes (mariages, tabaski, korité etc.) occupent une place de choix 

dans lôutilisation principale des envois. Plus de 15% des b®n®ficiaires utilisent les transferts ¨ 

cette fin. Durant ces p®riodes il yôa une forte pression financi¯re qui sôexerce au niveau des 

ménages marquée par plusieurs envois souvent occasionnels.  

Pr¯s dôun b®n®ficiaire sur dix (9,5%) utilise les transferts reus pour des îuvres de charit®. Ils 

sont constitués généralement de dons en nature et espèces pour subvenir à des besoins sociaux 

conjoncturels. Les bénéficiaires utilisant principalement leur transfert pour des dépenses 

dô®ducation, de sant®, dôinvestissement/affaire, dôobs¯ques et de Fun®railles représentent 

respectivement 7,7%, 2,6%, 2,2% et 0,4%.  

 
Tableau 10.7: R®partition des b®n®ficiaires selon la nature de lôutilisation principale de lôenvoi 
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Total 

Dakar urbain 9,5 2,6 0,3 16,4 51,8 2,6 6,4 10,2 100,0 

Autres centres urbains 11,4 3,1 0,2 13,7 46,7 3,1 17,0 4,9 100,0 

Milieu rural 5,6 2,4 0,5 16,2 57,6 1,7 8,1 8,0 100,0 

Total 7,7 2,6 0,4 15,7 54,1 2,2 9,5 7,9 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Les transferts reçus constituent un enjeu économique et social extrêmement important pour le 

pays. Aussi, ils concourent ¨ lôam®lioration des conditions de vie des populations et, dôune 

certaine mani¯re, ¨ la r®duction de la pauvret®. Lôenveloppe de 588 milliards r®partie entre 

plus de cinq millions de b®n®ficiaires illustre ais®ment lôimpact direct considérable. Cette 

enveloppe est r®partie selon lôutilisation principale des b®n®ficiaires.  

Ainsi, la consommation courante  absorbe presque la totalité des sommes reçues avec 422 

milliards, soit 71,8% des montants. Lôimportance de ce montant t®moigne de la situation de 

précarité à laquelle sont confrontés les ménages. Cette situation expose ces bénéficiaires à un 

risque de d®pendance ®conomique. Le montant destin® aux d®penses dô®ducation sô®l¯ve ¨ 37 

milliards, soit 6,3%. Les fêtes (mariages, bapt°mes, f°tes religieusesé) absorbent 31,8 

milliards, soit 5,4% du montant total. Les autres utilisations des fonds sont réparties entre les 

îuvres de charit® (20,1 milliards,), les frais de sant® (14,9 milliards), les 

investissement/affaires (14,3 milliards) et les obsèques/funérailles (1,3 milliard).  
 

Tableau 10.8: R®partition du montant total des transferts reus selon la nature de lôutilisation principale 

de lôenvoi (en milliards) 
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Dakar urbain 24,8 6,4 0,5 11,2 205,0 3,4 4,0 20,2 6,6 282 

Autres centres urbains 8,8 4,2 0,3 7,5 106,0 6,2 10,0 4,6 3,6 151 

Milieu rural 3,5 4,3 0,5 13,1 111,0 4,8 6,1 7,7 4,1 155 

Total 37,0 14,9 1,3 31,8 422,0 14,3 20,1 32,5 14,3 588 

% 6,3 2,5 0,2 5,4 71,8 2,4 3,4 5,5 2,4 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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10.1.6. Principaux bénéficiaires 

La majeure partie des bénéficiaires est représentée par la belle famille du migrant (beau père 

ou belle mère). Ces derniers représentent 36,2% des bénéficiaires. Viennent ensuite les 

fils/fille des migrants (18,2%), les parents des expéditeurs (12,5%) et les conjoints (11,8%). 

Les entreprises privées représentent 9,0% des bénéficiaires.  

 
Tableau 10.9 : R®partition des b®n®ficiaires selon le lieu de r®sidence et le lien avec lôexp®diteur 
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Dakar urbain 13,2 10,9 21,1 0,5 31,0 14,8 0,2 0,0 0,6 0,3 7,3 100,0 

Autres centres urbains 13,9 12,1 18,4 0,3 30,0 13,8 0,5 0,1 0,2 0,2 10,5 100,0 

Milieu rural 11,7 12,0 16,9 0,5 40,6 8,8 0,2 0,1 0,1 0,0 9,2 100,0 

Ensemble 12,5 11,8 18,2 0,4 36,2 11,2 0,3 0,1 0,2 0,1 9,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Si la répartition des bénéficiaires selon le lien de parenté attribue une prédominance à la belle 

famille, les conjoints(es) perçoivent près du quart des sommes reçues, soit 141,6 milliards 

(24,08%). Les enfants des migrants ont encaissé 97,8 milliards (16,63%) des montants reçus. 

La belle famille quant à elle perçoit 90,1 milliards (15,32%). Le père/mère et les autres 

parents perçoivent respectivement 51,5 milliards (8,76%) et 49,7 milliards (8,45%). 

 
Tableau 10.10 : Répartition du montant total des transferts reçus selon le lieu de résidence et le lien de 

parent® avec lôexp®diteur (en milliards) 
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Dakar urbain 33,7 68,0 52,8 0,5 38,0 20,4 0,4 0,0 2,5 0,3 59,2 6,2 282 

Autres centres urbains 10,0 36,9 22,5 0,3 19,1 15,3 0,6 0,0 0,4 2,3 39,8 3,8 151 

Milieu rural 7,8 36,7 22,5 0,6 33,0 14,0 0,3 0,0 0,5 0,9 34,4 4,3 155 

Total 51,5 141,6 97,8 1,4 90,1 49,7 1,2 0,1 3,4 3,6 133,4 14,2 588 

% 8,8 24,1 16,6 0,2 15,3 8,5 0,2 0,0 0,6 0,6 22,7 2,4 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

 

10.1.7. Lieu de résidence des expéditeurs  

Les b®n®ficiaires des transferts reoivent de lôargent des exp®diteurs install®s au S®n®gal et un 

peu partout dans le monde. Lô®tude a permis de conna´tre les lieux r®sidence des exp®diteurs 

de fonds. Ainsi, bénéficiaires reçoivent des transferts provenant en grande partie des migrants 

internes. En effet, 30,1% en reçoivent de Dakar urbain, 25,6% du monde rural et 24,2% des 

autres villes. Les personnes qui reoivent des fonds dôexp®diteurs r®sidant en Europe, hormis 

la France, représentent 10,0% des expéditeurs. Ceux qui obtiennent des transferts provenant 

de lôancienne colonie ne repr®sentent que 3,4%. 
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Tableau 10.11 : R®partition des b®n®ficiaires selon le lieu de r®sidence de lôexp®diteur principal  

 Lieu de résidence de l'expéditeur  

  Dakar Autres villes Rural Afrique France Autres pays Européens USA Autre Total 

Dakar urbain 55,5 9,6 1,8 3,3 6,9 18,2 3,6 1 100 

Autres centres 

urbains 
21,5 52 3,9 4,4 4,6 9,1 1,3 3,1 100 

Milieu rural 23,1 20,5 42 4,8 1,6 7 0,4 0,6 100 

Ensemble 30,1 24,2 25,6 4,4 3,4 10 1,3 1,2 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Les transferts de fonds provenant de lôint®rieur du pays repr®sentent pr¯s de 50 % des envois. 

Les expéditions provenant des autres pays europ®ens autre que la France sô®l¯vent ¨ 155,3 

milliards, soit 26,4% du montant total.  Les transferts venant des expéditeurs installés en 

France atteignent 67,8 milliards, soit 11,5% du montant total. 
 

Tableau 10.12 : Répartition du montant total des transferts reus selon le lieu de r®sidence de lôexp®diteur 

principal (en milliards)  

Lieu de résidence du bénéficiaire 

Lieu de r®sidence de lôexp®diteur  

Dakar Autres villes Rural  Afrique  France Autres pays Européens USA Autre  Non déclaré Total 

Dakar urbain 78,6 18,6 1,61 11,9 41,7 97,1 29,4 2,77 0,32 282 

Autres centres urbains 34,3 51,3 3,55 7,32 16,7 28,8 5,34 3,22 0,47 151 

Milieu rural 37,8 31,7 30,3 14,1 9,36 29,4 1,62 0,71 0,01 155 

Total 150,7 101,6 35,5 33,3 67,8 155,3 36,4 6,7 0,8 588 

% 25,6 17,3 6,0 5,7 11,5 26,4 6,2 1,1 0,1 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

 

Les transferts dôargent ont connu un grand essor durant la d®cennie pass®e atteignant en 2010 

selon lôESP-II la somme de 588 milliards de francs CFA. Les transferts reçus contribuent par 

cons®quent de mani¯re consid®rable ¨ lô®panouissement des b®n®ficiaires. Ils concurrent ¨ 

lôam®lioration des conditions de vie des m®nages et pourraient avoir des effets positifs dans la 

lutte contre la pauvreté. 

 

Ces transferts empruntent des voies diverses. Bien que le circuit traditionnel moderne 

maintienne une certaine pr®dominance, le d®veloppement du secteur informel qui sôappuie sur 

les réseaux sociaux et le développement de la technologie est à souligner. En effet, les 

bénéficiaires sont plus nombreux en termes dôeffectifs. Cependant le volume des transferts 

reçus transitant par le secteur financier formel demeure plus important. 

 

La principale utilisation des sommes perçues est la prise en charge des dépenses courantes. 

Aussi bien en termes dôeffectif quôen volume financier, lôutilisation pour la consommation 

courante est prédominante.  

 

Lôimportance des transferts relev®s ¨ lôint®rieur du S®n®gal pourrait tenir dôune grande 

solidarit® organis®e autour dôun tissu social solide r®sistant aux différents chocs économiques. 

Le montant de ces transferts domestiques est supérieur à ceux opérés au niveau international 

tant en effectif quôen volume.  
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10.2. Transferts versés 

10.2.1. Montant et structures des transferts versés 

La plupart des membres des ménages font des transferts en espèces et en nature (42,9%). Un 

peu plus du tiers (34,0%) les versent uniquement en espèces et 23,1% uniquement en nature. 

Selon le milieu de résidence, les résidents de Dakar urbain sont plus nombreux à verser des 

transferts uniquement en esp¯ces. Pr¯s de la moiti® dôentre eux (49,8%) utilisent ce type de 

transfert comparativement à 38,8% dans les autres centres urbains et 23,6% dans le monde 

rural. 

 
Tableau 10.13 : Répartition des expéditeurs selon le milieu de résidence et le type de transfert 

  Nature Espèces Les deux Total 

Dakar urbain 16,4 49,8 33,8 100 

Autres centres urbains 17,4 38,8 43,7 100 

Milieu rural 28,8 23,6 47,6 100 

Ensemble 23,1 34,0 42,9 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Le montant total des transferts vers®s par les membres des m®nages sô®l¯ve ¨ 232,1 milliards. 

Les membres des ménages ont une préférence pour les versements en espèces. En effet, 116,3 

milliards soit 50,1% sont versés en espèce contre 18,5 milliards soit seulement 8,0% en 

nature. Par contre, le versement combiné (espèces et nature) représente 97,2 milliards, soit 

41,9%. 

 

Selon le milieu de résidence, la part des montants transférés en espèces est beaucoup élevée 

en milieu urbain (61,9% à Dakar urbain et 50,5% dans les autres villes) que dans le monde 

rural (27,6%). Par contre, dans le milieu rural, 14,4% des transferts sont versés en nature alors 

que ce type de transfert ne repr®sente quôune part n®gligeable ¨ Dakar urbain et dans les 

autres centres urbains (respectivement 5,9% et 5,1%). 

 
Tableau 10.14 : Répartition du montant total des transferts versés selon le milieu de résidence et le type de 

transfert (en milliards)  

  
Nature Espèces Les deux Non déclaré Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % 

Dakar urbain 6,9 5,9 71,8 61,9 37,3 32,2 0,0 0,0 116,0 100 

Autres centres urbains 2,8 5,1 27,5 50,5 24,2 44,4 0,0 0,0 54,5 100 

Milieu rural 8,9 14,4 17,0 27,6 35,7 58,0 0,0 0,0 61,6 100 

Ensemble 18,5 8,0 116,3 50,1 97,2 41,9 0,1 0,0 232,1 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

10.2.2. Le transfert informel en vogue 

 

Lô®tude des moyens de transfert met en exergue le syst¯me informel comme la principale voie 

emprunt®e par les exp®diteurs. En effet, 88,7% des exp®diteurs utilisent le syst¯me ñmain-à-

main" et 7,5% des expéditeurs recourent aux voyageurs/convoyeurs. Tr¯s peu dôexp®diteurs 

utilisent le système financier classique pour leur transfert (2,5% pour les institutions de 

transfert d'argent, 0,1% pour les banques et 0,4% pour les structures financières 

décentralisées). 
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Quel que soit le milieu de résidence considéré, plus de 4 expéditeurs sur 5 utilisent le système 

ñmain-à-mainñ. Cette proportion est plus ®lev®e dans le monde rural o½ elle atteint 94,3%. 

 
 

Tableau 10.15 : Répartition des expéditeurs selon le milieu de résidence et la principale voie de transfert 
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Total 

Dakar urbain 3,9 0,1 0,3 0,3 81,2 13,3 0,4 0,5 100,0 

Autres centres urbains 4,5 0,3 0,9 0,5 86,8 6,6 0,2 0,2 100,0 

Milieu rural 0,8 0,1 0,2 0,1 94,3 4,1 0,1 0,2 100,0 

Ensemble 2,5 0,1 0,4 0,3 88,7 7,5 0,2 0,3 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

En ce qui concernent les montants versés, les membres des ménages ont une préférence pour 

les versements informels. En effet, ils ont transf®r® 163,1 milliards en utilisant le ñmain-à-

mainñ, soit 70,3% du montant total et 25,7 milliards au moyen des voyageurs/convoyeurs, soit 

11,1%.  

 

Quel que soit le milieu de r®sidence consid®r®, deux tiers des montants transf®r®s lôont ®t® par 

le ñmain-à-mainñ. La part de cette voie de transfert est plus ®lev®e dans le monde rural 

(75,6%) contre 69,3% à Dakar urbain et 66,2% dans les autres villes. 

  
Tableau 10.16: Répartition du montant total des transferts versés selon le milieu de résidence et la 

principale voie de transfert (en milliards) 
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Dakar urbain 8,1 0,1 0,3 0,6 80,4 18,1 0,6 0,9 6,9 116,0 

Autres centres urbains 6,8 0,7 1,6 1,3 36,1 4,6 0,3 0,3 2,9 54,5 

Milieu rural 2,0 0,1 0,2 0,3 46,6 3,0 0,1 0,3 9,0 61,6 

Total 17,0 0,9 2,1 2,2 163,1 25,7 0,9 1,5 18,8 232,1 

% 7,3 0,4 0,9 0,9 70,3 11,1 0,4 0,7 8,1 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

10.2.3. Fréquence des transferts versés 

 

Par ailleurs, il importe de noter que les versements sont effectués généralement de façon 

occasionnelle (86,4%). Les membres des ménages du milieu rural affichent une grande 

préférence pour les versements occasionnels (93,9%). Par contre le quart (25,5%) des citadins 

Dakarois effectue fréquemment des transferts. 
 

Tableau 10.17: Répartition des expéditeurs selon la fréquence du transfert 

  Occasionnel Régulier Total 

Dakar urbain 74,5 25,5 100 

Autres centres urbains 83,8 16,2 100 

Milieu rural 93,9 6,1 100 

Ensemble 86,4 13,6 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 



 

 

91 

 

Les montants versés occasionnellement représentent globalement 131 milliards soit 56,4% des 

envois. Ces versements sont plus fréquents dans le monde rural qui lui consacre 80,7% des 

montants transf®r®s, soit 49,7 milliards. A lôopposé, plus de la moitié des sommes transférés 

par les centres urbains le sont de façon régulière (54,3% à Dakar et 50,1% dans les autres 

centres urbains). 

 
Tableau 10.18 : Répartition du montant total des transferts versés selon le milieu de résidence et la 

fréquence du transfert (en milliards) 

  
Occasionnel Régulier Non déclaré Total 

Montant % Montant % Montant % Montant % 

Dakar urbain 54,1 46,6 61,9 53,4 0,03 0,0 116 100 

Autres centres urbains 27,2 49,9 27,3 50,1 0 0,0 54,5 100 

Milieu rural 49,7 80,7 11,9 19,3 0 0,0 61,6 100 

Total 131 56,4 101,1 43,6 0 0,0 232,1 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

10.2.4. Utilisation des transferts versés 

Les membres des m®nages citent des raisons vari®es quant ¨ lôenvoi de lôargent. Pr¯s de la 

moiti® dôentre eux le font pour la satisfaction de la consommation courante (49,1%), le quart 

pour les îuvres de charit® (25,0%) et 15,5% pour les c®r®monies familiales. Une infime 

minorit® le pr®destine ¨ lô®ducation (0,8%) et ¨ la sant® (0,7%).    

 
Tableau 10.19 : Répartition des exp®diteurs selon la nature de lôutilisation principale du transfert 
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Total 

Dakar urbain 0,8 0,6 0,5 8,9 56,1 1,7 25,9 5,5 100,0 

Autres centres urbains 1,2 0,7 0,6 14,5 38,8 3,1 36,6 4,6 100,0 

Milieu rural 0,7 0,8 1,2 19,4 49,1 1,0 20,2 7,7 100,0 

Total 0,8 0,7 0,9 15,5 49,1 1,6 25,0 6,5 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

La consommation courante et les îuvres de charit® captent la plupart des sommes vers®es, 

avec respectivement 156,6 milliards soit 67,5% et 32,8 milliards soit 14,1%. Les montants 

alloués aux rubriques éducation et santé demeurent faibles avec 4,48 milliards, soit 1,19% et 

1,49 milliards (soit 0,6%). Dans Dakar urbain, plus des deux tiers des montants transférés sont 

alloués à la consommation courante (75,4%), contre 61,8% dans les autres villes et 57,5% 

dans le milieu rural. 
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Tableau 10.20: Répartition du montant total des transferts vers®s selon la nature de lôutilisation principale 

de lôenvoi (en milliards) 
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Dakar urbain 1,8 0,4 0,4 6,2 87,5 1,3 13,7 4,8 0,0 116,0 

Autres centres urbains 2,0 0,5 0,2 4,6 33,7 2,3 9,8 1,4 0,0 54,5 

Milieu rural 0,7 0,7 0,6 10,4 35,4 0,8 9,3 3,8 0,0 61,6 

Total 4,5 1,5 1,2 21,1 156,6 4,4 32,8 9,9 0,1 232,1 

% 1,9 0,6 0,5 9,1 67,5 1,9 14,1 4,3 0,0 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

10.2.5. Principaux bénéficiaires des transferts versés 

Plus de la moitié (50,3%) des expéditeurs destinent leur transfert à des personnes qui ne sont 

pas des parents directs. Seulement 12,0% des expéditeurs font des transferts au profit de leurs 

parents, 3,1% ¨ leurs fils/filles et 2,4% ¨ leurs conjoints(es). Plus dôune personne sur cinq 

(21,4%) destine ses transferts ¨ des b®n®ficiaires qui nôont aucun lien de parent® avec eux. 
  

Tableau 10.21: Répartition des expéditeurs selon le milieu de résidence et le lien de parenté avec le 

bénéficiaire 
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Dakar urbain 20,1 4,1 4,2 7,7 2,0 41,3 20,2 0,1 0,2 0,0 0,0 100,0 

Autres centres urbains 14,3 3,0 2,3 6,9 0,9 39,0 31,2 1,0 1,5 0,0 0,0 100,0 

Milieu rural 6,6 1,3 2,8 8,4 0,6 59,4 18,5 1,1 1,3 0,0 0,0 100,0 

Ensemble 12,0 2,4 3,1 7,9 1,1 50,3 21,4 0,8 1,0 0,0 0,0 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Les montants allou®s aux personnes qui ne sont pas des parents directs sô®l¯vent ¨ 83,7 

milliards soit 36,1%. Les montants destin®s aux parents de lôexp®diteur sont estim®s à 54,8 

milliards soit 23,6%, tandis que les conjoint(es) se voient attribué(e)s 24,9 milliards soit 

10,7%. Le tissu social sô®largit avec les personnes sans lien de parent® qui se voit allouer 30,2 

milliards (soit 13%).  

 
Tableau 10.22 : Répartition du montant total des transferts versés selon le milieu de résidence et le lien de 

parenté avec le bénéficiaire (en milliards) 
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Dakar urbain 35,8 12,7 6,7 10,4 2,26 36 12 0,1 0,2 0,0 0,0 116,0 35,8 

Autres centres urbains 13,1 8,2 2,8 4,6 0,5 15,8 8,9 0,4 0,3 0,0 0,0 54,5 13,1 

Milieu rural 5,9 4,04 2,5 6,2 0,4 31,9 9,3 0,7 0,6 0,0 0,0 61,6 5,9 

Total 54,8 24,9 11,9 21,2 3,1 83,7 30,2 1,1 1,1 0,0 0,0 232,1 54,8 

% 
23,6 10,7 5,1 9,1 1,3 36,1 13,0 0,5 0,5 0,0 0,0 100,0 23,6 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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10.2.6. Lieu de résidence des bénéficiaires  

Les expéditeurs privilégient la destination locale. Ainsi, 52,5% des expéditeurs font des 

transferts vers le monde rural, 23,1% vers les autres villes et 20,7% à Dakar. Les envois vers 

lôext®rieur sont tr¯s peu fr®quents.  

 
 

Tableau 10.23: Répartition des expéditeurs selon le milieu de résidence et le lieu de résidence du 

bénéficiaire principal 

 Lieu de résidence du bénéficiaire  

  Dakar Autres villes Rural Afrique France Autres pays Européens USA Autre Total 

Dakar urbain 63,7 16 16,4 3,4 0,1 0,3 0,1 0,1 100 

Autres centres 

urbains 
4,6 73,9 12,5 1,8 0,1 0,1 0 7,1 100 

Milieu rural 3 8,2 87,2 0,7 0 0,1 0 0,9 100 

Ensemble 20,7 23,1 52,5 1,7 0 0,1 0 1,9 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Le montant des transferts versé emprunte généralement le circuit domestique. Ainsi, ces 

transferts domestiques (ou internes) sont plus importants que les transferts versés au niveau 

international. Les réseaux sociaux se sont appuyés sur le développement des nouvelles 

technologies (t®l®phones, sms, interneté) qui ont facilit® lôaccessibilit® ¨ lôinformation au 

niveau des zones les plus recul®es du pays, pour transf®rer de lôargent par lôentremise des 

circuits informels.  

Côest ainsi que 73 milliards ou 31,5% des transferts vers®s sont allou®s aux citadins de la 

capitale, 27,4% soit 63,7 milliards sont attribués aux autres centres urbains. Le milieu rural 

engrange 82,3 milliards soit 35,5%. Les transferts du Sénégal au niveau international restent 

très faibles.   

 
Tableau 10.24 : Répartition du montant total des transferts versés selon le milieu de résidence et le lieu de 

résidence du bénéficiaire principal (en milliards) 

 

 Lieu de résidence du bénéficiaire  

  Dakar Autres villes Rural  Afrique  France Autres pays Européens USA Autre  Total 

Dakar urbain 62,6 21,3 25,5 5,6 0,1 0,6 0,1 0,2 116 

Autres centres 

urbains 
6,8 34,7 7,8 1,6 0,2 0,2 0,1 3,2 54,5 

Milieu rural 3,6 7,7 49 0,7 0 0,1 0 0,6 61,6 

Total 73 63,7 82,3 7,8 0,3 0,9 0,2 3,9 232,1 

% 31,5 27,4 35,5 3,4 0,1 0,4 0,1 1,7 100 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
 

Les membres des ménages ont une préférence pour les versements en espèces. La principale 

voie de transmission demeure le secteur informel. Ainsi, le ñmain-à-mainñ, les 

voyageurs/convoyeurs sont fortement utilisés pour effectuer des transferts. Ces canaux de 

transmission bien que plus compétitifs en termes de coûts et plus ou moins plus conciliants 

présentent des risques. 
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10.3. Revenu hors emploi et hors transfert 

Le gain de revenu provenant dôautres sources que le travail et les transferts est un fait qui 

nôest pas courant au S®n®gal. En 2011 la population percevant ce type de revenu est évaluée à 

793 089 personnes, soit 5,9% de lôeffectif total du pays. Cette population est r®partie de 

manière inégale entre les différents milieux de résidence. Cette proportion est plus élevée 

dans les villes (8,7% à Dakar urbain et 6,0% dans les autres villes) que dans le monde rural 

(4,6%). 

 

10.3.1. Pension de retraite, principale source de revenu hors emploi/transfert 

Les revenus hors emploi et hors transferts peuvent être classés en deux catégories, selon leur 

nature monétaire ou non. On relève une répartition très disproportionnée entre les activités 

génératrices de revenu hors emploi et hors transfert (tableau 10.25).  

 

Les pensions de retraite constituent la principale source de revenu hors emploi et hors 

transfert. En effet, 30,1% des personnes disposant dôun revenu hors emploi et hors transfert 

tirent leurs ressources des pensions de retraite. Les personnes qui tirent leur revenu de la 

location de biens matériels représentent  20,1%, repartis en loueurs de biens immobiliers 

(16,6%) et en loueurs de v®hicules et dô®quipements (3,5%). Les personnes tirant leurs profits 

de leur situation dôinvalidit® et celles b®n®ficiaires de titres de placement (actions / 

obligations) constituent les deux groupes les plus faibles de cette population. Elles 

repr®sentent respectivement 0,8% et 0,6%. Les individus tirant des revenus dôint®r°ts de 

compte dô®pargne repr®sentent 11,2% de la population b®n®ficiaire de revenus hors emplois et 

hors transfert ; et ceux disposant de revenus mon®taires provenant dôautres sources que celles 

déjà mentionnées constituent 20,0% de cette même population.  

 
Tableau 10.25 : Répartition des bénéficiaires de revenu hors emploi et hors transfert selon le milieu de 

résidence et la source principale 

  Dakar urbain  Autres centres urbains Milieu rural  Total 

Commission, honoraires 6,0 2,6 25,9 11,0 

Pension de retraite 37,0 41,3 9,7 30,1 

Pension d'invalidité 0,9 1,2 0,3 0,8 

Location (maison/terrain/champ) 19,1 21,3 8,9 16,6 

Location (véhicule/équipement) 1,6 5,6 4,9 3,5 

Autre revenu non monétaire 1,7 1,1 17,7 6,2 

Revenu d'actions/d'obligations 0,3 0,9 0,6 0,6 

Intérêt (compte d'épargne) 20,7 2,4 2,9 11,2 

Autre revenu monétaire 12,6 23,7 29,1 20,0 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

10.3.2. Distribution de revenu hors emploi et hors transfert 

Au total 236,3 milliards de francs CFA ont été distribués sous forme de revenus hors emploi 

et hors transfert en 2011. Une analyse prenant en compte les sources de revenu a révélé une 

participation très importante des pensions de retraite et des ressources de la location de biens 

immobiliers dans la composition des revenus hors emploi et hors transfert. Les proportions 

respectives occupées par ces deux éléments sont évaluées à 31,6% et 30,2%. Par contre, dans 

le monde rural, ces deux sources de revenus hors emploi et hors transfert occupent une faible 

part, respectivement 4,9% et 3,6%.  
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Tableau 10.26 : Répartition du montant du revenu hors emploi et hors transfert selon la source principale 

(en milliard)  

 Source du revenu Dakar urbain  Autres centres urbains Milieu rural  Total % 

Commission, honoraires 18,9 1,2 2,4 22,4 9,5 

Pension de retraite 46,2 23,5 4,9 74,6 31,6 

Pension d'invalidité 0,6 0,5 0,0 1,1 0,5 

Location (maison/terrain/champ) 58,0 9,8 3,6 71,5 30,2 

Location (véhicule/équipement) 2,1 6,5 1,4 9,9 4,2 

Autre revenu non monétaire 0,7 0,3 2,5 3,5 1,5 

Revenu d'actions/d'obligations 3,2 0,4 0,2 3,8 1,6 

Intérêt (compte d'épargne) 23,2 0,3 0,9 24,4 10,3 

Autre revenu monétaire 8,9 6,6 9,7 25,1 10,6 

Total 161,7 49,0 25,6 236,3 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
   

10.3.3. Distribution de revenu hors emploi et hors transfert selon le sexe 

Un écart important existe entre le montant des revenus hors emploi et hors transfert détenu par 

les hommes et celui reçu par les femmes en 2011 (tableau 10.27). En effet 70,7% des 

richesses hors emploi et hors transfert distribuées au Sénégal sont la propriété des hommes. 

Cette inégalité reste observable quel que soit le milieu de résidence. Le milieu urbain de 

Dakar reste la zone la moins inégalitaire avec un écart de 36,5 points de pourcentage entre 

individus de sexe masculin et ceux du sexe opposé. Cet écart est de 48 points en milieu rural 

et 54 dans les autres centres urbains. Ainsi, la zone o½ lôon note le plus dôin®galit® est celle 

constituée par les centres urbains des régions autres que celle de Dakar. Dans cette zone le 

montant des revenus hors emploi et hors transfert détenus par les hommes fait plus du triple 

de celui des  femmes (37,6 milliards contre 11,4 milliards de francs CFA). 
 

Tableau 10.27: Répartition du montant du revenu hors emploi et hors transfert selon le sexe et le milieu de 

résidence (en milliards) 

  Dakar urbain Autres centres urbains Milieu rural Total % 

Masculin 110,4 37,6 19,0 167,0 70,7 

Féminin 51,3 11,4 6,6 69,3 29,3 

Total 161,7 49,0 25,6 236,3 100,0 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
  

La distribution du revenu hors emploi et hors transfert est inégalement répartie selon la 

catégorie socio professionnelle des personnes. Dans la population globale, le montant total du 

revenu hors emploi et hors transfert des cadres sup®rieurs, ing®nieurs et assimil®s sô®l¯ve ¨ 19 

milliards, soit 20,5% du montant total. Suivant cette distribution du revenu global hors emploi 

et hors transfert, les personnes qui travaillent pour leur propre compte occupent le premier 

rang avec 26,5% du montant total, soit 24,5 milliards.  

A Dakar, le revenu tiré par les cadres supérieurs, ingénieurs et assimilés hors de leur emploi et 

des transferts quôils reoivent est estim® ¨ 16,6 milliards de francs CFA. Dans ce m°me milieu 

de résidence, ce sont les employés/ouvriers qualifiés qui ont la plus grande part de la 

distribution de ce revenu hors emploi et hors transfert. Dans les autres centres urbains et en 

milieu rural, ce sont les  personnes qui travaillent pour leur propre compte qui ont la plus 

grande part de ce revenu. 
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Tableau 10.28 : Répartition du montant du revenu hors emploi et hors transfert selon la catégorie socio 

professionnelle et le milieu de résidence (en milliards) 

 

 Source du revenu 
Dakar urbain  

Autres centres 

urbains 
Milieu rural  Total %  

Cadre supérieur, ingénieur et assimilé 16,6 1,8 0,6 19,0 20,5% 

cadre moyen, agent de maitrise 7,2 2,0 0,4 9,5 10,3% 

Employé/ouvrier qualifié 17,5 3,7 0,3 21,4 23,1% 

Employé/ouvrier semi qualifié 5,1 1,0 0,5 6,6 7,1% 

Manîuvre 0,1 0,3 0,3 0,7 0,7% 

Employeur 0,1 0,5 0,1 0,7 0,7% 

Compte propre (indépendant) 10,4 7,7 6,4 24,5 26,5% 

Aide-familial 0,4 0,2 0,9 1,5 1,6% 

Apprenti rémunéré ou non 0,4 0,0 0,2 0,7 0,7% 

inclassable 3,6 1,6 2,6 7,8 8,4% 

Non déclaré 0,1 0,4 0,0 0,4 0,5% 

Total 61,4 19,2 12,2 92,8 100,0% 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

Les individus participent au revenu du ménage dans lequel ils vivent en fonction du niveau de 

revenu quôils ont. Au niveau national, le montant de la contribution au revenu du m®nage  par 

les membres est estimé à près de 184 milliards, soit 77,8% du montant total du revenu hors 

emploi et hors transfert. A Dakar urbain, 84,7% de ce revenu est utilisé pour contribuer au 

revenu du m®nage. Cette proportion sô®l¯ve ¨ 71,0% dans le monde rural et 58,9% dans les 

autres villes.  

 
Tableau 10.29: Contribution des individus au revenu du ménage selon la source de leur revenu hors 

emploi et hors transfert et le milieu de résidence (en milliards) 

 

 Source du revenu 
Dakar urbain  

Autres centres 

urbains 
Milieu rural  Total 

Commission, honoraires 18,9 0,8 3,4 23,1 

Pension de retraite 45,8 13,3 2,5 61,6 

Pension d'invalidité 1,4 0,5 0,0 1,9 

Location (maison/terrain/champ) 33,2 7,0 3,1 43,3 

Location (véhicule/équipement) 2,0 3,4 1,3 6,7 

Autre revenu non monétaire 0,5 0,3 1,8 2,6 

Revenu d'actions/d'obligations 1,3 0,2 0,1 1,6 

Intérêt (compte d'épargne) 26,1 0,4 0,4 26,9 

Autre revenu monétaire 7,7 3,0 5,5 16,2 

Total 136,9 28,8 18,2 183,9 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 
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Au cours de la période 2010 à 2011, les transferts reçus par les ménages sénégalais sont 

estimes à 588 milliards de FCFA contre 232,1 milliards FCFA pour les transferts versés par 

ces ménages. Ces transferts sont de deux types (en nature et en espèce). Les transferts en 

esp¯ce, quôils soient vers®s ou reus, sont les plus fr®quents. Dôapr¯s les principales voies de 

transferts reçus, le « main-à-main » reste la voie la plus utilisée par les ménages. Il en est de 

même pour les transferts versés. La plupart des transferts reçus comme versés sont 

occasionnels. En termes de montant, la valeur des transferts reçus sous forme régulière est 

supérieure à celle des transferts reçus sous forme occasionnelle contrairement aux transferts 

versés ou la valeur de la forme régulière est inférieure à celle occasionnelle. La valeur de ces 

différents types de transferts comme la population des bénéficiaires ou des expéditeurs sont 

inégalement reparties selon le  milieu de résidence.  

Par ailleurs, la valeur des revenus des m®nages provenant dôautres sources que les transferts et 

lôemploi est ®valu®e ¨ 236,3 milliards de FCFA. Ce montant est in®galement reparti selon 

certaines caractéristiques socio-économiques des ménages. La plupart du montant de ces 

revenus sont détenus par les ménages résidants dans la capitale urbaine du Sénégal (soit 161,7 

milliards de FCFA contre 49 milliards FCFA pour le milieu urbains hors Dakar et 25,6 

milliards FCFA pour le milieu rural). 
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Chapitre 11 : DIMENSION SOCIOCULTURELLE 

DU CHEF DE MENAGE 
 

 

Ndèye Binta DIEME & Macoumba DIOUF   

 

Le monde est aujourdôhui de plus en plus secou® par des crises ®conomiques, politiques et 

environnementales. A cet effet, il est important de voir la dimension socioculturelle des 

populations. La dimension socioculturelle est appréhendée dans ce chapitre à travers trois 

thèmes principalement : la religiosité, la parité et la sécurité du milieu de vie. 

 

Sôagissant plus sp®cifiquement de la parit®, dans la plupart des pays, des efforts sont faits pour 

réduire les inégalités entre les hommes et les femmes dans tous les domaines, en particulier 

lôemploi. Côest ainsi par exemple quôau S®n®gal des mesures sont prises pour une plus grande 

représentativité des femmes au sein des institutions ®tatiques telle que lôAssembl®e nationale. 

La parit® y est aujourdôhui int®grale.  

 

Lôenqu°te ESPS-II sôest donc attach®e ¨ recueillir les opinions des populations par rapport ¨ 

ces différents thèmes ainsi que leur impact dans leur vie quotidienne. Il sera ainsi abordé tour 

¨ tour la religion, la perception de la parit® ainsi que lôins®curit®. 

 

11.1. Religiosité  

En Afrique, en particulier au Sénégal, la religion occupe une place très importante, et est 

souvent utilisée pour justifier certaines pratiques telles que le mariage pr®coce et lôexcision.   

11.1.1. Pratique religieuse  à travers les offices  

 Les offices religieux obligatoires diffèrent selon la religion. Dans la religion chrétienne, 

lôessentiel des offices se d®roule ¨ lô®glise sous la direction dôune autorit® religieuse.  

Est généralement considéré comme pratiquant un chrétien qui fréquente une fois par semaine 

ou au moins une fois par mois, un lieu de culte. Les chr®tiens qui nôassistent jamais aux 

offices ¨ lô®glise ou qui y prennent part aux prières seulement lors des cérémonies et des 

grandes f°tes sont consid®r®s comme des non pratiquants tandis que ceux sôy rendant de 

temps en temps ou quelques fois dans lôann®e sont des pratiquants occasionnels.  
 

Quant aux musulmans, les offices religieux, au nombre de cinq, sont obligatoires 

quotidiennement et ne nécessitent pas de se rendre à la mosquée pour les effectuer.  
 

Un ®cart en mati¯re de pratique entre les deux religions sôobserve sur les tableaux ci-dessous. 

En effet, la pratique des offices religieux est différente selon la religion. Chez les musulmans, 

quel que soit le sexe du chef de ménage, la pratique quotidienne de tous les offices est plus 

forte tandis que chez les chr®tiens, lôessentiel des pratiquants effectuent les offices au moins 

une fois par semaine.  
 

Quelle que soit la religion, les hommes sont plus réguliers dans la pratique des offices. Chez 

les musulmans, près de 73,5% prient au moins une fois par semaine dont 39,0% effectuent 

tous les offices tous les jours. En ce qui concerne les femmes, seulement 51,4% dôentre elles 

peuvent être considérées comme pratiquantes dont 18,5% sont plus ferventes. Près du tiers ne 

pratiquent presque jamais ou sôy att¯lent seulement lors des c®r®monies religieuses. 
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Dans des proportions moindres, le constat est quasi identique en ce qui concerne la religion 

chrétienne. En effet, 79,1% des hommes contre  66,9% des femmes effectuent au moins un 

office par semaine. Moins de 10%, quel que soit le sexe sôy att¯lent tous les jours. Toutefois il 

faut signaler que 20,9% des femmes effectuent leurs offices plus dôune fois par semaine au 

moment où la moitié des hommes le font une fois par semaine (50,2%).  

 
Tableau 11.1.  Répartition des chefs de ménage selon la fréquence des offices religieux, le sexe et la religion 

déclarée 

 

Fréquence des offices religieux Masculin Féminin Ensemble 

Islam 

tous les offices, tous les jours 39,0 18,5 33,4 

quelques offices, tous les jours 12,5 10,2 11,9 

plus d'une fois par semaine 8,8 7,2 8,4 

une fois par semaine 13,2 15,5 13,8 

une fois par mois 1,8 1,7 1,8 

seulement lors des fêtes 5,3 11,7 7,1 

une fois par an 2,4 4,4 2,9 

occasionnellement, mais souvent 11,2 16,5 12,7 

pratiquement jamais 5,7 14,3 8,1 

Total 100 100 100 

Christianisme 

tous les offices, tous les jours 9,6 5,3 7,8 

quelques offices, tous les jours 10,4 10,1 10,3 

plus d'une fois par semaine 8,9 20,9 13,9 

une fois par semaine 50,2 30,7 42,1 

une fois par mois 4,5 3,4 4,0 

seulement lors des fêtes 7,9 13,1 10,1 

une fois par an 1,9 1,9 1,9 

occasionnellement, mais souvent 4,3 14,6 8,6 

pratiquement jamais 2,3 0,0 1,4 

Total 100,0 100,0 100,0 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

11.1.2. Offices religieuses et milieu de résidence 

La prise en compte du milieu de résidence fait apparaître des profils différents. On  constate, 

en effet, que les ruraux sont bien plus nombreux à pratiquer quotidiennement tous les offices 

que les résidants du milieu urbain en particulier ceux de la région de Dakar. Il semblerait que 

la pratique religieuse soit moins importante ¨ Dakar quôailleurs. Cette zone enregistre la plus 

faible proportion de personnes pratiquant de manière régulière tous les offices par jour (17,2% 

contre 44,6% en campagne et 26,2% dans les autres villes). Dôailleurs, on y observe la plus 

forte fréquence de pratiquants occasionnels et de non pratiquants. Seulement la moitié des 

chefs de ménage (50,9%) y résidant effectuent au moins un office par semaine contre 

respectivement 68,0% et 79,9% de ceux résidant dans les autres villes et en milieu rural, 

zones les plus pauvres du pays.  
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Tableau 11.2. Répartition des chefs de ménage selon la fréquence des offices religieux et le milieu de 

résidence 

Fréquence des offices religieux Dakar urbain  
Autres 

villes  Rural  Total 

tous les offices, tous les jours 17,2 26,2 44,6 31,8 

quelques offices, tous les jours 10,6 13,8 11,6 11,7 

plus d'une fois par semaine 7,8 9,1 9,2 8,7 

une fois par semaine 15,3 18,9 14,5 15,7 

une fois par mois 3,1 1,2 1,4 1,9 

seulement lors des fêtes 9,0 10,3 4,7 7,3 

une fois par an 4,2 3,7 1,5 2,8 

occasionnellement, mais souvent 17,1 12,4 8,9 12,4 

pratiquement jamais 15,7 4,4 3,5 7,8 

Total 100 100 100 100 
Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

11.1.3.  Religion et vie quotidienne  

Lôessentiel de la population s®n®galaise se r®clame dôune religion, g®n®ralement lôislam. De 

sorte que lôon constate effectivement  la quasi-inexistence de personnes sans religion ou athée 

au sein de la population. En effet, m°me lorsque la pratique religieuse nôest pas assidue, la foi 

religieuse et Dieu occupent une place très importante dans la vie des populations.  

Ainsi, quel que soit le sexe du chef de m®nage ou son milieu de r®sidence, on sôaperoit que 

pratiquement tous estiment que la religion et Dieu sont importants dans leur vie, voire très 

importants dans plus de 90% des cas. 

 
Tableau 11.3. Répartition des chefs de ménage selon la place de la religion dans leur vie et le milieu de 

résidence 

 

Place de la religion Dakar urbain  Autres villes  Rural  Total 

très importante 82,0 90,9 91,0 88,0 

importante 17,9 9,0 8,5 11,8 

peu importante 0,1 0,1 0,4 0,2 

pas du tout importante 0,0 0,0 0,1 0,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Dakar, Sénégal. 

Or comme constater plus haut, près du tiers des chefs de ménage ne sont pas assidus dans les 

offices religieux. Ce fait met en relief un certain paradoxe, non comparable toutefois, à ce que 

lôon observe en occident, puisque lôappartenance ¨ une religion nôest certes pas suivie dôune 

pratique r®guli¯re, il nôen demeure pas moins un certain attachement à la divinité et à la 

religion. Cela dôautant plus que, quel que soient le milieu de r®sidence et le sexe du chef de 

ménage, seuls moins de 2% des individus interrogés estiment que la foi religieuse ne fait pas 

partie des qualités quôun parent doit inculquer ¨ ses enfants. 
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Tableau 11.4. Répartition des chefs de ménage selon la place de Dieu dans leur vie et le milieu de résidence 

 

Place de Dieu Dakar urbain  Autres villes  Rural  Total 

très important 88,9 92,0 92,6 91,3 

important 10,8 7,9 7,1 8,5 

peu important 0,4 0,1 0,2 0,2 

pas du tout important 0,0 0,0 0,0 0,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

11.2. Perception de la parité 

La question de la parité est de plus en plus débattue dans les sociétés, généralement en 

relation avec la sous représentation des femmes dans les instances dirigeantes, dans le milieu 

professionnel, ou pour évoquer les disparités de traitement entre hommes et femmes dans le 

milieu professionnel en termes de salaires et autres avantages. En effet, à diplôme ou charge 

de travail égal, les femmes étaient généralement moins bien payées que les hommes. 

Aujourdôhui de plus en plus de voix sô®l¯vent contre ces ç injustices ». Au Sénégal une loi a 

été promulguée en vue de promouvoir lô®galit® entre les sexes. Toutefois, il demeure un 

facteur important à prendre en compte dans toute tentative de changement ou de révolution, à 

savoir la r®ceptivit® des populations. En effet, lôun des obstacles de taille est le statut de la 

femme dans les soci®t®s traditionnelles, côest ce qui influe le plus sur la perception du r¹le de 

chacun dans la vie communautaire. Tout changement dans ce sens est assujetti à une 

modification de la perception du rôle social de la femme. 

Ainsi, pour essayer dôappréhender la perception de la parité auprès des populations, 

diff®rentes questions ont ®t® pos®es sur des th¯mes cruciaux tels que lôemploi et lô®ducation. 

11.2.1. Parité et emploi 

A la question de savoir sôil faudrait privil®gier les hommes en cas de manque dôemplois, 54%  

des chefs de m®nage de sexe masculin ont r®pondu par lôaffirmative contrairement ¨ leurs 

homologues de sexe f®minin. La majorit® des femmes ne sont pas dôaccord avec cette 

affirmation (pr¯s de 70%). Il sôagit pour lôessentiel de femmes tr¯s instruites (91,7% parmi 

celles ayant un niveau secondaire et 90,0% pour le niveau supérieur) ou ayant un niveau 

primaire (69,0%). En ce qui concerne, les femmes sans instruction, on note une égalité quasi 

parfaite avec les hommes pour ce qui est des réponses à cette question. 

Il est ¨ noter que quel que soit le niveau dôinstruction,  la proportion de femmes en d®saccord 

avec la pr®f®rence masculine en mati¯re dôemploi est plus ®lev®e que chez les hommes. Ces 

derniers se distinguent en effet par un écart relativement r®duit selon le niveau dôinstruction 

en ce qui concerne la proportion de personnes contre la préférence masculine en période de 

chômage. Toutefois, les hommes les plus instruits (secondaire et supérieur) en sont les plus 

hostiles. Parmi ceux ayant un niveau sup®rieur, plus de la moiti® nôest pas de cet avis. 

Il semblerait donc que le niveau dôinstruction et le sexe influent sur la perception de la parit® 

en mati¯re dôemploi. Les hommes sont certes bien plus favorables ¨ cette s®lection en ce qui 

concerne lôemploi, puisquô¨ niveau dôinstruction ®gal, la proportion de femmes contre cette 

affirmation est de loin plus importante.  
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Toutefois, pour tout sexe confondu, lôabsence dôinstruction semble favoriser les disparit®s sur 

ce point.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

Graphique 11.1. Proportion de chefs de ménage réfractaires à la préférence masculine en matière 

d'emploi selon le niveau dôinstruction et le sexe  

 

 
 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

 

Le milieu de r®sidence semble avoir une faible incidence sur lôopinion des individus en ce qui 

concerne la parit® en mati¯re dôemploi. En effet, malgr® un ®cart assez faible, Dakar et les 

autres villes concentrent les plus fortes proportions de personnes réfractaires à cette 

pr®f®rence masculine en cas de p®nurie dôemplois. Toutefois, cette proportion est bien plus 

forte dans les autres villes quô¨ Dakar.  

Graphique 11.2. Proportion de chefs de ménage réfractaires à la préférence masculine en matière 

d'emploi selon le milieu de résidence 

 
Source: ESPS-IIïII 2011, ANSD, Dakar, Sénégal. 

 

11.2.2. Vie sociale 
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Lôopinion des chefs de m®nage a ®t® test®e sur un certain nombre de questions telles que le 

leadership des femmes et lô®ducation.  

Dans la plupart des sociétés, la femme est dévolue à la gestion de son foyer. Très peu de 

femmes exerçaient un emploi salari®.  Avec  lô®volution de la soci®t®, les femmes sont de plus 

en plus présentes non seulement sur la scène politique, mais également au sein des entreprises 

et  un certain nombre dôentre elles m¯nent des ®tudes universitaires.  

Pour autant selon le domaine, lô®galit® entre les sexes est loin dô°tre admise dans lôopinion. 

En effet, les femmes sont le plus souvent perues comme en situation dôinf®riorit® par rapport 

aux hommes. Ainsi, ¨ la question de savoir si le fait dô°tre femme au foyer est aussi gratifiant 

quôavoir un emploi salari®, 41% des hommes ont r®pondu par la n®gative contre 53% des 

femmes.  Côest en milieu rural et, dans une moindre mesure, ¨ Dakar, que lôon recense la plus 

grande proportion de personnes favorables à cette idée. Il en est de m°me de lôaffirmation 

selon laquelle, les hommes sont meilleurs leaders politiques que les femmes.  

Cependant, selon le milieu de résidence et le sexe des individus, il semblerait que la majorité 

dôentre eux, en particulier les femmes et les citadins, ne soient pas dôavis que les ®tudes 

universitaires soient plus importantes chez les hommes. Le constat est identique en matière de 

gestion des entreprises.  

Tableau 11.5. Proportions de chefs de ménage en désaccord avec quelques affirmations selon le milieu de 

résidence et le sexe 

Caractéristiques 

Etre une femme 

au foyer est aussi 

gratifiant 

quôavoir un 

emploi salarié 

Comparés aux 

femmes, les 

hommes sont de 

meilleurs 

leaders 

politiques 

Les études 

universitaires sont 

plus importantes 

pour les hommes 

comparés aux 

femmes 

Comparés aux 

femmes, les 

hommes sont de 

meilleurs 

gestionnaires 

dôentreprises 

Lieu de résidence     
Dakar urbain 46,6 48,7 65,0 65,6 
Autres villes  53,0 58,9 71,7 63,9 
Rural 38,8 43,3 59,2 51,8 

 Sexe       

Masculin 40,9 43,5 60,0 53,4 
Féminin 52,5 60,1 72,7 72,6 

        

Total 44,2 48,2 63,6 58,8 

Source: ESPS-II, ANSD, Dakar, Sénégal. 

11.3.Lôins®curit® 

11.3.1. Perception de la sécurité du milieu de résidence  

Ces dernières années, on assiste à la recrudescence des agressions et des vols, notamment les 

vols ¨ lôarrach®e. Cela est principalement li® ¨ la d®gradation de lô®conomie ayant induit un 

fort taux de ch¹mage dans le pays. LôESPS-II sôest ®galement int®ress®e ¨ cette question. Elle 

a ainsi permis de constater quôune bonne partie des chefs de m®nage, pour lôessentiel des 

femmes, ne se sentent pas en sécurité dans leur localité de résidence. En effet,  49,4% des 

chefs de ménage interrogés considèrent que leur localité est peu sûre, 57,2% des femmes sont 

concernées contre 46,3% des hommes. Toutefois cette insécurité est bien plus perceptible en 

milieu urbain, en particulier à Dakar où seulement 27% des chefs de ménages interviewés font 

confiance à leur voisinage.  
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